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Le présent document constitue le rapport de Phase 2 portant sur le Diagnostic relatif à l’étude sur les flux 

touristiques menée par la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises et portant 

sur le fleuve Hérault, la rivière Vis et le Rieutord dans une démarche d’aménagement, d’accessibilité, de 

gestion, de sécurité, de canalisation des flux et d’identification des zones de baignade, des différentes 

pratiques et de la législation et responsabilités applicables. 

 

Il comprend plusieurs parties distinctes : 

- Partie I : L’identification des sites et itinéraires existants et potentiels 

- Partie II : L’analyse de la fréquentation et du comportement des visiteurs 

- Partie III : La consultation des acteurs et la démarche participative 

- Partie IV : Les fiches sites 

- Partie V : Le diagnostic et les orientations 

 

La consultation des acteurs et la démarche participative reprennent les éléments obtenus en première 

phase lors de la réunion de lancement et des échanges avec les acteurs. 

La partie « Analyse juridique » fait l’objet d’un rapport indépendant afin d’en faciliter son exploitation et 

son application.  

 

A la suite de ce diagnostic et après validation en comité de pilotage les phases suivantes seront réalisées, 

elles porteront sur : 

- Phase 3 : Le schéma d’aménagement, de développement et de gestion durable des sites 

- Phase 4 : La programmation pré-opérationnelle 
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Le territoire de la communauté est un lieu important de fréquentation touristique, en raison de la richesse 

et de l’exceptionnalité de ses paysages, milieux et perspectives visuelles. 

  

● Contexte et motivations 

Ses caractéristiques aquatiques en font un lieu privilégié pour les activités de pêche, de canoë kayak et de 

baignade ; son offre riveraine en chemins bénéficiant d’un bon maillage a également permis le 

développement des randonnées terrestres et autres activités sportives de nature. 

 

 De nombreux sites et itinéraires potentiellement attractifs 

 

La communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises comprend dans son territoire une 

dizaine de sites majeurs du plus important parcours de canoë-kayak du département au plus prisé des sites 

de baignade en rivière. 

Outre ce linéaire majeur du fleuve Hérault, le territoire de la communauté est également traversé par la Vis 

et le Rieutord, comportant eux aussi des zones de pêche, de baignade et des parcours nautiques plus 

sportifs. 

 

Il comprend également : 

- près de trente sites de baignade, et d’activités sportives de nature (escalade, spéléologie) 

- de nombreux « points d’arrêt » de touristes effectuant des circuits en véhicules (1 circuit touristique sur 

chaque vallée) 

- de nombreux « nœuds de liaison » avec des circuits de randonnée (point de départ, d’arrivée ou de 

croisement : GR60, sentier découverte). 

 

 

 Un constat négatif 

Néanmoins, cette importante offre, si elle génère un impact socio-économique intéressant pour les 

collectivités et populations locales, suscite un certain nombre de problématiques et de nuisances en 

raison : 

- d’une insuffisance d’une part des sites publics et de façon générale d’aménagement 

- d’une absence de structuration et de gestion des flux à la fois globale, à l’échelle des vallées mais aussi à 

celle de chacun des sites 

- de la prolifération de zones de baignade sauvage 

- de concurrences conflictuelles sur certains sites entre la baignade, le canoë-kayak, la promenade et la 

pêche. 
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Cette situation a pour effet : 

. De contribuer à l’insécurité de la circulation routière (points noirs aux intersections avec les 

accès aux sites) 

. De contribuer à la dégradation des sites et des milieux naturels,  

. De susciter lorsque les zones sont limitrophes de sites de privés de prestataires 

touristiques, un impact négatif sur les activités de ces derniers. 

 

● Objectifs opérationnels de l’étude 

 

En conséquence, la Communauté de Communes a décidé d’une étude à finalité opérationnelle dont  

l’objectif principal est de se réapproprier les sites touristiques et bords de rivière. 

 

Cette étude doit permettre : 

- de déterminer clairement les sites existants à conforter et valoriser ou à résorber, de 

même que les sites potentiels en vue d’une maîtrise publique 

- sur la base de cette sélection justifiée au regard des enjeux et contraintes, d’élaborer une 

stratégie d’aménagement permettant la structuration spatiale de ces sites, leur 

équipements d’aménité et d’accompagnement en fournissant, in fine, les avant-projets 

nécessaires et opérationnels 

- d’élaborer les modalités de gestion globale et/ou spécifiques à chaque site 

- d’accompagner la démarche d’une analyse juridique adaptée permettant de fournir les 

instruments de maîtrise foncière et de gestion adaptée aux objectifs recherchés 

- de permettre un développement partagé de ces sites grâce à une démarche éco-

responsable des acteurs prestataires d’une part et d’une sensibilisation des publics à une 

utilisation responsable et éco-citoyenne de ces espaces/ 

 

● Territoire et déroulement de l’étude 

 

 Le territoire d’étude 

Si la majorité des sites concernés par l’étude se situe sur son territoire, les itinéraires de canoë-kayak, de 

randonnée ou de pêche ignorent, bien entendu les limites territoriales administratives. 

De sorte que : 

- certains itinéraires ou circuits débutent ou s’achèvent au-delà des limites de la communauté de 

communes. 
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- les flux de circulation tant routiers que pédestres ou nautiques sont initiés sur des territoires contigus 

- la logique des activités et des aménagements qui leur sont nécessaires implique de prendre en compte 

leur présence et leur organisation sur ces autres territoires. 

 

Ainsi le territoire d’étude est élargi aux communes de St-Laurent-le-Minier et Rogues (Madières) afin d 

‘assurer une logique d’aménagement cohérente avec le linéaire des cours d’eau. 

Ces communes sont donc associées à la démarche de concertation engagée dans cette étude. 

 

 

 Le déroulement de l’étude 

 

L’étude se déroule en 4 Phases : 

 

- une 1ère Phase de cadrage, avec présentation de la méthodologie, ciblage et recueil des données, 

définition des modalités de consultation (juillet 2010). 

 

- une 2ème Phase de diagnostic, avec inventaire quantitatif et qualitatifs des sites et itinéraires, estimation et 

analyse de la fréquentation, consultation des acteurs, analyse juridique du cadre d’exercice des activités, 

des conditions d’accès aux sites et itinéraires et de leur aménagement/équipement (octobre 2010) 

 

- une 3ème Phase de réalisation stratégique du projet, avec Schéma d’aménagement/équipement, Schéma 

de développement et de gestion durables (novembre 2010) 

 

- une 4ème Phase de programmation opérationnelle, avec avant-projet et référentiels, phasage, cahiers des 

charges de consultation, outils de gestion et rapport synthétique. (décembre 2010) 
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L E  T E R R I T O I R E  D E  L A  C O M M U N A U T E  D E  C O M M U N E S  D E S  C E V E N N E S  G A N G E O I S E S  E T  

S U M E N O I S E S  

 

La proximité avec le bassin de population de Montpellier, la présence de cours d’eau et le maillage de 

sentiers de randonnées, font de ce territoire un terrain de jeu privilégié pour la pratique des activités et 

sports de nature : baignade, détente, pique-nique, pêche, canoë, kayak, randonnées, et une destination 

touristique attractive. 

Consciente de l’enjeu que représente les loisirs et activités de nature tant pour le public touristique que 

pour la population locale, la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises est en 

cours d’élaboration d’un schéma territorial des Activités Physiques de Pleine Nature fixant un cadre de 

référence dans le développement et l’aménagement du territoire pour les sports de nature. 

 

Il s’agit dans le cadre de cette étude de réaliser un schéma 

d’aménagement des bords de rivière assurant une régulation et une 

gestion des flux (aménagement, organisation, équipements, 

promotion). 

 

Au-delà de ses compétences obligatoires d’aménagement du 

territoire et de développement économique, la Communauté de 

communes s’est dotée de compétences optionnelles portant 

notamment sur la protection et la mise en valeur de 

l’environnement, la construction, l’entretien et le fonctionnement 

d’équipements culturels et sportifs et la politique du logement et du 

cadre de vie. 

Ses compétences traduisent bien les enjeux de développement durable que constituent l’aménagement et 

le développement des territoires et intercommunalités situées en zone rurale. 

 

Le territoire de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises réunit 13 

communes réparties sur les départements de l’Hérault et du Gard : 

 les 9 communes du canton de Ganges, département de l’Hérault (Agonès, Brissac, Cazilhac, 

Ganges, Gorniès, Laroque, Montoulieu, Moules et Baucels, Saint-Bauzille de Putois 

 les 4 communes du canton de Sumène, département du Gard (Saint-Julien de la Nef, Sumène, 

Saint-Roman de Codières, Saint-Martial). 
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Ainsi la Communauté de communes compte près de 12 000 habitants (11937 habitants au recensement de 

2009). Dans le cadre de cette étude le territoire est élargi aux communes de Saint-Laurent-le-Minier et 

Rogues, soit une population totale de 12 405 habitants. 

 

LE S  A C T I V IT E S  D E  L O I S I RS  E T  SP O R TI V E S  D E  N AT U R E  C ON C E R N E E S  PA R  C E TT E  E TU D E  

 

Le terme d’activités de loisirs et sportives de nature peut couvrir un vaste ensemble de pratique.  

Il convient donc de rappeler en préalable, les principales activités concernées par la présente étude à 

travers une présentation succincte des caractéristiques des pratiques et des données clés sur le 

département et le territoire.  

 

LA BAIGNADE  

 
Description de l’activité 
La baignade est une activité ludique de loisirs qui permet de 
nager et jouer dans l’eau.  
L’activité de baignade est à associer à la détente et aux 
loisirs à proximité des cours d’eau. Les sites de baignade 
peuvent être aménagés ou non aménagés, surveillés ou 
non. 

 
Engin / matériel utilisé 
En rivière peu d’engins sont utilisés mis à part les 
équipements de sécurité pour les enfants.  
Néanmoins, la commercialisation de bateaux gonflables, 
voir d’embarcations de type canoë et kayak tend à 
augmenter l’usage de ce type d’équipements en rivière. 
 

Organisation 
La baignade est par définition une activité ludique et de 
loisirs sans vocation sportive. Elle ne dépend donc d’aucune 
fédération délégataire. 
 

 
Règlementation 
La Directive européenne 2006/7/CE qui règlemente les 
eaux de baignade, retient dans sa définition, que les eaux 
de baignade représentent les eaux de surface dans 
lesquelles un grand nombre de baigneurs est attendu et où 
la baignade n’est pas interdite ou déconseillée de manière 
permanente. 
 

 
Typologie des pratiquants  
La grande diversité de sites de baignade en eau douce sur le département, accueille différents pratiquants : jeunes, 
famille, groupes, individuels, seniors et dans une moindre mesure handicapés.  
 
Motivations 
La baignade en bord de rivière offre une grande diversité de sites, des rochers calcaires aux plages de galets, ainsi les 
motivations varient en fonction des sites que l’on va fréquenter, néanmoins le maître mot reste la proximité de l’eau et la 
tranquillité. 
 
Modalités de pratique 
Cette activité réalisée à moindre coût (frais de déplacement et éventuellement 
restauration) est une pratique autonome, qui n’est pas représenté par une structure 
fédératrice. L’évaluation de la fréquentation des sites et des retombées socio-économiques 
liées à la baignade sont d’autant plus difficilement perceptibles. 
A l’heure, à la demi-journée ou à la journée 
 

 
Remarques 
Ainsi dés lors que les bords de rivières vont être accessibles 
depuis les principaux axes routiers et que les niveaux d’eau 
sont suffisants, la baignade va se développer. 
 

Besoins liés à l’activité (Selon le cas) 
Aménagement : stationnement, information,  
Equipements : sanitaires, aire de pique-nique, barbecue, 
poubelles de tri. 
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LA PECHE  

 
Description de l’activité 
La pratique de la pêche est réalisée sur l’ensemble des cours 
d’eau accessibles du département et de fait du territoire. 
Plusieurs techniques de pêche sont développées selon les espèces 
piscicoles visées et les lieux de pêche : pêche des cyprinidés (le 
plus souvent pêche au coup), pêche des carnassiers, pêche des 
salmonidés (pêche au lancer, pêche à la mouche) 
 

 
Engin / matériel utilisé 
De la même manière selon les types de pêche le 
matériel s’adapte allant d’une à plusieurs cannes de 3 
à 12 mètres. 
Un ensemble de petit matériel vient compléter 
l’équipement du pêcheur. 

Déroulement de la pratique 
Selon les types de pêche la pratique peut se réaliser depuis les berges, en marchant dans l’eau ou sur une embarcation. 
Le plus souvent la pratique se fait à poste fixe. 
Les périodes privilégiées sont avant l’été et de préférence tôt le matin ou tard le soir. Cela dit le développement du loisir 
pêche (à destination de la clientèle touristique) peut entraîner une modification de ces périodes de pratique. 
 

 
Organisation 
Union Nationale pour la Pêche en France  
Unions régionales 
Fédérations départementales 
Associations Agrées de Pêche et de Protection du Milieu 
Aquatique 
Partenaires : ONEMA, Ministère, Groupe d’étude, Comités de 
bassins, Agences de l’eau… 
Adhérents France : 1.417.858 pratiquants 
 

Règlementation  
L’activité de pêche est règlementée dans un double 
objectif de préservation des milieux aquatiques et des 
ressources piscicoles et gestion de la pratique. 
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 reconnait à la 
FNPF le caractère d’établissement d’utilité publique. 
 

 
Typologie des pratiquants 
Une étude AFIT de 1997 a mis en évidence trois profils de pratiquants : 

- pêcheur terroir sédentaire « pêche Grand public » – 50% 

- pêcheur nouvelle génération mobile « pêche sportive » - 25% 

- vacancier pêcheur « pêche nature » - 25% 
 

Motivations 
Les motivations varient en fonction de la typologie du pratiquant, de la pratique de détente, de loisirs à la pratique sportive 
de perfectionnement du geste. 
Le pêcheur terroir recherche cependant davantage la tranquillité et pêche en solitaire alors que la pratique nouvelle 
génération et vacancier se déroule entre amis ou en famille.  
 

 
Modalités de pratique 
En rivière de 2ème catégorie la pêche peut se pratiquer toute l’année. En rivière de catégorie 1, elle est limitée de Mars à 
Septembre. 
Dans un premier temps, la pratique est soumise à la détention d’une carte de pêche pouvant être à la journée, à l’année ou 
pendant 15 jours (carte vacances). 
Ensuite, selon le cas, elle nécessitera l’achat d’appâts. 
Pour la pratique de la pêche sur terrains privés la contribution financière est plus élevée. 
La pratique se fait de façon autonome (pratique libre) ou encadrée (guide pêche, école de pêche, initiation…)  
 

 
Remarque 
Les modalités de pratique de la pêche permettent d’avoir une 
connaissance quasi exacte du nombre de pêcheurs sur un 
territoire (nombre de cartes vendues). Néanmoins, peu d’études 
se sont attachées à décrire le profil de ses pratiquants et les 
retombées socio-économiques qu’ils génèrent. 
 

 
Besoins liés à l’activité (Selon le cas) 
Accès à la rivière sur l’ensemble des cours d’eau. Peu 
d’aménagement nécessaire pour la pratique « grand 
public ». pour une pratique de loisir-tourisme, les 
besoins en équipement et aménagement sont de 
même nature que ceux de la baignade (aire de 
stationnement, sanitaires, information) complétés par 
des services connexes (matériel de pêche, appâts)… 
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LE CANOË ET LE KAYAK 

 
Description de l’activité 
On parle souvent de canoë kayak, or ceux sont deux termes associés 
abusivement : les deux embarcations ont en commun d’être des 
engins de sports nautiques légers et maniables. Et si, dans les deux 
cas, le ou les pratiquants font face au déplacement, les différences 
sont importantes. Par ailleurs, d’autres embarcations ou engins ont 
fait leur apparition : le raft et le flotteur d’eau vive ; Et les activités 
qu’ils suscitent sont considérées comme des disciplines ou activités 
associées au canoë et kayak (la Fédération délégataire est d’ailleurs 
dénommée Fédération Française de Canoë Kayak et disciplines 
associées). 
 

Engin / matériel utilisé 
Il existe de nombreux modèles de canoë et de 
kayak, en fonction du type de pratique et du 
nombre de personnes par embarcations. 
En moyenne, les canoës de loisirs de 2 ou 3 
personnes, ont une longueur d’environ 4 mètres, 
une largeur inférieure à 1 mètre et une hauteur 
de 30 à 40 cm. Leur poids est d’environ 40 kg. 
Pour l’entraînement de nombreux équipements 
temporaires peuvent être aménagés sur l’eau 
(porte de slalom, but de kayak polo) 

 
Déroulement de la pratique 
Embarquement sur zone de mise à l’eau, ou ponton d’embarquement, navigation avec franchissement d’obstacles 
(rapides, ouvrages), baignade dans les zones plus profondes, débarquement sur zone de sortie de l’eau ou ponton de 
débarquement 
 

Fédération délégataire 
Fédération Française de Canoë-kayak et Disciplines Associées 
Comité Régional de Canoë-kayak 
Comité départemental de Canoë-kayak  
Associations sportives affiliées  
Partenaires : EDF, Syndicat des professionnels  
France : 35 598 adhérents (2009) 
 

Règlementation  
La location de canoë est soumise à 
l’établissement d’un contrat de location. 
La pratique encadrée est règlementée par la loi 
du sport portant sur l’encadrement des APS 
contre rémunération. 

 
Typologie des pratiquants 
On distingue 3 grands types de pratiquants : 

- le pratiquant sportif adhérent à une association sportive de canoë-kayak, pratiquant de façon régulière toute 
l’année 

- le pratiquant de loisir-tourisme pratiquant de façon ponctuelle essentiellement en période estivale. 

- Le public social pratiquant le plus souvent en groupe (scolaire, centres de vacances, publics spécifiques…) 
Au sein de chaque typologie de pratiquants, il existe des modalités de pratique variées entre pratique libre et pratique 
encadrée. 
 
Motivations 
Les motivations reposent toujours sur la proximité avec la nature, l’eau et l’environnement. Néanmoins, le public de 
loisir-tourisme est davantage motivé par le caractère convivial de l’activité et le plaisir d’être dans la nature. L’aventure, 
l’émotion, le caractère ludique et sportif sont également des motivations fortes de la clientèle.  
Le public sportif quant à lui privilégie le caractère sportif, l’émotion et la recherche de perfectionnement.  
 
Modalités de pratique 
La pratique de loisir-tourisme était jusqu’à présent essentiellement concentrée autour des prestataires de location de 
canoës. Ceux-ci offrant des prestations libres (location simple d’un canoë) ou des prestations encadrées (location avec 
encadrement). L’activité se pratique principalement en période estivale mais d’étend généralement de Mars à Octobre. 
La pratique sportive s’organise autour de nombreuses activités : la course en ligne, le slalom, la descente, le Merathon, le 
kayak polo, le kayak surf ou wave ski, le kayak de mer, le rodéo, le squirt et le kayak de haute rivière. Les activités se 
distinguent en fonction du lieu de pratique : mer, eau vive, eau calme. 

Remarques 
La commercialisation d’embarcations gonflables de type canoë, 
raft et l’acquisition de canoë par des particuliers tend à se 
renforcer, avec la présence de plus en plus importante de 
pratiquant disposant de leur propre matériel. Ce public non initié 
échappe au réseau d’acteurs associatifs et professionnels porteur 
des règles de sécurité et de pratique. 

Besoins liés à l’activité 
(Selon le cas) 
Aménagement d’aires d’embarquement et de 
débarquement accessibles à tous les prestataires, 
clubs sportifs et particuliers sous réserve d’une 
règlementation et d’une gestion adaptée. 
Equipements de qualité sur des sites le plus souvent 
classés en zone inondable.  
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Il convient de distinguer les pratiques identifiées et pratiquées sur le territoire, des autres activités 

nautiques et aquatiques non développées sur les fleuves Hérault, Vis et Rieutord, notamment le 

raft, la nage en eau vive et la randonnée aquatique. 

 

LE  RAFT  

Le Raft est un radeau pneumatique gonflable très résistant, au périmètre complètement fermé, aux extrémités symétriques 
et spatulées. Deux boudins transversaux le partagent en trois compartiments. 
 
Ce type d’embarcation peut, suivant les modèles, emporter de 4 à 12 personnes 
Les rafts sont des embarcations très stables, ils ont un fond plat et ont les pointes légèrement relevées pour affronter les 
vagues ! D’un poids d’environ 60kg, les plus petits (les "hot dogs") font moins de 3 mètres et peuvent accueillir 2 pagayeurs , 
les plus grands jusqu'à 5 mètres pour 12 personnes. Le faible tirant d’eau permet d’accéder de manière encadrée à des 
rivières mouvementées sans grandes compétences techniques. 
 
Pratiqué sous l’autorité d’un guide compétent, il est ouvert à tout le monde, du moins dans 
ses parcours les plus faciles, et permet la découverte, même familiale, de l’eau vive (avec un 
aspect « rodéo-nautique », « embarcation tamponneuse »). 

o Embarquement sur zone de mise à l’eau 

o Navigation 
o Franchissement d’obstacles : rapides, ouvrages… 
o Débarquement sur zone de sortie de l’eau ou ponton de débarquement 

 

LA N AGE EN E AU V I V E  

La nage en eau vive est une activité jeune, qui, comme le kayak, offre plusieurs modalités de pratique : le loisir, la 
compétition en slalom et en descente ou la rivière extrême. 
Le nageur couché dans l’eau a le buste appuyé sur un flotteur, et se propulse à l’aide des palmes. Les deux principaux 
équipements de cette pratique sont donc le flotteur et les palmes. 
 
Le flotteur de nage en eau vive est de dimension variable, mais en moyenne il mesure environ 1 mètre de long, 55 cm de 
large et 21 cm de hauteur. La pratique de la nage en eau vive nécessite également l’utilisation de palmes. 
Le flotteur répond à plusieurs fonctions. Outre son rôle de flotteur et de bouclier, il confère au nageur une parfaite aisance 
dans le milieu tourmenté de la rivière. Il assure une grande stabilité et améliore très fortement la dirigeabilité en apportant 
de grandes possibilités de manœuvre. Le flotteur garantit aussi le corps du nageur des chocs contre les rochers. 
 
Pratiquée sous l’autorité d’un guide diplômé, cette pratique ne nécessite pas de techniques 
particulières mais comme toute activité d’eau vive elle nécessite une bonne connaissance des 
phénomènes hydrologiques et de la morphologie du terrain. 

o Embarquement sur zone de mise à l’eau 
o Position de nage sur le ventre avec le flotteur 
o Débarquement sur zone de sortie de l’eau 

 

LA RAND ONNEE AQUATI QUE,  u n e  act i v i té  d ér i vée  de s  act i vi té s  d e  sp or ts  d ’e au 

v i ve  e t  d u  can yon i sme 

La randonnée aquatique fait l’objet d’une réflexion pour permettre l’encadrement de la 
pratique pour les diplômés canyonisme et canoë-kayak. 
Elle consiste à progresser dans le lit de cours d'eau dont le débit va de faible (parfois secs: 
Canyon DRY) à important, dans des portions où ceux-ci cheminent dans des gorges ou des 
ravins étroits, avec des cascades de hauteurs variées. 
 
Les parcours ne présentant aucune difficulté ni vis-à-vis de l'eau vive ni vis-à-vis de la verticalité sont dénommés 
randonnées aquatiques. La difficulté des sites est exprimée au regard du caractère vertical du site et du caractère 
aquatique. La classification allant de 1 à 7, précise les sites de très facile à extrêmement difficile. 
 
Le déroulement de la pratique s’organise comme suit : entrée dans le cours d’eau par une zone sèche ou à faible débit, 
déplacement dans les gorges avec alternance randonnée, nage et sauts dans l'eau (pas d’utilisation de matériel spécifique) , 
lors des déplacements les zones sensibles identifiées sont évitées, sortie du cours d’eau par une zone sèche ou à faible 
débit. 
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LE  T O U R I S M E  S U R  L E  T E R RI T O IR E  D E  L A  C O M M UN A UT E  D E  C O M M UN E S  D ES  C E V E N N ES  

GA N G E O IS E S  E T  SU M EN O IS E S (CCCGS) 
 

La destination Cévennes Pic St-Loup 

A l’échelle de la promotion touristique du département de l’Hérault, le territoire de la Communauté 

de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises est inscrit dans la destination « Cévennes Pic 

St-Loup », destination entre garrigue et vignobles.  

Cette destination réunit au total 52 633 habitants, dont 23% de la CCCGS et 65% de la Communauté 

de Communes du Grand Pic St-Loup.  

Parmi les incontournables, les activités en bord de rivière avec les gorges de l’Hérault entre Ganges 

et St-Guilhem-le-Désert et les gorges de la Vis et les activités et loisirs de nature (promenade, 

randonnée, découverte) la Grotte des Demoiselles et le plateau de Thaurac et le Pic St-Loup. 

Cette destination invite à la découverte de paysages remarquables, aux sensations fortes dans une 

nature préservée. La descente de l’Hérault en canoë et la pratique de l ‘escalade au Thaurac font 

partie des activités valorisées. Il s’agit pour la plupart de sites situés sur le territoire de la CCCGS. 

 

Le développement touristique du territoire doit confirmer voir réaffirmer ce positionnement 

« Nature » auprès des clientèles françaises mais également étrangères, prenant en compte les 

marchés visés à l’échelle du département (Grande-Bretagne, Suisse, Italie, Amérique du Nord, 

Australie, Allemagne, Espagne, Benelux, Scandinavie, Europe Centrale). 

 

La destination Cévennes Pic St-Loup au regard de la fréquentation touristique du département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHIFFRES CLES Département de 
l’Hérault 

Cévennes Pic St-
Loup 

Part 

lits en résidence 
secondaires 

652 500 7 565 1.2 % 

Lits marchands 172 555 2 400 1.4% 

Nuitées touristiques 
marchandes 

13.4 millions 186 700 1.4% 

Dépense journalière 
moyenne  

45 € 48.8 € supérieure 

Types d’hébergement 
principaux 

Hôtels, campings, 
hébergement 
collectif, meublés 

Campings et gîtes 
ruraux 

Moins 
diversifiés 
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Le long de l’Hérault plusieurs curiosités et points d’intérêt sont incontournables: les gorges de 

l’Hérault  entre St-Bauzille de Putois et Laroque, et à proximité de Brissac ; le parc de Brissac, le 

Domaine du Fesquet avec le chemin des Meuses, le pont et Eglise de St-Etienne d’Issensac. 

Ces sites bénéficient d’une promotion du département, véritables points d’entrée sur le territoire, ils 

doivent assurer une qualité d’accueil et de services à hauteur des attentes de la clientèle française et 

étrangère. 

Un parcours routier invite à la découverte des grottes des demoiselles depuis St-Martin-de-Londres 

en passant par la vallée de la Buèges, St-Etienne d’Issensac, Brissac et Cazilhac. 

Sur la vallée de la Vis, les points d’intérêt sont principalement l’arboretum du grenouillet, les gorges 

de la Vis près de Gorniès, et les Cascades de St-Laurent-le-Minier et Cazilhac. Un itinéraire routier 

propose un parcours « Cache-cache avec la Vis » autour de la Vis et du Cirque de Navacelles. 

La vallée du Rieutord fait également l’objet d’un itinéraire routier au départ de St-Hippolyte du Fort, 

avec un point d’intérêt sur les Gorges du Rieutord au niveau de Sumène et de la réserve de Combe 

Chaude. 

 

Le territoire Sud Cévennes 

Le territoire de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises s’étend sur 

les départements de l’Hérault et du Gard, la communication touristique « Sud Cévennes » reprend 

ainsi l’offre sur les deux départements. Il correspond globalement au territoire du Pays Aigoual 

Cévennes Vidourle. 

Le guide pratique de ce territoire « Sud Cévennes » présente l’ensemble des activités de nature et de 

loisirs, des activités culturelles et patrimoniales, gastronomiques, et de découverte des savoir-faire 

locaux. 

Ce territoire compte 5 principaux offices de tourisme chargés de la promotion et de l’animation du 

territoire. 

Parmi lesquels l’office de tourisme Cévennes Méditerranées implanté à Ganges (ouvert du lundi au 

vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h, le samedi de 9h30 à 12h30. En saison du lundi au samedi de 9h 

à 13h et de 14h à 19h, le dimanche de 9h30 à 12h30) auquel est rattaché une antenne à Sumène 

(ouverte du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 15h à 19h de juin à septembre. Ouvert en hors 

saison le mardi, jeudi et vendredi matin) et un point information à la Grotte des Demoiselles (ouvert 

tous les jours de 13h à 18h en juillet et août). 

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 15 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

 

  Extrait du Guide des hébergements – 2010 
  Ganges Sud Cévennes 

 

Le territoire de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises 

Le territoire bénéficie d’un important maillage de commerces et de services de proximité qu’il 

convient de mentionner dans les documents d’information touristique : alimentation générale (11), 

boucheries/charcuteries (10), boulangeries/pâtisseries(13), boutiques terroir (3), cavistes (2), 

Fromageries(2), supermarchés (2), traiteurs(2), tabacs/presse (7), médecins généralistes (9), 

polyclinique Saint-Louis à Ganges, pharmacies (5). 

 

Au total l’offre en hébergement sur le territoire de la Communauté de communes représente une 

capacité d’accueil de 3 207 personnes réparties comme suit : 

- 96 en hôtels 

- 176 en chambre d’hôtes 

- 325 en meublés 

- 2 278 en camping 

- 332 en gîte de séjour 

L’offre en hébergement situé en bord de rivière représente à elle seule plus de 2 500 personnes (80% 

de l’offre en hébergement), dont plus de 2 200 en hébergement de plein air. 
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Avec une capacité d’accueil de 120 personnes, et une labellisation Tourisme et Handicap (4 

handicaps), la structure des « Lutins Cévenols » implantée à Saint-Bauzille de Putois constitue la 

seule structure permettant l’accueil de groupes de plus de 30 personnes sur un même site.  

Les communes de Rogues, Gorniès et Saint-Laurent le Minier offrent capacité d’accueil totale de près 

de 120 personnes. 

L’offre en hébergement et restauration sur le territoire d’étude 

Agonès : 1 accueil en chambre d’hôtes ; 3 en gîtes 
meublés de tourisme (Pétris Etienne***, Baudoin 
Elisabeth**, Domaine Valfleury**) 

Brissac : 2 campings (Le Val d’Hérault***, Domaine 
d’Anglas**) ; 3 lieux d’accueil en chambres d’hôtes, 10 
en gîtes meublés de tourisme (dont Le Petit Nid ****, 
Château de Villarel***, Mas de Coulet***) – 1 
restaurant gastronomique 

Cazilhac : 1 gîte de séjour, 1 hôtel-restaurant Les 
Norias***, 6 gîtes meublés de tourisme (dont le Gîte 
du Vieux Pont***), 1 accueil en chambre d’hôtes – 2 
restaurants dont les Norias 

Ganges : 2 hôtels ; 2 accueils en chambres d’hôtes ; 9 
gîtes meublés de tourisme dont 1 de 4 étoiles, et 1 de 
3 étoiles – 17 restaurants 

Gorniès : 1 accueil en chambres d’hôtes ; 4 gîtes 
meublés de tourisme 

Laroque : 1 camping Le Tivoli** ; 2 accueils en 
chambres d’hôtes ; 5 gîtes meublés de tourisme – 7 
restaurants 

Montoulieu : 3 campings ; 4 gîtes meublés de 
tourisme ; 1 gîte de séjour – 1 restaurant (cuisine 
traditionnelle) 

 
 

Moulès-et-Baucels : 1 gîte de séjour Domaine de 
Blancardy*** - 2 restaurants dont Blancardy  

Saint-Bauzille de Putois : 1 Camping Les Muriers** ; 1 
accueil en chambre d’hôtes ; 5 gîtes meublés de 
tourisme ; 2 résidences de vacances (Les lutins Cévenols 
et le Campotel) – 5 restaurants 

Saint-Julien de la Nef : 1 hôtel ; 2 campings (Isis et 
Mérou) ; 1 accueil en chambre d’hôtes ; 4 gîtes meublés 
de tourisme – 3 restaurants dont le Piano du Roc 

Saint-Martial : 2 accueils en chambre d’hôtes ; 9 gîtes 
meublés de tourisme (dont 5 de 3 étoiles) ; 2 gîtes de 
séjour – 2 restaurants 

Saint-Roman de Codières : 3 accueils en chambre 
d’hôtes ; 5 gîtes meublés de tourisme dont 2 de 2 étoiles 
– 2 restaurants 

Sumène : Camping du Pont de la Selle** ; 4 accueils en 
chambre d’hôtes ; 20 gîtes meublés dont 8 de 3 étoiles – 
2 restaurants 
 
Saint-Laurent le Minier : 1 gîte meublé et 1 restaurant 
dans le village (+ le snack en période estivale)  
 
Rogues : 1 camping ; 3 lieux d’accueil en chambres 
d’hôtes ; 1 gîte de groupe de 40 personnes ; 3 gîtes 
meublés 

 

L’offre de loisirs et de nature sur le territoire d’étude repose sur : 

- Les sites naturels : les gorges de l’Hérault, la vallée du Rieutord, la vallée de la Vis, la Séranne 

et la Grotte des Demoiselles, et à proximité le Cirque de Navacelles et la résurgence de la Vis 

- Les itinéraires de promenades et de randonnées : sentiers de découverte (Domaine du 

Fesquet, Combe Chaude, Montoulieu, Parc de Brissac, Arboretum du Grenouillet), GR 

- la location de canoë avec la présence de 6 prestataires implantés sur le territoire et 3 

prestataires indépendants ou extérieurs 

- l’équitation avec 1 structure proposant des balades équestres (Le Fesquet) 

- le karting sur Brissac, le Quad à Laroque 

- Le parapente à Montoulieu 
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- Les activités sportives de nature avec 3 structures prestataires multi activités, l’édition de 

topoguide « Escalade au Thaurac » 

- La pêche avec 1 moniteur de pêche et 2 dépositaires de cartes (Ganges et Sumène) 

 

Cette offre est associée à une offre culturelle, touristique et gourmande qui s’organise autour : 

- Sites culturels et patrimoniaux : Saint-Etienne d’Issensac, le chemin des Meuses à cazilhac, 

tous les villages dont Ganges, Laroque, Sumène, Saint-Martial, Saint-Laurent-le-Minier, 

- 3 circuits touristiques : « Les 2 vallées » (Hérault et Buèges) ; « Des gorges au Causse » (Vis) 

et « Vallée du Rieutord », 

- producteurs locaux et boutiques de terroir: Charcuterie traditionnelle (Elevage du Mas Neuf, 

Montoulieu), Pisciculture de Bel Air (Gorniès), Boutique paysanne de Ganges, Domaines 

viticoles (Domaine de Blancardy, Domaine de la Devèze, Domaine d’Anglas, Domaine de 

Sauzet (Saint-Bauzille de Putois), 

- Artisanat : Bas, collants et textile (Saint-Bauzille de Putois et Sumène), Sculptures végétales 

(Saint-Bauzille de Putois). 

 

L’association Cévennes Côté Soleil est une association de professionnels engagés pour un tourisme 

de qualité, respectueux des valeurs régionales et du territoire. Cette association réunit des 

hébergeurs, restaurants et prestataires sportifs de nature (Vacances Evasion, Canoë Le Moulin, 

Canoë Montana, Western Canoë, Aupalya / Le Pont Suspendu, Moniteurs de la vallée de l’Hérault). 

L’adhésion à cette association constitue une première démarche vers une distinction entre 

prestataires de la vallée et pratiquants extérieurs. 

Au total 25 prestataires implantés sur le territoire d’étude sont adhérents, dont 11 hébergements, 8 

prestataires de loisirs (canoë-kayak, multi activité, kart), 4 restaurants, 1 producteur local et 1 site 

touristique « Grotte des Demoiselles ». 

 

Concernant les autres démarches engagées sur le territoire, on retrouve uniquement la marque 

« Qualité Hérault » qui identifie les professionnels du département respectant une charte de qualité : 

1 site touristique « Grotte des Demoiselles », 3 prestataires (Aupalya, Le Pont suspendu, Etrier des 

Cévennes),  producteur local (Elevage du Mas Neuf), domaine viticole (Domaine de Blancardy).
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SP O R TS  D E  N A T UR E  E T  T E R R IT O I R E  

Les sports de nature sur le territoire ne se développent pas uniquement dans le cadre d’une offre de 

loisir-tourisme, ils reposent davantage sur la pratique annuelle sportive et sociale réalisée par les 

clubs, associations et structures du territoire. 

 

Le contexte départemental 

 

De par sa position géographique entre mer et montagne, et ses paysages caractéristiques entre 

gorges et garrigue, le département de l’Hérault bénéficie d’une offre naturelle variée, recherchée 

pour les activités sportives de nature entre canoë, kayak, VTT, escalade, spéléologie, vol libre, vol à 

voile et toutes les formes de randonnée.  

 

Les sports de nature représentent un enjeu social et économique reconnu par la législateur à travers 

la loi sur le sport du 6 juillet 2000 modifiée en 2004, qui confie aux départements la mission de 

favoriser le développement maîtrisé des sports de nature sur le département, notamment à travers 

l’élaboration du Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires relatifs (PDESI) aux sports de 

nature et la constitution d’une Commission de suivi (CDESI). 

 

L’élaboration du PDESI se fait en étroite collaboration avec les Comités départementaux sportifs des 

fédérations délégataires : Canoë-kayak et disciplines associées ; Montagne et Escalade ; Spéléologie ; 

Randonnée pédestre ; tourisme équestre ; vol libre… 

Les activités de chasse et de pêche, à travers les fédérations départementales sont également 

associées à l’élaboration de ce plan. 

 

De plus, sur le département de l’Hérault, le Groupement des activités physiques et sportives de 

pleine nature de l'Hérault réunit l’ensemble des comités départementaux sportifs de nature et 

constitue un interlocuteur privilégié dans le développement des sports de nature sur le département. 

 

En matière de promotion et d’animation, Hérault Sport, se positionne comme structure rattachée au 

Conseil général et outil d’animation sportive à l’échelon du territoire héraultais. Par son soutien aux 

manifestations sportives, ses animations territoriales et sa fonction de médiateur, il participe au 

développement du sport comme lien social et culturel. 

De plus, dans le cadre du développement des Activités sportives de nature, en collaboration avec les 

fédérations de référence et les services du département, Hérault Sport concourt à l’aménagement et 

au développement global des espaces sensibles. 
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PRATIQUE SPORTIVE DE NATURE  

dans les départements de l’Hérault et du Gard – Nombre de licenciés 2009-2010 

Pratiques sportives de 
nature 

Licenciés  Pratiques multisports Licenciés 

 Hérault Gard   Hérault Gard 

Canoë-kayak 636 230  Clubs Alpins Français 930 609 

Cyclisme (global) 1203 1194  Handisport 381 319 

Escalade 125 78  Sport Adapté 511 836 

Pêche au coup  43 51  UNSS 13578 7878 

Pêche à la mouche 82 39  USEP 7562 12931 

Rando. pédestre 3874 3074  UFOLEP 3277 3207 

Spéléologie 247 255  Retraite sportive 1914 1216 

Equitation (global) 10265 8416  Sport en milieu rural 7307 1934 

Sous-total 16475 13337  Sous-total 35460 28930 

Source : Ministère de la Santé et des Sports – Données 2010 

 

Plus particulièrement, nous nous attacherons dans cette étude aux pratiques sportives de nature et 

aux loisirs réalisés en bord de rivière, à savoir : 

- le canoë et le kayak  

- la pêche  

- la baignade 

- dans une moindre mesure la randonnée, l’escalade et la spéléologie. Ces activités pouvant 

utilisées les mêmes aménagements et équipements que ceux réalisés en bord de rivière. 

 

Il s’agit là de présenter ce que représente chaque pratique sur le territoire de la Communauté de 

Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises.  

L’état des lieux réalisé dans le cadre de cette étude présentera sous forme de fiche, l’ensemble des 

sites existants ou potentiels en précisant les activités pratiquées. 

 

Même si l’ensemble des licenciés de fédérations ayant une pratique sportive de nature peuvent 

pratiquer ponctuellement sur le territoire de la communauté de communes, il convient de préciser 

les clubs et structures pratiquant régulièrement sur les sites du territoire situés en bord de rivière. 
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Ainsi, le club de canoë-kayak de Saint-Bauzille de Putois nouvellement créé, accueille près de 70 

licenciés. Hébergé au Centre de Pleine Nature « Les Lutins Cévenols », ce club pratique toute l’année 

sur l’ensemble du fleuve Hérault, et de façon générale sur l’ensemble du département. 

L’accès à l’eau (stationnement et mise à l’eau) représente un enjeu majeur pour la pratique sportive. 

Ces enjeux sont communs aux activités de pêche qui cherchent un accès aux berges pour la pratique. 

La pratique sportive ne nécessite pas le même niveau d’aménagement et d’équipements des sites 

que la pratique loisir-tourisme néanmoins, l’aménagement d’embarcadères et de débarcadères 

publics constitue une forte demande pour le développement de l’activité.  

Le parcours nautique « Ganges – Brissac » représente un intérêt majeur tant pour la pratique locale 

du club que pour la pratique sportive départementale, il s’agit donc d’un parcours navigué toute 

l’année. L’entretien de la rivière, l’aménagement des obstacles et la préservation de la ressource en 

eau constituent un enjeu majeur pour la qualité des conditions de pratique. 

 

Pour la pratique de la pêche on compte deux Associations Agréées de Pêche et de Protection du 

Milieu Aquatique (AAPPMA) une sur Ganges (570 cartes vendues en 2009) et une sur Saint-Bauzille 

de Putois (183 cartes vendues en 2009). Trois autres AAPPMA pratiquent sur le territoire de la 

Communauté de Communes, l’AAPPMA de Saint-Jean de Buèges, l’AAPPMA de Saint-Martin de 

Londres pour le secteur de Saint-Etienne d’Issensac et l’AAPPMA de Lodève pour le haut de la Vis, 

soit près de 600 pratiquants encartés de plus. 

Dans le Gard, l’AAPPMA de Sumène est mise en sommeil depuis octobre 2010. Cela dit la pratique se 

poursuit par la vente des cartes de pêche chez le dépositaire de Sumène (151 cartes vendues en 

2009). 

La pratique de la pêche représente ainsi 1649 cartes vendues sur le territoire (dont 1498 dans 

l’Hérault)  et se pratique toute l’année sur les parcours sur cours d’eau de 2ème catégorie. Sur la 

Buèges, la Vis, et la Foux classées 1ère catégorie, la pêche se pratique de mars à septembre. 

Le territoire de la Communauté de Communes ne représentent pas un intérêt spécifique pour la 

pratique (pas de parcours fédéral, pas de compétitions, pas de projet inscrit au Plan Départemental 

de Promotion du Loisirs Pêche de 2007) mais constituent néanmoins le lieu de pratique régulière de 

plus de 1000 pratiquants. L’accès aux berges et la richesse de la ressource représentent des enjeux 

déterminants pour l’activité. La rivière Vis offre des sites de pratique destinés aux pratiquants 

confimés. 

Il n’existe pas de conflits d’usages caractérisés, néanmoins dans une démarche de conciliation des 

usages et de développement maîtrisé du tourisme et des loisirs, il convient d’associer ces pratiques 

aux réflexions d’aménagement et d’équipement des bords de rivière. 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 21 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

  

La baignade constitue l’activité la plus difficile à quantifier, n’étant pas structurée et se pratiquant de 

façon autonome. Néanmoins, de nombreux comptages et observations ont mis en évidence la 

pratique de la baignade en bord de rivière, sur l’ensemble du territoire. 

Selon le cas, la baignade constitue la motivation principale de venue sur le site, ou une activité 

complémentaire à une motivation de détente, de pique-nique ou de randonnée. 

 

Au-delà de ces activités qui nécessitent un accès direct à l’eau d’autres activités peuvent être 

concernées par l’aménagement des bords de rivière et la gestion des flux de fréquentation. En effet,  

l’accès aux sites de pratique sportive de nature se fait le plus souvent depuis les axes de 

communication routière. Ainsi les bords de route situés à proximité immédiate avec les bords de 

rivière peuvent être utilisés aussi bien par les pratiquants en bord de rivière que par les autres 

pratiquants de nature, notamment la randonnée pédestre, la spéléologie et l’escalade. 

 

Sur le territoire de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises, les deux 

itinéraires inscrits au Plan Départemental de Promenade et de Randonnée passent sur une courte 

distance à proximité du fleuve Hérault. De plus, le GR60 traverse le territoire du Nord (Mont-Aigoual) 

au Sud en se rapprochant à certains passages du fleuve Hérault. 

 

Concernant les autres activités sportives de nature, on compte deux sites d’escalade conventionnés  

(Le Thaurac : Face Sud et Face Ouest), sites qui accueillent une forte fréquentation toute l’année. Les 

falaises du Thaurac situées en rive gauche de l’Hérault, sont équipées pour la pratique de l’escalade, 

d’autres sites non conventionnés sont également fortement fréquentés.  

Néanmoins, dans le cadre de la présente étude il nous importe de prendre en compte les espaces, 

sites et itinéraires inscrits au Plan départemental des Espaces, Sites et Itinéraires relatif aux sports de 

nature, dont le stationnement, cheminements et accès pourraient être communs et en interface 

avec l’aménagement des bords de rivière et ce dans une logique de cohérence territoriale. 

Certains sites non conventionnés peuvent également faire l’objet d’une forte fréquentation, 

cependant, dans une perspective d’aménagement du territoire il convient d’identifier les espaces, 

sites et itinéraires pérennes et inscrits ou en voie d’inscription au PDESI. 

 

De plus, la via ferrata de St-Bauzille de Putois, dont l’accès se fait depuis le parking de la grotte des 

Demoiselles ou plus loin dans une épingle pour rejoindre le départ de la Via Ferrata se voit fortement 

fréquenté en période estivale. 
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Le développement de cette pratique sur le secteur peut entraîner une augmentation des flux de 

circulation rendant d’autant plus nécessaire, l’aménagement des bords de rivière.  

 

D’autres acteurs fréquentent la rivière de façon plus ou moins régulière.  

Les structures multi-activités proposent une diversité de pratiques sportives de nature. Les sites de 

pratique varient en fonction de la saison et des conditions de pratique. Néanmoins, il apparaît que 

certains sites situés à proximité du fleuve Hérault font l’objet d’une forte fréquentation estivale. 

 

Les structures omnisports pratiquent ponctuellement des activités sportives de nature, on compte 7 

associations sportives multi activités sur le territoire (OMS Ganges, OMS Saint-Bauzille de Putois, AS 

Collège Louise Michel, USEP Ecole La Marianne, AS Collège La Présentation, Brissac Omnisports, Ecole 

Omnisports La Séranne). Les activités nautiques ne sont pas directement développées au sein de ses 

structures, les activités de canoë-kayak sont organisées ponctuellement par l’intermédiaire des 

prestataires de location canoë-kayak du territoire. Ces pratiquants composent la clientèle sociale 

comprise dans les volumes de clientèles touristiques du territoire. 

 

La pratique de la chasse peut également être en interface avec les bords de rivière. L’ouverture de la 

chasse aux sangliers au 15 août doit faire l’objet d’une attention particulière car réalisée les 

mercredis, samedis et dimanches. Les périodes d’ouverture de la chasse au petit gibier sont fixées 

chaque année par arrêté préfectoral, pour cette année elles sont fixées du 12 septembre 2010 au 28 

février 2011. Avec 8 associations de chasseurs, la pratique est développée sur l’ensemble du 

territoire.  
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LE S  B O R D S D E  R I VI E R E  

Ainsi les bords de rivière, sont le support d’un ensemble de pratiques sportives et de loisirs, ils 

constituent un espace naturel de loisirs. 

Il convient alors de distinguer les différents usages des bords de rivière et typologie de pratiquant. 

 

Les différents usages de loisirs en bord de rivière 

- Les usages annuels de loisirs 

En berges et sur l’eau : pratique sportive du canoë, du kayak, de la pêche et pratique autonome ; 

autres pratiques de loisirs (ornithologie, protection de l’environnement, photographies) 

A proximité : pratique sportive et pratique encadrée de l’escalade, la spéléologie, la randonnée 

pédestre 

- Les usages saisonniers (de 2 à 7 mois) 

En berges et sur l’eau : loisirs pêche (tourisme), location canoë-kayak, autres activités aquatiques, 

baignade, détente, pique-nique, soirées, festivités 

A proximité : pratique de loisir-tourisme des sports de nature (escalade, via ferrata, spéléologie), 

chasse 

 

La typologie des pratiquants 

- Sportifs : concerne les pratiquants licenciés de clubs sportifs.  

- Sociaux : concerne les publics tels que les scolaires, centres de vacances, publics handicapés 

et publics spécifiques.  

- Loisirs – tourisme : concerne les résidents, excursionnistes et touristes pratiquant une 

activité sportive de nature en passant par une structure du territoire. Il peut s’agir de 

pratique libre (location sèche) ou d’une pratique encadrée. 

- Autonomes : concerne les pratiquants qui disposent de leur propre équipement et ne 

répond pas aux critères des précédents types de pratiquants. Parmi les autonomes on peut 

intégrer les pratiquants venus avec une structure extérieur au territoire.  

 

 

 

 

 

 
© Ganges Sud Cévennes  
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La gestion du milieu aquatique 

Le plan d’aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques 

(PAGD) et son règlement établis en avril 2010 composent le Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux du bassin du fleuve Hérault (SAGE). 

Le PAGD fixe la stratégie retenue pour le bassin versant ; cette stratégie est déclinée en actions, 

prescriptions ou recommandations détaillée et complétées par une estimation financière et un 

échéancier de réalisation et de suivi. 

Le règlement quant à lui fixe les prescriptions règlementaires du SAGE. 

Les enjeux démographiques, sociaux, environnementaux et économiques ont été pris en compte 

pour la définition des objectifs généraux du SAGE et leur déclinaison. 

Ainsi 4 objectifs majeurs compatibles avec les objectifs fixés par le SDAGE (Schéma Directeur à 

l’échelle du grand bassin Rhône – Méditerranée – Corse). 

Ces objectifs portent sur : 

- La mise en œuvre d’une gestion quantitative durable permettant de satisfaire les usages et 

les milieux aquatiques 

- Le maintien ou la restauration de la qualité de la ressource et des milieux pour permettre 

l’expression de leur potentialité biologique et leur compatibilité avec les usages 

- La gestion du risque d’inondation 

- Le développement de l’action concertée et l’amélioration de l’information 

Les activités réalisées en bord de rivière sont visées par plusieurs actions planifiées dans ce 

document : 

- « Afin de préserver la qualité et la valeur patrimoniale de ces milieux, le SAGE préconise une 

vigilance particulière sur l’augmentation éventuelle des pressions anthropiques sur les bassins 

de la Vis et de la Buèges, et leur limitation pour ne pas altérer ces milieux remarquables ». 

« L’ouverture à plus grande échelle, qui conduirait à une fréquentation intensive (baignades, 

sports d’eau vives, canoës, pêche…) est déconseillée » 

- « Les cours d’eau font l’objet d’une fréquentation sportive, touristique et de loisirs qui devient 

particulièrement intense en période estivale » Sur la base des démarches existantes, le SAGE 

demande la formalisation d’un plan de fréquentation des rivières du bassin, établi en 

concertation avec l’ensemble des usagers et acteurs. 
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Partie I. L’identification des sites et itinéraires existants et 
potentiels 

 

I/- Hydrographie 

Le bassin s’organise autour du fleuve principal l’Hérault qui traverse le département du Nord au Sud 

et alterne entre sections sauvages, gorges difficiles et vaste étendue d’eau. 

Le fleuve Hérault est de loin le plus fréquenté du département pour la pratique des activités canoë-

kayak et disciplines associées, surtout sur sa partie haute, possèdent de nombreux sites de baignade 

reconnus. La partie en amont de Ganges est faiblement fréquentée, du fait d'une image moins 

touristique, et d'une offre en site faible. 

La Vis, principal affluent de l’Hérault, proposent principalement une activité pêche tout au long de 

son linéaire et 4 sites de baignades fréquentées. 

Le Rieutord ne bénéficie pas d'un niveau d'eau suffisant pour accueillir de façon pérenne des 

activités de baignade ou canoë-kayak, sur sa partie en aval de Sumène. En amont, quelques gours 

permettent une activité baignade locale.  

 

I.1 L'Hérault 

 

L’Hérault prend sa source sur les versants Sud des Cévennes, au Mont Aigoual, dans le département 

du Gard, il entre dans l’Hérault au dessus de Ganges pour aller se jeter dans la mer au Grau d’Agde. 

 

Il est alimenté en rive droite par les eaux de la Vis en amont de Ganges, de la Lergue en amont de 

Canet, la Dourbie en aval de Canet, la Boyne au niveau de Cazouls d’Hérault, la Peyne à Pézenas, et 

de la Thongue à St-Thibéry. 

 

En rive gauche, le fleuve reçoit les eaux du Rieutord à Ganges et celles du Lamalou en aval du lieu dit 

« Bougette ». 

 

Son linéaire total est de 160 km et son linéaire dans l’Hérault est d’environ 116 km. 

 

L’Hérault possède de nombreux ouvrages hydrauliques.  Néanmoins son niveau d’eau est constant, le 

fleuve reste praticable toute l’année. En période estivale, la partie en amont de Ganges n'est pas 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 27 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

praticable et la partie Ganges -- Laroque présente parfois des débits ne  permettant pas une pratique 

dans de bonne condition. 

 

Les niveaux d’eau – Données de références – Station hydraulique de Laroque 

STATISTIQUES MENSUELLES SUR LES DEBITS (en m3/s) 

MOIS jan fév. mar avr mai jun jui aoû sep oct nov déc 

Mensuel 

le plus bas 

observé 

3.73 

en 

2005 

3.52 

en 

2005 

3.35 

en 

2005 

3.85 

en 

1992 

3.69 

en 

2005 

2.90 

en 

2005 

1.86 

en 

2005 

1.70 

en 

1989 

2.04 

en 

1991 

2.66 

en 

1973 

3.15 

en 

1998 

3.67 

en 

2001 

Quinquennal 

sec 

8.59 9.82 9.13 9.83 8.07 4.88 3.09 2.56 3.01 5.91 7.45 8.76 

Moyen 36.1 28.9 20.9 22.8 18.5 9.25 4.76 3.93 8.55 25.3 28.7 30.8 

Quinquennal 

humide 

52.0 42.5 29.7 33.3 26.8 12.6 6.21 5.09 11.7 37.5 43.0 45.0 

Mensuel 

le plus haut 

observé 

198 

en 

1996 

131 

en 

1972 

63.2 

en 

1972 

77.0 

en 

1971 

51.7 

en 

1999 

29.2 

en 

1972 

9.84 

en 

1981 

9.63 

en 

1983 

40.8 

en 

1976 

81.2 

en 

1995 

97.0 

en 

1984 

103 

en 

1996 

 

 

Ecoulements mensuels (naturels) données calculées sur 41 ans 

  

Les données publiées proviennent des réseaux d'hydrométrie des Services de l'Eau et des Milieux 

Aquatiques des DIREN et des Services de Prévision des Crues du bassin RM. Il s'agit de données 

"temps réel", ni critiquées, ni validées, susceptibles d'être modifiées, et n'ayant aucune valeur 

officielle. 

 

I.2 La Vis 

 

La Vis, longue de 30 km, prend sa source dans le département du Gard, dans le Parc National des 

Cévennes, près de l’Homme - Mort. A hauteur d’Alzon, ses eaux s’infiltrent dans le sol avant de 
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ressurgir à la résurgence de la Foux. Elle poursuit son cours en passant par le Cirque de Navacelles, et 

se jette dans le fleuve Hérault, « aux forces » en amont de Ganges. 

 

D’un débit moyen de 11m3/s, la vis est alimentée par deux affluents la Virenque et la Crenze, et se 

caractérise par un régime hydrologique dit « cévenol », c’est-à-dire, que son débit varie fortement 

lors des orages  cévenols (aux pieds des Cévennes), pouvant provoqués de fortes crues et des 

inondations. 

Son débit est affecté par la présence de la centrale hydroélectrique EDF entre Navacelles et 

Madières. 

Les niveaux d’eau – Données de références – Station hydraulique de St-Laurent-le-Minier 

STATISTIQUES MENSUELLES SUR LES DEBITS (en m
3
/s) 

MOIS jan fév mar avr mai jun jui aoû sep oct nov déc 

Mensuel 

le plus bas 

observé 

2.67 

en 

1989 

2.83 

en 

1989 

3.20 

en 

1992 

2.46 

en 

1992 

2.65 

en 

1990 

2.31 

en 

1995 

1.49 

en 

1962 

0.820 

en 

1961 

0.990 

en 

1990 

1.41 

en 

1973 

1.48 

en 

1998 

1.87 

en 

1991 

Quinquennal 

sec 

5.24 5.78 5.12 5.29 4.26 2.98 2.08 1.60 1.67 3.26 4.26 4.60 

Moyen 16.8 14.6 11.8 10.9 8.97 5.13 2.95 2.74 5.36 13.1 14.5 14.7 

Quinquennal 

humide 

24.0 21.2 16.7 15.5 12.5 6.77 3.73 3.63 7.24 19.6 21.8 21.1 

Mensuel 

le plus haut 

observé 

109 

en 

1996 

50.9 

en 

1972 

41.8 

en 

1969 

31.9 

en 

2004 

28.9 

en 

1999 

18.2 

en 

1992 

5.44 

en 

1969 

9.81 

en 

1968 

23.3 

en 

1992 

37.4 

en 

1965 

51.3 

en 

2003 

55.6 

en 

1996 

 

Ecoulements mensuels (naturels) données calculées sur 41 ans 

 

 

Les données publiées proviennent des réseaux d'hydrométrie des Services de l'Eau et des Milieux 

Aquatiques des DIREN et des Services de Prévision des Crues du bassin RM. Il s'agit de données 

"temps réel", ni critiquées, ni validées, susceptibles d'être modifiées, et n'ayant aucune valeur 

officielle. 
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I.3 Le Rieutord 

Le Rieutord est une rivière affluente gauche de l'Hérault qui prend sa source dans le territoire de la 

commune de Saint-Martial. Il passe à Sumène et s'engouffre sous terre avant de ressurgir au niveau 

de Ganges. Sa longueur est de 26,3 km, traversant principalement le département du Gard. 

Son régime hydrologique est de type pluvial méditerranéen avec un débit moyen de 2,65 m3/s. 

 

I.4 Qualité des eaux de baignade 

La qualité des eaux de baignade est un indicateur important à prendre en compte afin de déterminer 

l'opportunité de structuration des sites à vocation principalement de baignade. A noter que les 

profils des eaux baignade sont en cours de réalisation et un objectif Baignade est fixé par le SAGE à 

l'échelle du bassin de l'Hérault. 

De façon générale, on constate que la qualité des eaux de baignade est identifiée comme moyenne 

sur l'Hérault et la partie basse de la Vis. La partie haute de la Vis a des eaux de baignade de bonne 

qualité. 

Du hameau du Prat sur la commune de Sumène jusqu’à la limite communale aval de la commune de 

Saint Julien de la Nef, la baignade est interdite pour raisons sanitaires. 

Aucun relevé n'est effectué sur le Rieutord en période estival par manque d'eau et de site identifié 

baignade. 

Il est à noter que la problématique ponctuelle de mauvaise qualité relevée en début de saison 2009 

sur St Bauzille n'est plus d'actualité. 

Les sites présentés ci-après font référence aux sites supports d'activités en bord de cours d'eau, 

précisés en partie "IV/- Les pratiques et sites de pratique associés". 

 

Qualité des eaux de baignade 

ID_Site Nom du site Qualités des Eaux 2009 Qualités des Eaux 2010 

SA01 Parc de Brissac ND ND 

SEL01 Aire de St Martial ND ND 

SH01 Aire du Mas de Servaret B : Eaux de qualité moyenne B : Eaux de qualité moyenne 

SH02 Aire de la Genouveze C : Eaux de mauvaise qualité - interdit C : Eaux de mauvaise qualité - 
interdit 

SH03 Aiguefolle C : Eaux de mauvaise qualité - interdit C : Eaux de mauvaise qualité - 
interdit 

SH04 Zone publique Ganges B : Eaux de qualité moyenne - 
extrapolation 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH05 Laroque Centre B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH06 Domaine départemental du 
Fesquet 

B : Eaux de qualité moyenne - 
extrapolation 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH07 Bord de route - Montée de la B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
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Draille Moyenne à Bonne 

SH08 Gorges de l'Hérault Centre B : Eaux de qualité moyenne - 
extrapolation 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH09 Gorges de l'Hérault Sud B : Eaux de qualité moyenne - 
extrapolation 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH10 Baignade CPN B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH11 Plage de St Bauzille de Putois C : Eaux pouvant être 
momentanément polluées 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH12 Domaine départemental de 
Moulin Neuf 

B : Eaux de qualité moyenne - 
Extrapolation 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH13 Site de St Etienne d'Issensac 
(berges) 

B : Eaux de qualité moyenne - 
Extrapolation 

Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SH14 Pont de St Etienne d'Issensac B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SR01 Maison de la Nature Combe 
Chaude 

ND ND 

SR02 Sumène Centre ND ND 

SR03 Site de l'Amarine ND ND 

SV01 Madières - projet village A : Eaux de bonne qualité Estimation : Eaux de bonne qualité 

SV02 Madières - Bord de rivière A : Eaux de bonne qualité Estimation : Eaux de bonne qualité 

SV03 Le Grenouillet A : Eaux de bonne qualité Estimation : Eaux de bonne qualité 

SV04 Planteyrols A : Eaux de bonne qualité Estimation : Eaux de qualité 
Moyenne à Bonne 

SV05 St-Laurent - Cascade C : Eaux pouvant être 
momentanément polluées 

Estimation : Qualité variable 
Mauvais à Bon 

SV06 Pont de Mange Châtaigne B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
moyenne 

SV07 Cascade de la Vis B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
moyenne 

SV08 Les Forces B : Eaux de qualité moyenne Estimation : Eaux de qualité 
moyenne 

Données DDASS 30 &34 
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II/- Les données environnementales 

II.1 Rappel de la classification des données environnementales 

Les contraintes règlementaires correspondent aux données environnementales ayant une 

composante règlementaire à prendre en compte dans le cadre de la mise en place d'aménagement 

ou d'activités : Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; Limitation des 

activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une limitation de 

pratique. 

 

Les mesures de gestion contractuelle comprennent les données environnementales ne comprenant 

pas un caractère règlementaire : Natura 2000 ; PNR, Convention ENS. Néanmoins la présence de Site 

Natura 2000 constitue bien souvent un préalable à l’application de contraintes règlementaires. 

 

Les zones Natura 2000 comprenant les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) et les Zone de 

Protection Spéciale (ZPS). Ces zones font partie de la démarche dite « Natura 2000 » relative à la 

Directive Habitat et la Directive Oiseaux. La Directive Habitat concerne la conservation des habitats 

naturels ainsi que de la faune et la flore sauvages. Sa mise en place s’effectue au travers de la 

formation des ZSC. La Directive Oiseaux concerne la conservation des oiseaux. Elle s’appuie sur les 

ZICO (Zones d’Intérêts Communautaires) afin de déterminer les ZPS : 

o des zones ou sites (appropriés à la survie des oiseaux figurant dans l’annexe I et à leur 

pérennité), 

o ou des zones ou sites accueillant régulièrement des espèces migratrices. 

Elle prévoit la constitution d’un réseau de sites (le réseau Natura 2000) abritant les habitats naturels 

et les habitats d’espèces de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire. 

 

Les mesures d’inventaire environnemental correspondent aux inventaires réalisés de type ZNIEFF ; 

ZICO, Liste ENS. 

 les ZICO (Zone Naturelle pour la Conservation des Oiseaux). Ce sont des zones qui abritent un 

nombre significatif d’oiseaux migrateurs et/ou nicheurs et/ou hivernants. Leurs objectifs sont 

la conservation des zones sensibles, la surveillance et le suivi des espèces. Ces ZICO offrent 

une liste de zones prioritaires pour la désignation des ZPS. 

 

 Les ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique) de type I et II.  

o Généralement de superficie restreinte, les ZNIEFF de type I englobent des milieux ou des 

espèces rares ou remarquables, caractéristiques du patrimoine régional. Ces zones sont 
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considérées comme particulièrement sensibles à des aménagements ou à des 

modifications de leur fonctionnement écologique. 

o Les ZNIEFF de type II constituent de grands ensembles naturels riches englobant une 

mosaïque d’écosystèmes et d’habitats. Sur ces zones il importe de respecter les grands 

équilibres biologiques. 

 

Les autres mesures règlementaires correspondent à la présence de contraintes d’urbanisme, 

architecturales et/ou paysagères de type Site inscrit, Site classé ou ZPPAUP, Zone de Préemption 

ENS. Ces contraintes ne peuvent pas avoir d’implication directe sur les pratiques mais sur les 

possibilités d’aménagement lourd.  

 Le site inscrit 

C’est un site, naturel ou bâti, qui présente un intérêt général du point de vue artistique, historique, 

scientifique, légendaire ou pittoresque. Cette inscription permet d’informer l’État de projet de 

modification du site et d’intervenir de manière préventive. Un site inscrit, à terme, peut être classé 

en ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain ou Paysagé) s’il est bâti ou en 

site classé s’il est naturel. 

 Le site classé 

C’est un site qui présente un intérêt général du point de vue artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque. L’objectif du classement est la préservation et la protection du site. 

 La ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager) 

La ZPPAUP est une mesure de protection en matière d’architecture, de paysage et d’urbanisme, 

générale ou particulière, qui est fonction de l’édifice ou du site à conserver. La ZPPAUP se complète 

et se substitue à la réglementation des sites inscrits. Aucune ZPPAUP n'est identifiée dans le cadre de 

cette étude. 

 

Les études ou démarches en cours permettent d'identifier l'existence d’études ou de projets portant 

sur l’identification des enjeux environnementaux (étude d’impact, étude d’inventaire 

environnemental…). 

 

Les sites présentés ci-après font référence aux sites supports d'activités en bord de cours d'eau, 

précisés en partie "IV/- Les pratiques et sites de pratique associés". 
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Les données environnementales 

ID_Site Nom du site Contraintes 
règlementaires  

Mesures de gestion 
contractuelle 

Mesures d'inventaire 
environnemental 

Autres mesures 
règlementaires 

Etude ou démarche 
en cours 

SA01 Parc de Brissac  Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388) 

ZNIEFF type I Sources de Brissac 
FAUNE (3422-3163) ZICO 

Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14) 

Site Inscrit Château, le parc 
municipal et leurs abords 

(SI00000126) 

 

SEL01 Aire de St Martial Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

  Site Inscrit Village de Saint-
Martial (SI00000435) 

 

SH01 Aire du Mas de Servaret Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

 ZNIEFF type I Rivière de 
l'Hérault à Pont-d'Hérault, 

l'Arre aval et ruisseaux 
confluents FAUNE & FLORE 

(3008-2057) ZICO () 

  

SH02 Aire de la Genouveze Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

 ZNIEFF type I Rivière de 
l'Hérault à Pont-d'Hérault, 

l'Arre aval et ruisseaux 
confluents FAUNE & FLORE 

(3008-2057) ZICO () 

  

SH03 Aiguefolle Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

 ZNIEFF type II Vallées amont de 
l'Hérault FAUNE & FLORE 

(3008-0000) 

  

SH04 Zone publique Ganges      

SH05 Laroque Centre      

SH06 Domaine départemental 
du Fesquet 

     

SH07 Bord de route - Montée 
de la Draille 

 Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388) 

ZNIEFF type I Gorges 
supérieures de l'Hérault et 

plateau du Taurac FAUNE & 
FLORE (3425-3172) ZICO Hautes 

garrigues du montpelliérais 
(LR14) 

  

SH08 Gorges de l'Hérault 
Centre 

 Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388) 

ZNIEFF type I Gorges 
supérieures de l'Hérault et 

plateau du Taurac FAUNE & 
FLORE (3425-3172) ZICO Hautes 

garrigues du montpelliérais 
(LR14) 

  

SH09 Gorges de l'Hérault Sud  Site d'intérêt ZNIEFF type II Gorges   
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communautaire GORGES DE 
L'HERAULT (FR9101388) 

supérieures de l'Hérault et 
plateau du Taurac FAUNE & 

FLORE (3425-3172) ZICO Hautes 
garrigues du montpelliérais 

(LR14) 

SH10 Baignade CPN  Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388) 

ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14) 

Site Inscrit Grotte des 
Demoiselles (SI00000225) 

 

SH11 Plage de St Bauzille de 
Putois 

 Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388) 

ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14) 

  

SH12 Domaine départemental 
de Moulin Neuf 

 Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388) 

ZNIEFF type II Massif des gorges 
de l'Hérault et de la Buège 

FAUNE & FLORE (3422-0000) 
ZICO Hautes garrigues du 

montpelliérais (LR14) 

Site Classé Gorges de 
l'Hérault (SI00000668) 

 

SH13 Site de St Etienne 
d'Issensac (berges) 

 ZPS Hautes garrigues du 
montpelliérais (FR9112004) 

Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388)  

ZNIEFF type I Rivière de l’ 
Hérault de Saint-Bauzille-de-

Putois à l’embouchure du 
Lamalou FAUNE (3422-3168) 

ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14) 

Site Classé Gorges de 
l'Hérault (SI00000668) 

 

SH14 Pont de St Etienne 
d'Issensac 

 ZPS Hautes garrigues du 
montpelliérais (FR9112004) 

Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 

L'HERAULT (FR9101388)  

ZNIEFF type I Rivière de l’ 
Hérault de Saint-Bauzille-de-

Putois à l’embouchure du 
Lamalou FAUNE (3422-3168) 

ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14) 

Site Classé Gorges de 
l'Hérault (SI00000668) 

Présence de deux 
agents de protection 

du site pour 
sensibiliser les 

usagers à la 
préservation du site. 

SR01 Maison de la Nature 
Combe Chaude 

Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

 ZICO Gorges de Rieutord, Fage, 
Cassagnes (LR21) 

  

SR02 Sumène Centre Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

    

SR03 Site de l'Amarine Parc national des 
Cévennes - zone 

périphérique 

    

SV01 Madières - projet village  ZPS Gorges de la Vis et 
cirque de Navacelles 

(FR9112011) Site d'intérêt 

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
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communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384)  

de Navacelles (LR08) 

SV02 Madières - Bord de 
rivière 

 ZPS Gorges de la Vis et 
cirque de Navacelles 

(FR9112011) Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384)  

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
de Navacelles (LR08) 

  

SV03 Le Grenouillet  ZPS Gorges de la Vis et 
cirque de Navacelles 

(FR9112011) Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384)  

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
de Navacelles (LR08) 

 Projet Vis Vallée 
Nature 

SV04 Planteyrols  ZPS Gorges de la Vis et 
cirque de Navacelles 

(FR9112011) Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384)  

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
de Navacelles (LR08) 

  

SV05 St-Laurent - Cascade  ZPS Gorges de la Vis et 
cirque de Navacelles 

(FR9112011) Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384)  

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
de Navacelles (LR08) 

Site Inscrit Cascade, le plan 
d'eau et leurs abords 

(SI00000047) 

 

SV06 Pont de Mange 
Châtaigne 

 ZPS Gorges de la Vis et 
cirque de Navacelles 

(FR9112011) Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384)  

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
de Navacelles (LR08) 

  

SV07 Cascade de la Vis  Site d'intérêt 
communautaire GORGES DE 
LA VIS ET DE LA VIRENQUE 

(FR9101384) 

ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) 

ZICO Gorges de la Vis et Cirque 
de Navacelles (LR08) 

  

SV08 Les Forces      
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Le Parc national des Cévennes comprend les communes Gardoises de la communauté de communes, 

la limité départementale fixant la limite de la zone périphérique. 

Deux ZPS sont identifiées à l'échelle du territoire et présentes à l'échelle des sites : 

 La ZPS Gorges de la Vis et cirque de Navacelles (FR9112011) reprend en majeure partie le 

périmètre de la ZICO Hautes garrigues du montpelliérais (LR08), intégrant tout ou partie de 2 

entités géomorphologiques complémentaires que sont les gorges de la Vis et les causses 

avoisinants. Les espèces identifiées sont l'Aigle royal, l'Alouette lulu, le Bruant ortolan, le 

Busard cendré, le Busard Saint-Martin, le Circaète Jean-le-blanc, le Crave à bec rouge, 

l'Engoulevent d'Europe, le Faucon pèlerin, la Fauvette pitchou, le Grand-duc d'Europe, le 

Martin-pêcheur d'Europe, le Oedicnème criard, le Pic noir, la Pie-grièche écorcheur, la Pipit 

rousseline, le Vautour fauve et le Vautour moine, des espèces inscrites à l'annexe I :  faisant 

l'objet de mesures de conservation spéciale concernant leur habitat, afin d'assurer leur 

survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

 

 La ZPS Hautes garrigues du montpelliérais (FR9112004) englobe un vaste territoire de 

collines calcaires au nord-est du département de l'Hérault. Plusieurs ensembles 

morphologiques peuvent y être individualisés : massif de la Serrane, causse de la Selle, 

gorges de l'Hérault, massifs du Pic Saint Loup et de l'Hortus, collines de la Suque et Puech des 

Mourgues. Celle-ci abrite 3 couples d'Aigles de Bonelli, soit 30% des effectifs régionaux. Un 

quatrième site de nidification présent dans ce territoire a été abandonné en 1995. Parmi les 

18 autres espèces de l'annexe I de la directive Oiseaux qui se rencontrent dans ce territoire, 

le Circaète Jean-le-Blanc, le Busard cendré, le Crave à bec rouge, le Grand Duc d'Europe, 

l'Engoulevent et le Rollier d'Europe ont des effectifs significatifs. 

 

Deux Sites d'Intérêt Communautaire sont identifiés à l'échelle du territoire 

 Le Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE (FR9101384) 

constitué par le canyon formé par les rivières Vis et Virenque qui entaillent les causses de 

Blandas et de Campestre. Actuellement le Document d'Objectifs n'est pas encore réalisé. 

Deux intérêts majeurs sont représentés : 

o les habitats aquatiques et les ripisylves, avec six espèces de l'annexe II qui 

témoignent de la bonne qualité des eaux. C'est d'ailleurs un des rares sites régionaux 

où se trouvent des populations pures de la truite méditerranéenne (Salmo trutta 

fario), 

o les habitats de rochers avec des chauves-souris, et des suintements relevant du 

Cratoneurion, les pentes avec de grands éboulis et des pentes boisées de hêtraie 

calcicole. 
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 Le Site d'Intérêt Communautaire GORGES DE L'HERAULT (FR9101388), est défini autour du 

fleuve Hérault qui entaille un massif calcaire vierge de grandes infrastructures. Les habitats 

forestiers (forêt de Pins de Salzman et chênaie verte) et rupicoles sont bien conservés. Il est à 

noter que la Communauté de Commune Vallée de l'Hérault pilotera la réalisation du 

Document d'Objectifs. 
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III/- Le réseau routier 

Le réseau routier, permettant l'accès aux différents sites de pratique, se compose de 114 kilomètres 

de routes, répartis par vallée comme suit: 

 16 km pour la Vis, avec la RD25 

 28 km pour le Rieutord avec la RD20, la RD11 et la RD4 

 61 km pour l'Hérault, avec la RD 986, la RD999, la RD25, la RD4, la RD108 et la RD1 

 9 km de liaisons annexes 

III.1 La vallée de l'Hérault en amont de Ganges 

La vallée de l'Hérault en amont de Ganges est desservie par la RD986, reliant Ganges au Vigan. Les 

sites de pratique identifiés sont directement accessibles depuis cet axe. 

La problématique vient d'une difficulté d'accès aux aires de stationnement depuis le sens inverse, du 

fait d'une circulation importante et d'un positionnement d'accès dans un virage (Aire du Mas de 

Servaret SV01, Aiguefolle SV03). Le site de la Genouveze (SV02) n'est lui accessible que dans le sens 

de circulation car en double voie sur ce secteur. 

Il est à noter que plusieurs sections de route, dans la partie Gardoise, vont être requalifiées (autour 

de Pont d’Hérault, avec pour contrainte une prise en compte dans le cadre d'aménagements 

notamment d'accès à de nouveaux sites. 

III.2 La vallée de l'Hérault en aval de Ganges 

La vallée de l'Hérault en aval de Ganges permet l'accès aux principaux sites de baignade de l'Hérault, 

ainsi que l'accès au parcours loisir-tourisme du canoë et du kayak, entre Ganges et Brissac/Barrage 

de la Vernède. 

La RD986 permet l'accès aux sites de pratique rive gauche de Ganges à St Bauzille. La problématique 

principale vient du stationnement en bord de route dans les Gorges de l'Hérault, de la sortie Nord de 

St Bauzille de Putois à l'entrée Sud de Laroque (2,3km). Il est précisé, lors des ateliers de 

concertation, qu'il existe une problématique d’accès au site d’escalade du mur des lamentations. 

Situé à proximité du fleuve Hérault, le stationnement est rendu plus difficile en période estivale du 

fait du stationnement ‘baigneurs’ en bordure de la RD 986. L’aménagement d’un stationnement 

organisé sur ce secteur pourrait répondre aux besoins d’accès aux bords de rivières et au site 

d’escalade. 
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Sortie Nord de St Bauzille Gorges de l'Hérault 

   
 

L'accès rive droite se fait à partir de la RD4, depuis Ganges, pour le site départemental du Fesquet et 

depuis St Bauzille de Putois, par la RD108 puis la RD4, pour l'ensemble des sites avals. 

 

L'accès au site de St Etienne d'Issensac depuis la RD986 (axe 

Montpellier Ganges) et la RD1 n'est possible que hors saison 

estivale. En période estivale, la RD1, depuis la RD986, à hauteur de 

la carrière et jusqu'au début du stationnement amont du site de St-

Etienne d'Issensac, est en sens unique, par arrêté préfectoral du 1 

juillet au 31 août. L'itinéraire indiqué passe par St Bauzille de Putois 

et le Pont Suspendu. 

Une interdiction de stationner en bord de route a également été mise en place le long de la RD1 rive 

gauche, avec respect de cette interdiction limité. 

 

A ce titre, compte tenu de l'augmentation de trafic en période 

estivale (cf. Fréquentation Routière) et de la présence de 

nombreux véhicules tractant, la mise en place d'un feu tricolore 

ponctuel, permettant de gérer la circulation serait à envisager 

au niveau de ce pont à une voie. 

 

Il est constaté également un stationnement en bord de route au droit des différentes bases 

nautiques, engendrant une gêne tant dans la circulation routière que dans le déroulé des activités. 

Entre l'arrivée de la Base Aubanel et 
l'arrivée CPN - RD4 

Barrage de la Vernède Arrivée base CPN 
(Cazillac) - RD4 

RD1 Pont de St Etienne Rive Droite 

   

Stationnement St Etienne 

 

Le Pont Suspendu D108 
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III.3 La vallée de la Vis 

La RD25 en vallée de la Vis traverse les départements de l'Hérault et du Gard. Elle se caractérisée par 

une route à deux voies plus ou moins étroites selon les parties. Les principaux flux sont identifiés 

autour des points de bord de rivière de l'aval vers l'amont : Les Forces, Cascades de la Vis, Pont de St 

Laurent le Minier, Planteyrols, Gorniès et Madières. 

Une problématique de stationnement en bord de route est présente à la confluence Vis - Hérault au 

niveau des sites des Forces (SV08) et Cascade de la Vis (SV07), ainsi qu'au niveau de la cascade de 

Saint Laurent le Minier (SV05). 

La problématique de stationnement en bord de route induit une circulation piétonne en bord ou sur 

la route. 

III.4 La vallée du Rieutord 

La vallée du Rieutord est desservie par la RD20 avec une liaison de l'aval vers l'amont Ganges, 

Sumène, Saint Martial. Le trafic journalier moyen annuel reste relativement peu important. 

La RD11, en amont de Sumène permet une liaison avec la vallée de l'Hérault  
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IV/- Les pratiques et sites de pratique associés 

IV.1 Présentation synthétique des sites identifiés 

Présentation synthétique des sites de pratique identifiés, servant de support aux activités de 

baignade, pêche, canoë-kayak, détente ou autres activités de nature (randonnée pédestre, escalade 

et spéléologie, etc.). Des précisions seront données ci-après et dans les fiches-sites. 

L'identifiant est établi ainsi :  

 les lettres suivant le "S" indique le cours d'eau référent – A pour l'Avèze, EL pour le ruisseau 

l'Elbes, H pour le fleuve Hérault, R pour le Rieutord et V pour la Vis 

 Le numéro identifie le site de l'amont vers l'aval. 

 

Au total, 27 sites de pratiques ouverts au public sont identifiés : 

 4 sites à vocation principale de détente 

 4 sites à vocation principale de pêche 

 1  site à vocation principale de randonnée pédestre 

 1  site à vocation principale d'autres activités de nature (spéléologie, randonnée, etc). 

 17 sites à vocation principale de baignade non surveillée 
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Les sites de pratique identifiés au niveau de la vallée du Rieutord sont au nombre de quatre : 

 Aire de St Martial-SEL01. Vaste espace de détente et de loisirs en amont du village de St 

Martial avec une pratique ponctuelle de baignade 

 Maison de la Nature Combe Chaude-SR01. Site d'accueil pour la randonnée pédestre et 

l'accès à la réserve volontaire de Combe Chaude 

 Sumène Centre-SR02. Site en centre village, en aval du seuil où une activité de baignade 

a été constatée. Une pratique pêche autour du site a également été constatée. 

 Site de l'Amarine-SR03. Site difficile d'accès, identifié comme site de baignade sans 

constat au cours de la saison 2010 

 

Les sites de pratique identifiés au niveau de la vallée de la Vis sont au nombre de 8: 

 Madières - projet village-SV01. Un projet de restaurant et gîte d’étape associés à une 

Maison de la Vis (Sensibilisation/Animation) est en cours de réflexion. 

 Le Grenouillet -SV02 et-SV03. Le site du Grenouillet, géré actuellement par ONF, s’étend 

sur 1 kilomètre de rive. Les activités présentent sur le site sont des activités de détentes, 

pêche et randonnée nautique. 

 Planteyrols-SV04. Site le plus en amont, aménagé pour une pratique de baignade non 

surveillée. Il représente l'un des 4 sites de baignade fréquentée de la vallée. 

 St-Laurent -Cascade-SV05. Site le plus fréquenté en période estivale de la Vallée de la Vis, 

à forte identité. 

 Pont de Mange Châtaigne-SV06. Site 1km en amont de la confluence de la Vis, qui 

accueille des pratiques de nature comme la spéléologie, la pêche et la randonnée 

pédestre. Une activité baignade, avec un accès difficile en berge, ainsi qu'une utilisation 

comme zone de stationnement pour le site de la cascade de la Vis ont été constatées. 

 Cascade de la Vis-SV07 et le site des Forces-SV08 sont positionnés à la confluence de la 

Vis et de l'Hérault. Ce site est identifié comme site de baignade de Ganges, fortement 

fréquentée, avec une forte problématique d'accès et de stationnement en bord de route. 

les activités de pêche sont présentes à l'année tant dans le canal qu'en rivière. 

 

 

Les sites identifiés en vallée de l'Hérault en amont de Ganges sont au nombre de 3: 

 Aire du Mas de Servaret-SH01. Ce site est positionné en aval du camping de la Corconne 

et sa zone de stationnement est une aire de repos. Il est le seul site fréquenté sur ce 

secteur. 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 47 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

 Les sites Aire de la Genouveze-SH02 et Aiguefolle-SH03 sont deux sites qui en raison de 

l'interdiction de baignade pour cause de raison sanitaire ne sont pas fréquentés pour la 

baignade. Les pratiques détente et pêche y ont été constatées. 

 

Les sites identifiés en vallée de l'Hérault en aval de Ganges sont au nombre de 12: 

 Parc de Brissac-SA01. Ce site est un site sensible, un écosystème en équilibre, sur lequel il 

faut communiquer afin de faire prendre conscience aux usagers de son intérêt. La 

volonté sur le parc est de mettre en place une gestion différentiée. 

 Zone publique Ganges-SH04. Ce site n'est plus utilisé par les prestataires CK par manque 

d'eau, et ont reporté leur activité en aval du pont. Il est ainsi utilisé comme site de pêche, 

détente et hors saison de site d'embarquement autonomes et clubs. 

 Laroque Centre-SH05. Ce site est positionné sous les quais du village de Laroque en 

amont du seuil. Il n'est accessible qu'en période de basses eaux. 

 Deux domaines départementaux sont présents sur cette partie de fleuve offrant un accès 

aménagé en berge : 

o Domaine départemental du Fesquet-SH06. Ce site est positionné en face de 

Laroque et offre notamment un parcours santé, une aire de jeux et une aire de 

pique-nique avec barbecues 

o Domaine départemental de Moulin Neuf-SH12. Ce site est relativement isolés et 

accessible après une marche d'1km. Ce site a pour vocation la détente dans un 

coin de nature, et est utilisé en période estivale comme site de baignade non 

surveillée. Il sert également d'aire de repos des descentes canoë en loisir 

tourisme. 

 Trois sites sont positionnés dans les gorges de l'Hérault  

o Bord de route - Montée de la Draille-SH07. Petit site difficilement identifiable en 

bord de route en aval de Laroque, sa zone de stationnement est formée par 

l'embranchement avec la montée de la Draille 

o Gorges de l'Hérault SH08 - SH09. Deux sites sont identifiés sur environ 1,3km de 

gorges. L'activité de baignade est fortement présente en période estivale avec 

une problématique liée au stationnement gênant en bord de route. Une pratique 

escalade est également identifiée (Mur des Lamentations) avec des usages en 

interfaces en terme de stationnement. 

 Baignade CPN-SH10. Ce site est positionné en sortie de St Bauzille, avec un 

stationnement en bord de la route départementale 986 et dans la montée de la grotte 
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des Demoiselles, malgré le panneau sens interdit. Il n'est accessible que par la base du 

Centre de Plein Nature, et sa pérennité n'est pas assurée. 

 Plage de St Bauzille de Putois-SH11. Ce site offre est positionné en amont du Pont 

Suspendu et offre un forte potentiel de développement du fait de sa superficie et sa 

capacité de stationnement importante. Il est de plus en lien avec la base canoë du Pont 

Suspendu et en face du débarquement Western Canoë et son snack. 

 Site de St Etienne d'Issensac (berges)-SH13 et Pont de St Etienne d'Issensac-SH14 forme 

une entité jointe, ayant la plus forte fréquentation et la notoriété la plus importante du 

territoire. Le site de Saint-Etienne d’Issensac s’étend à l’amont et à l’aval du Pont de St 

Etienne d’Issensac, monument historique classé. En période, deux emplois jeunes 

assurent une présence sur le site et mener des actions de sensibilisations des publics 

présents sur le site. Hors période estivale il accueille des activités de chasse, pêche et 

canoë - kayak (débarquement). Une étude réalisée en 2003 par le CAUE portant sur un 

programme de reconquête et de requalification du site, est présentée, de même que les 

démarches engagées sur ce site depuis plusieurs années par la commune notamment en 

Annexe 1 page 284. 

 

IV.2 Les activités de baignade non surveillée 

A l'échelle du territoire de la CCCGS, les trois cours d'eau que sont l'Hérault, la Vis et le Rieutord 

accueillent des activités de baignade non surveillée de façon régulière ou ponctuelle. 

Ainsi 17 sites où une activité de baignade est présente en période estivale ont été identifiés : 

 En vallée du Rieutord : 

o Une pratique constatée dans Sumène (SR02) 

 

o Une pratique identifiée mais non constatée, 

sur un site difficile d'accès, le site de l'Amarine 

(SR03) 

 

 En vallée de la Vis 
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o le site de Planteyrols (SV04) 

 

o le site de St Laurent le Minier étant le site le 

plus fréquenté de la vallée (SV05) 

 

o les sites à la confluence de la Vis et de l'Hérault 

et à proximité de Ganges- Cascade de la Vis (SV07) 

et les Forces (SV08) 

 

 En vallée haute de l'Hérault, un seul site est identifié, l'aire du Mas de Servaret (SH01) en aval 

du camping de la Corconne, les autres sites étant interdits à la baignade pour raisons 

sanitaires 

 En vallée basse de l'Hérault se trouve le plus de sites identifiés avec une pratique baignade 

régulière: 

o Le site de Laroque Centre (SH05), premier site 

fréquenté pour l'activité baignade sur ce secteur 
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o Le domaine départemental du Fesquest (SH06) 

en  rive droite, face à Laroque 

 

o En aval de Laroque, le site Bord de route - 

Montée de la Draille (SH07) en début de gorges de 

l'Hérault 

 

o Les deux sites (SH08-SH09) positionnés dans les 

gorges de l'Hérault, deux accès aménagés aux 

berges étant identifiés sur 1,3 km de linéaire de 

route. 

 

o Le site au droit du CPN en bas de la descente de 

la route venant de la grotte des Demoiselles 

(SH10). Site d'accès privé mais autorisé de façon 

tacite par le CPN. 

 

o La plage de St Bauzille de Putois (SH11), en 

amont du Pont Suspendu. Ce site aillant un fort 

potentiel de développement au regard de sa 

capacité d'accueil et de stationnement. 
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o Le domaine départemental de moulin neuf 

(SH12) avec une pratique baignade restreinte, 

principalement au niveau de la plage de sable. 

 

o Les sites de St Etienne d'Issensac (SH13-SH14) 

s'étalant sur 1,3km de berge autour et en amont 

du pont. Ces sites sont les plus fréquentés du 

territoire de la CCCGS. 
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IV.3 Les activités de pêche 

L'activité pêche se déroule sur l'ensemble des linéaires de cours d'eau du territoire et il est ainsi 

difficile d'identifier des sites ponctuels majeurs utilisés de façon récurrente et importante, autre que 

des pêches privées. Ainsi aucun parcours de pêche, parcours no-kill ou espace aménagé pour tout 

public n'a pu être identifié. 

Sur l'Hérault, la partie en amont de Ganges, et la partie des gorges est un secteur un peu plus 

pratiqué. 

Le Rieutord, lui est faiblement pratiqué, du fait de son niveau 

d'eau. 

La Vis est jugée comme l'une des plus belles rivières à truite de 

France, exceptionnelle pour la pêche et la pêche à la mouche, avec 

une pratique principalement libre, d'aventure en amont de 

Madières et en aval, des parcours privés limitant l’accès à la 

rivière. De nombreuses réserves de pêche longent le cours d’eau. 

 

IV.3.1 Les sites ayant pour activité principale la pêche 

4 sites sont principalement identifiés pour l'activité pêche 

Cours d'eau ID_Site Nom du site Activité principale 

Hérault SH04 Zone publique Ganges Pêche 

Vis SV01 Madières - projet village Pêche 

Vis SV02 Madières - Bord de rivière Pêche 

Vis SV03 Le Grenouillet Pêche 

 

Les autres sites identifiés baignade non surveillée, permettant un accès facilité à l'eau sont 

également utilisés pour une pratique pêche, avec des horaires décalés par rapport aux activités 

baignade et canoë en période estivale de forte fréquentation. 

ID_Site Nom du site Activité secondaire Détail activités secondaire 

SH02 Aire de la Genouveze Pêche  

SH03 Aiguefolle Pêche  

SH05 Laroque Centre Autres activités de 
nature 

Mise à l'eau pêche (locale) et activités 
nautiques (autonome) 

SH07 Bord de route - Montée 
de la Draille 

Pêche  

SH08 Gorges de l'Hérault 
Centre 

Pêche  

SH09 Gorges de l'Hérault Sud Autres activités de 
nature 

Spéléologie, escalade, randonnée 
pédestre, pêche 

SH11 Plage de St Bauzille de 
Putois 

Autres activités de 
nature 

Détente, pique-nique, et pêche 
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SH13 Site de St Etienne 
d'Issensac (berges) 

Pêche Hors période estivale Pêche et chasse 

SH14 Pont de St Etienne 
d'Issensac 

Pêche Hors période estivale Pêche et chasse 

SR02 Sumène Centre Pêche  

SR03 Site de l'Amarine Pêche  

SV04 Planteyrols Pêche  

SV05 St-Laurent - Cascade Pêche  

SV06 Pont de Mange Châtaigne Pêche  

SV07 Cascade de la Vis Pêche Toute l'année en rivière et dans le canal 

SV08 Les Forces Pêche Pêche 

 

IV.3.2 Catégorie piscicole 

Afin de tenir compte de l'écosystème des cours d'eau et plan d'eau, ceux-ci sont classés en deux 

catégories et conditionnent les pratiques de pêche y afférentes: 

 la 1ère catégorie correspond principalement à des milieux dans lesquelles vivent des 

poissons de types salmonidés. 

 la 2ème catégorie comprend tous les autres cours d'eau et plan d'eau. 

A l'échelle du territoire de la communauté de communes, La Vis, l'Hérault de sa source (au pied du 

Mont Aigoual) jusqu’à sa confluence avec l’Arre (à Pont-d’Hérault) et le Rieutord en amont de sa 

confluence avec l'Elbes, sont en 1ère catégorie. 
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IV.4 Les activités de canoë-kayak et disciplines associées: 

Le Rieutord n'est pas concerné par les activités de canoë-kayak 

 

IV.4.1 La Vis 

La Vis est navigable, pour un public averti, dans le département depuis la résurgence du Moulin de la 

Foux, et plus facilement depuis le pont submersible de la D713.  

L’accès aux berges est très difficile du fait de nombreuses propriétés privées, clôturées et dont 

l’accès est clairement interdit au canoë-kayak. A l'échelle du territoire de cette étude, 

l'embarquement amont se fait au niveau de Madières. 

Aucune interdiction de navigation n’est émise, cependant des tensions entre pêcheurs, propriétaires 

et canoéistes sont aujourd’hui bien présentes, avec un conflit d'usage important. 

Malgré les tensions existantes, la pratique du canoë-kayak sur la Vis, constitue un intérêt pour les 

pratiquants sportifs. 

Aussi ce sont les pratiquants sportifs qui s’aventurent sur ce site, qui présente un intérêt sportif et 

paysager indéniable, mais toujours par petits groupes. Selon le niveau d'eau, le parcours 

principalement navigué, va de Madières à Saint Laurent le Minier. C'est un parcours de 16km, de 

classe II/III avec des rapides classés IV, et nécessitant environ 7 heures de navigation. 

Il est à noter qu'un topoguide allemand (non identifié) indique la Vis comme étant un site de 

pratique accessible, ce qui peut renforcer les tensions entre pratiquants et propriétaires locaux. 

A ce jour, aucun prestataire du département ne propose de location canoë-kayak sur la Vis.  

 

Il est à noter qu'une pratique de randonnée aquatique encadrée est constatée du Pont de Mange 

Châtaigne (SV06) à la confluence. 

 

IV.4.2 L'Hérault 

Le fleuve Hérault est de loin le plus fréquenté du département pour la pratique des activités canoë-

kayak et disciplines associées, surtout sur sa partie haute. 

Le parcours identifié part de Ganges jusqu'à Brissac - Barrage de la Vernède. Parcours de 15 km, il 

peut être réalisé en plusieurs tronçons. Il regroupe de nombreux prestataires et est donc ponctué de 

nombreuses zones d’embarquement. Ces zones sont réservées à l’activité privée des prestataires. 

Seules la zone municipale de Ganges, et le débarquement à St-Etienne d’Issensac sont d’accès libre. 
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Sur ce parcours, seul le seuil de Laroque présente un obstacle qui ne présente pas de difficulté. Le 

débarquement se fait généralement à Brissac, au niveau du barrage de la Vernède - Brissac rive 

droite. Ce parcours ne présente pas de difficultés particulières, seuls quelques rapides ponctuent la 

descente (avant St-Bauzille de Putois : le S, les piquets) 

 

On peut distinguer quatre types de publics présents sur ce tronçon d'Hérault, depuis Ganges jusqu’au 

barrage de la Vernède. 

Les pratiquants les plus présents sont respectivement : 

 la clientèle loisir/tourisme passant par une base 

 la clientèle sociale  

 les pratiquants sportifs 

 les pratiquants autonomes, faiblement représentés 

 

A l'échelle de la Communauté de Communes, 6 structures proposant du canoë-kayak en location ont 

été identifiées : 

 Les prestataires Canoë Le Moulin et Canoë Aubanel 

Ces deux structures sont réunies sous la SARL Délivrance, elle-même filiale du groupe Vis Tes Rêves 

(VTR Voyages). VTR Voyages est une agence de voyages en ligne qui regroupe plusieurs filiales : 

Otentik, Otentik Junior (séjours multi-activités) ; Voyagesetudiants.com ; Raid System ; Côte Basque 

incentive ; Canoë Aubanel et depuis 2006 Canoë Le Moulin. Le Siège Social de VTR est actuellement 

basé à Montpellier. 

 Les prestataires Canoë Le Pont Suspendu et Tonic Loisirs 

Ces deux structures sont des structures commerciales de l'EURL Aupalya. Aupalya propose des 

prestations multi-activités dont le canoë-kayak. Cette EURL est également une filiale de l’association 

Vacances Evasion, qui offre des séjours multi-activités en centres de vacances. 

Le Siège Social de Vacances Evasion est basé à Montpellier. 

 Le prestataire Western Canoë 

Basée dans le village de Laroque, ce prestataire s’est créé en 2006. Il propose exclusivement de la 

location de canoë-kayak. 

 Le prestataire Canoë Montana 

Basée à Saint-Bauzille-de-Putois, cette structure existe depuis 1998. Son activité principale est 

centrée sur la location de canoë-kayak. Il dispose d’un vaste site ombragé idéal en plein été. 

 Le Centre de Pleine Nature 

Le Centre de Pleine Nature « Les Lutins », est la plus ancienne association de pleine nature, existant 

depuis 1937, elle propose des séjours et prestations multi-activités. Implantée à Saint-Bauzille-de-

Seuil de Laroque 
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Putois, cette structure est située au bord de l’Hérault. Il s’agit de la seule structure proposant du 

canoë-kayak et implantée à proximité du fleuve Hérault qui dispose d’un hébergement suffisant pour 

l’accueil de groupes. 

 Le prestataire Geko Canoë 

Geko Canoë est le prestataire le plus récent implanté sur le territoire. Il ne dispose actuellement que 

d'une quinzaine de bateaux. 

 

ID_Site Nom du site Activité 
principale 

Détail activités principales 

PH01 Embarquement Tonic Loisirs / Vacances 
Evasion 

Canoë Kayak Zone d'embarquement. Vacances Evasion et 
Tonic Loisirs 

PH02 Canoë Le Moulin - Base secondaire Canoë Kayak Zone d'embarquement 

PH03 Western Canoë Canoë Kayak Base principale de location Canoë 

PH04 Base Canoë Le Moulin Canoë Kayak Base principale de location Canoë 

PH05 Base Centre de Pleine Nature Canoë Kayak Base principale de location Canoë 

PH06 Débarquement Western Canoë Canoë Kayak Débarquement 

PH07 Base Canoë Le Pont Suspendu Canoë Kayak Base principale de location Canoë 

PH08 Base de Canoë Montana Canoë Kayak Base principale de location Canoë 

PH09 Base Canoë d'Aubanel Canoë Kayak Base principale de location Canoë - 
Débarquement 

PH10 Arrivée Centre de Pleine Nature Canoë Kayak Débarquement 

PH11 Barrage de la Vernède - Brissac Canoë Kayak Débarquement 

PH12 Géko Canoë Canoë Kayak Base principale de location Canoë - 
Débarquement 

Base principale permettant l'accueil de la clientèle  

 

Un club de canoë kayak s'est également implanté sur le département et propose une activité "club" 

hors période estivale. Ainsi le Club de Canoë-Kayak de la Haute Vallée de l'Hérault a été crée en 2008, 

labellisé FFCK en 2010, et est implanté sur St Bauzille de Putois, avec un partenariat avec le CPN. Il 

propose une pratique majoritairement eaux vives sur le territoire. 

 

Nom 
du 
cours 
d’eau 

Nom du 
parcours/site 

Point de 
départ 

Point 
d’arrivée 

Niveau 
de 
difficulté 

Longueur 
approx. 
du 
parcours 

Temps 
de 
descente 

Période et 
fréquentation 

Hérault Ganges >> St 
Bauzille 

Ganges, 
gendarmerie 

St Bauzille, 
Lutins 
Cévenols 

II(III) 7kms 3h année 

Hérault St Bauzille 
>>Barrage de la 
Vernède>>St 
Etienne 
d'Issensac 

St Bauzille St Barrage de 
la 
Vernède>>St 
Etienne 
d'Issensac 

I, II 8kms 4h Hors saison 
estivale, 
Descente jusqu'à 
St Etienne 
d'Issensac 

 

Enfin, une activité de randonnée aquatique est constatée sur l'Hérault, mais avec de faible volume de 

pratique. 
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Problématiques identifiées 

Quelques problématiques ont été identifiées, concernant la pratique canoë-kayak. 

La première problématique concerne l'absence de sites d'embarquement et de débarquement 

public. Une recherche active de la part du département de l'Hérault est en cours, afin d'identifier un 

site d'embarquement public au niveau de Ganges et de débarquement au niveau du seuil de la 

Vernède afin de pérenniser et gérer la pratique loisir tourisme du canoë-kayak. La création d'un 

débarquement au niveau du seuil de la Vernède a également pour objectif de fixer la limite basse des 

parcours canoë-kayak en période estivale afin de ne pas favoriser des parcours descendant jusqu'à St 

Etienne d'Issensac où une forte concurrence d'usage baignade - canoë n'est pas souhaitée. 

 

La deuxième problématique concerne le manque important de sanitaires d'accès public tout au long 

du parcours Ganges - Brissac - Barrage de la Vernède. Cette problématique est également identifiée 

dans le cadre des aménagements d'accès à l'eau, tant positionnée sur ce parcours que sur les autres 

secteurs du territoire. 

 

La troisième problématique identifiée est une problématique d'ordre de générale liée à une 

importante série de vols sur base et casses des voitures en stationnement. Cette problématique 

oblige une partie des professionnels à engager un service de surveillance tant de jour que de nuit. 

 

Enfin il est soulevé le manque d'information sur la rivière quant 

aux passages à emprunter ainsi que la dangerosité du rapide du 

dit du "S", qui en période de basse eau est relativement cassant 

et a nécessité par le passé quelques interventions de la part des 

pompiers ainsi qu'un héliportage. 

 

 

IV.5 Les activités de détente et autres activités de nature 

6 sites ont été identifiés comme site de détente et autres activités de nature : 

 les deux sites présents sur le secteur haute vallée 

de l'Hérault et actuellement interdits à la 

baignade pour raisons sanitaires : aire de la 

Genouvèze (SH02) et cascade d'Aiguefolle (SH03); 
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 Le pont de Mange Châtaigne (SV06) avec des 

activités de randonnées, randonnées aquatiques 

et spéléologies identifiées; 

 

 le parc de Brissac (SA01), avec une vocation cœur 

de nature - parc détente; 

 

 l'aire de St Martial (SEL01), avec une vocation 

plaine de jeux - détente; 

 

 le site Maison de la Nature - Combe Chaude 

(SR01), avec une vocation randonnée et 

découverte environnementale. 

 

 

Il est également important d'identifier les pratiques secondaires ou en connexion : 

 de randonnée pédestre sur le site du Grenouillet (SV03) à 

partir du PR ; 

 de randonnée pédestre (GR60) et découverte patrimoniale 

sur st Etienne d'Issensac (SH13-SH14); 

 d'escalade, via-ferrata et spéléologie dans les Gorges de 

l'Hérault (SH08-SH09); 

 les activités de détente - randonnée présentes sur les deux domaines départementaux du 

Fesquet et de Moulin Neuf. 
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IV.6 Les prestations d'hébergement et de restauration en bord de cours 

d'eau 

 

Plusieurs hébergements et restaurant/snack ont été identifiés, car support  potentiel d'activités de 

baignade et situé à proximité de cours d’eau 

Les structures identifiées en vallée de l'Hérault de l'amont vers l'aval sont :  

 Le Camping la Corconne 

 Le Camping de Pont de la Celle 

 Le Camping le Mercou et le restaurant La Grillade Cévenole 

 Le Camping / Restaurant Isis en Cévennes 

 Le restaurant Le Piano du Roc 

 Le Camping Tivoli 

 L'hébergement du Centre Pleine Nature 

 Le Campotel 

 Le Domaine d'Anglas (camping/restaurant) 

 Le Villarel 

 Les restaurants en bord de l’Hérault à Laroque (L’Oasis, Les remparts, Les 3 Arches, Les 

Berges), les snacks en bord de rivières (2) 

 

En vallée de la Vis a été identifié, sur Gorniès : la Chambre d'Hôte « La source des lutins », les 2 gîtes 

La Terrasse et La Filature, sur Cazilhac  l’hôtel/restaurant Les Norias, les gîtes de la Maison du Vieux 

Pont. La restauration se concentre autour de la Cascade de Saint Laurent le Minier, et le resto-snack 

ouvert en saison et le restaurant les Clauzes ouvert à l'année. 

 

En vallée du Rieutord, il n’y pas de structures d’hébergement ou de restauration à proximité des 

cours d’eau. 
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IV.7 Les activités de nature en bord de cours d'eau 

Le territoire de la CCCGS est propice aux activités de nature. Ainsi, en lien avec les cours d'eau, on 

identifie : 

 

 4 itinéraires de Petite Randonnée (PR) à l'échelle du territoire 

 Le Serre de Grenouillet (PR13) - 6,5km - en connexion avec le site de pratique du 

Grenouillet (SV09) 

 L'Oliveraie au Nord de Ganges (PR12), entre le Rieutord et l'Hérault - 4,38km - en 

connexion indirecte (800 m) avec le site de pratique Ganges Centre (SH04) 

 Le plateau du Thaurac au niveau de Laroque (PR11) - 7,3km - en connexion indirecte avec 

les sites de Laroque Centre (SH05 - 100m) et Bord de route Montée de la Draille (SH06 - 

150m) 

 Le sentier de découverte de Combe Chaude (PR22 - Gard) - 13,7km - en connexion avec 

le site de pratique Maison de la Nature - Combe Chaude (SR02) 

 

 Le GR60 avec un itinéraire de 34km sur le territoire : 

 en connexion indirecte avec les sites de Laroque Centre (SH05 - 300m) et Bord de route 

Montée de la Draille (SH06 - 400m) 

 en connexion indirecte (800m) avec le site de pratique Ganges Centre (SH04) 

 en connexion indirecte (450m) avec la plage de St Bauzille de Putois (SH11) 

 en connexion directe avec le site de St Etienne d'Issensac (SH13) 

 

 La transéquestre emprunte en partie le GR60, avec un itinéraire d'environ 30km sur le territoire. 

 

 La Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises a pour projet de mettre 

en place un ensemble d'itinéraires de randonnées permettant de mailler son territoire (310km) et 

seuls quelques sites ne sont pas reliés à ce maillage :  

 En vallée du Rieutord le site de l'Amarine (SR03) 

 En vallée de la Vis : Madières village (SV01) ; Planteyrols (SV04) ; Cascade de St Laurent 

(SV05) ; Pont de Mange Châtaigne (SV06) ; Cascade de la Vis (SV07) ; Les Forces (SV08)  

 En vallée de l'Hérault : 

o Aire de la Genouvèze (SH02) 

o Les sites des Gorges de l'Hérault (SH08-SH09) 

o Domaine départemental de Moulin Neuf (SH12) 
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 Les gorges de l'Hérault sont propices à plusieurs activités de nature et plusieurs sites de pratique 

sont identifiés sur ce secteur géographique limité, utilisant en partie les mêmes accès et 

stationnements. On identifie donc : 

o un fort potentiel escalade et 5 sites identifiés dont 2 conventionnés. Cette activité est à 

prendre en compte dans le cadre des aménagements de stationnement, avec une forte 

concurrence avec le stationnement baignade en période estivale; 

o une via-ferrata d’accès gratuit, qualifiée de sportive et qui doit faire l’objet d’un 

conventionnement; 
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V/- Contexte foncier des sites et secteurs identifiés 

V.1 Vallée de l'Hérault en amont de Ganges 

Observation Croquis de situation 
Site formé par une aire de détente 
en bord de route (domaine 
publique) sur la Commune de St 
André de Majencoules. 
L'accès à la rivière, aux berges et 
plages est privé. Les berges et 
plages font partie du lit de la 
rivière. 

 
 

L'accès au site se fait à partir de 
l'aire de repos de la Genouveze. 
L'accès à la rivière, aux berges et 
plages est privé. Les berges et 
plages font partie du lit de la 
rivière. 
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L'accès au site se fait à partir de 
l'aire de service. L'accès à la rivière, 
aux berges et plages est privé. Les 
berges et plages font partie du lit 
de la rivière. 

 
 

V.2 Vallée de l'Hérault en aval de Ganges 

 
Observation Croquis de situation 

Ce site et le stationnement 
adjacent font partie du domaine de 
la commune de Brissac 
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Ce site et le stationnement 
adjacent fait partie du domaine de 
la commune de Ganges 

 
 

Le domaine du Fesquet est un 
domaine départemental. Les 
parcelles au niveau de l'aire de 
stationnement sont propriétés de 
la CCCGS 
 
La plage publique de Laroque fait 
partie du lit de la rivière, avec un 
accès depuis la route. 
 
Le stationnement (aire de service) 
et l'accès en berge du site en bord 
de route - montée de la Draille sont 
propriétés de la commune. 
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Les parcelles en berges sont toutes 
des propriétés privées. Quelques 
parcelles en bord de route sont 
propriétés du département ou des 
communes de Laroque et St 
Bauzille, mais ne permettent pas 
un accès à la rivière. 

 
 

L'accès au site se fait à partir de 
l'accès à la base canoë du CPN, 
L'accès à la rivière, aux berges et 
plages est privé. Les berges et 
plages font partie du lit de la 
rivière. 
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Les parcelles constituant la plage 
de St Bauzille sont propriétés de la 
commune. 
 
Il est à noter que la commune 
d'Agonès à la volonté d'ouvrir ses 
deux parcelles en amont de la 
plage de St Bauzille au public. 

 
 

Ce site est un domaine 
départemental, le stationnement, 
l'accès et la plage étant propriété 
du département. 
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Le site de St Etienne d'Issensac est 
essentiellement en terrain privé. 
Aucun accès à l'eau n'est public. 

 
 

V.3 Vallée de la Vis 

 
Observation Croquis de situation 

Le site du Grenouillet est formé de 
parcelle propriété d'Etat. Seules 
quelques parcelles autour de 
l'hébergement en chambre d'hôtes 
sont privées. 
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Le site de Planteyrols est implanté 
sur le domaine public de la 
Commune Gorniès, avec une 
possibilité du site d'ouverture vers 
l'amont. 

 
 

Le secteur formant le site de Saint 
Laurent - Cascade est formé tant 
de parcelle appartenant à des 
collectivités que de parcelles 
privées. 
L'accès aux plages et berges est 
assuré. Les possibilités de 
développement sont à voir en 
extérieur, côté St Laurent village 
(petit parking actuel) et en amont 
du seuil. 
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L'accès berge et rivière passe par 
des parcelles privées. 

 
 

Le canal en aval du seuil est privé. 
L'accès berge passant par une 
parcelle enjambant le canal est 
propriété de la commune de 
Cazillac. 
 
L'aire stationnement, commune au 
site de la cascade et des Forces est 
sur un terrain propriété de la 
commune de Cazillac, et pourrait 
donc être réaménagé, fonction des 
possibilités du terrain. 
 
Pour le site des Force, l'accès à la 
rivière, aux berges et plages est 
privé, passant par l'accès du canal. 
Les berges et plages font partie du 
lit de la rivière. 
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V.4 Vallée du Rieutord 

Observation Croquis de situation 
Les propriétés concernant l'aire de 
St Martial sont à déterminer. 

 
 

Les propriétés concernant Maison 
de la nature de Combe Chaude 
sont à déterminer. 
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L'accès au Rieutord rive droite est 
public. 

 
 

Les parcelles entourant le pont de 
l'Amarine sont privée 
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Partie II. L’analyse de la fréquentation et du comportement des 
visiteurs 

 

I/- Les données existantes 

I.1 L’analyse de la fréquentation 

Plusieurs études sectorielles antérieures visaient à évaluer les volumes de fréquentation des sites de 

pratique en bord de rivière tant pour les activités de baignade et de détente, que pour les activités 

de randonnée nautique (canoë-kayak). 

La fréquentation liée à la pratique de la pêche étant quant à elle difficilement perceptible et 

quantifiable de par la nature même de l’activité de pratiquer le plus souvent en solitaire. 

 

Cela dit, à travers les données existantes il est possible de faire apparaître les éléments suivants : 

 

- la fréquentation du fleuve Hérault pour l’activité de loisirs-tourisme canoë-kayak se 

concentre entre Ganges et Brissac, voire entre Laroque et Brissac en raison des faibles 

niveaux d’eau. L’étude portant sur le projet de Plan de Randonnée Nautique dans le 

département de l’Hérault, avait mis en évidence 

l’intérêt majeur que représente ce parcours tant 

pour les loisirs que pour la pratique sportive 

annuelle, réunissant près de 48 000 pratiquants de 

mars à septembre avec une concentration en juillet 

et août. 

 

- Le site de St-Etienne d’Issensac constitue un site de 

très forte fréquentation pour la baignade. Dans une 

démarche d’aménagement de ce site, le CAUE a 

réalisé une étude de fréquentation en 2003 (année 

de canicule), lors de laquelle elle a évalué la 

fréquentation du site à près de 4000 personnes (en 

comptant les résidents de campings et 

hébergements saisonniers en bord de cours d’eau). 

 

Comptages et projections – Etude CAUE 2003 
 

- Comptages 2003 = 450 places 
Partie Amont du Pont (D1) = 274 places 
Autour du Pont (D1 et D4) = 58 places 
Autour de la chapelle = 43 places 
En contrebas de la chapelle vers Lamalou = 65 places 
Partie aval du Pont (D1) = 15 places 

- Projections maximale de stationnement = 720 places 
Partie Amont du Pont (D1) = 430 places 
Autour du Pont (D1 et D4) = 65 places 
Autour de la chapelle = 75 places 
En contrebas de la chapelle vers Lamalou = 120 places 
Partie aval du Pont (D1) = 30 places 

- Fréquentation de la mi-mai à mi-septembre  
Fréquentation croissante les week-ends et plus particulièrement 
les dimanches. Entre le 14 juillet et le 15 août, la fréquentation 
est maximale. Passé le 15 août, la fréquentation décroît jusqu’à la 
mi-septembre. Ce sont les après-midi de 15 à 19 heures qui sont 
les plus chargés. 
 
Comptage sur site : 4 août 2002 de 16 à 18 heures : 495 véhicules 
dont 455 sur la RD1 et les abords du pont (deux rives). 
Extrapolation maximale : 800 véhicules stationnés dont 720 en 
rive gauche (RD1) 
 
A raison de trois personnes par véhicule, ce sont donc environ 
2400 personnes sur le site, les jours de plus forte fréquentation. 
En y rajoutant les vacanciers résidents des campings et autres 
hébergements saisonniers riverains, ce sont près de 4000 
personnes qui fréquentent le site. 
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- En 2010, le site de la Cascade de Saint-Laurent le Minier, a également fait l’objet de 

comptages sur 9 journées, mettant en évidence une fréquentation maximale de 233 

véhicules (extrapolés à 699 personnes sur la base de 3 personnes par véhicules). En 2007, ce 

même comptage avait observé un pic inférieur à 193 véhicules. 

 

I.2 L’analyse des flux 

L’analyse des flux vise à présenter les principaux axes de passage et d’accès aux sites de pratique et 

plus particulièrement à ceux fortement fréquentés. 

En 2001, l’agence départementale a effectué un comptage de trafic automobile et une comparaison 

entre basse et haute saison, les résultats sont : 

- sur la RD4 de 400 à 800 véhicules par jour 

- sur la RD1 de 50 à 350 véhicules par jour 

 

La carte ci-dessous traduit les comptages réalisés par le service routes du Conseil général de l’Hérault 

en 2009 et exprime les moyennes annuelles journalières. 

Les plus importants flux se concentrent le long de la vallée de l’Hérault avec près de 7100 véhicules 

en moyenne annuelle journalière sur la D986 et plus de 2200 véhicules en moyenne sur la D25 le 

long de la Vis. 

Des données plus fines sur la D108, permettent de noter un fort accroissement des flux routiers en 

période estivale, avec une moyenne journalière de 794 véhicules en avril 2009 et 1772 véhicules en 

moyenne en juillet. On note également une vitesse moyenne inférieure en période estivale, avec 

50% des usagers roulant en dessous de 60 km/heure, contre 68 km/heure en avril.  
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II/- Les données et observations recueillies en 2010 

Les données et observations recueillies au cours de la période estivale sont ici présentées selon 4 

secteurs : 

- La vallée de l’Hérault en amont de Ganges 

- La vallée de l’Hérault en aval de Ganges  

- La vallée de la Vis 

- La vallée du Rieutord 

 

Les estimations des pics de fréquentation ont été établies ainsi : 

- pour la pratique de canoë-kayak de loisir-tourisme avec les prestataires implantés sur le 

territoire et ceux venus de l’extérieur, pour la pratique sportive avec le Comité 

départemental de canoë-kayak et le club local. 

- pour la pêche avec les fédérations départementales de pêche de l’Hérault et du Gard ; et les 

associations locales de pêche (AAPPMA locales) 

- pour la baignade à partir de comptages réalisés entre juillet et août 2010 

- pour les autres activités de nature avec les prestataires locaux (Bureau des Guides, structures 

mulitactivités), pour les autres activités économiques avec les hébergeurs et restaurateurs. 

 

Pour les activités de baignade, les comptages ont été réalisés au cours de sept journées entre juillet 

et août 2010, dont 5 dimanches (18/07 – 25/07 – 08/08 – 22/08 – 29/08) et 2 samedis (17/07 – 

24/07).  Ces comptages ont été réalisés sur chaque site entre 12 heures et 15 heures, d’autres 

observations en début et en fin de journée ont permis d’observer les comportements des usagers 

(pratique journalière, fin de journée, pique-nique…) sur les sites les plus fréquentés. 

Il apparaît clairement que les pics de fréquentation des sites de baignade et de détente en bord de 

rivière se concentrent le dimanche, sur une plage réduite de 11 heures à 16 heures sur une période 

réduite du 19 juillet  au 15 août 2010. 

 

II.1 La vallée de l’Hérault en amont de Ganges 

 

La fréquentation liée à la baignade et la détente en bord de rivière 

Le site des Forces situé à la confluence entre la Vis et l’Hérault est intégré à l’analyse de la 

fréquentation de la Vis car directement rattaché au site de la Cascade de la Vis accessible depuis 

Ganges par la route de Cazilhac, D25. 
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Plus au Nord, sur le département du Gard, la baignade est interdite de façon permanente du Hameau 

du Prat sur la commune de Sumène jusqu’à la limite aval de Saint-Julien de la Nef. 

Ainsi la fréquentation liée à la baignade est quasi inexistante sur ce secteur de la vallée mais certains 

sites sont fréquentés pour la proximité avec la rivière. 

Sur Sumène, plusieurs sites sont ponctuellement fréquentés pour la baignade et la détente en bord 

de rivière : sur le site de la Corconne situé à proximité du camping du même nom, identifié dans 

notre étude comme « Aire du Mas du Servaret » près de 50 personnes ont été comptabilisées en un 

instant t, les autres sites du secteur accueillent une fréquentation plus faible, réduite à une dizaine 

voire une vingtaine d’usagers en bord de rivière.  

Sur ces sites, nous n’avons pas constaté de comportements inciviques et insécurisés. Les usagers 

profitent de la proximité avec la rivière pour se détendre en famille ou entre amis. Lors des grosses 

journées de canicule tous les bords de rivière accessibles depuis la route ou à proximité sont 

susceptibles d’être fréquentés néanmoins aucun pic de fréquentation n’est constaté. 

 

La pratique de la pêche est également présente, cependant il n’existe pas de parcours spécifique ou 

d’école de pêche sur ce secteur. 

 

La fréquentation nautique 

La pratique de loisir-tourisme du canoë et du kayak n’est pas développée sur le secteur en amont de 

Ganges notamment du fait de la centrale hydroélectrique située en aval de la confluence entre 

l’Hérault et la Vis mais aussi pour des raisons de niveaux d’eau très bas en période estivale sur les 

secteurs. 

Cependant, le fleuve Hérault est navigable dans sa totalité, hors période de crue il ne présente pas de 

difficultés techniques particulières ce qui le classe en rivière de classe 1 voire 2.  

Aussi, dans le cadre d’une pratique encadrée (groupes venus de l’extérieur du territoire avec leur 

propre matériel et encadrement) ou dans le cadre d’une pratique sportive annuelle réalisée par les 

clubs sportifs locaux et du département, des pratiquants peuvent ponctuellement naviguer sur la 

partie en amont de Ganges. 

 

La fréquentation liée aux hébergements et restaurants situés en bord de rivière 

On dénombre 4 structures d’accueil en séjour en bord de rivière et 3 restaurants. Sur le site de la 

cascade d’Aiguefolle, le restaurant le Piano du Roc a aménagé une plage (depuis 3 ans inutilisable 

pour la baignade), en amont du pont un site est ponctuellement fréquenté par la population locale. 

Les hébergements situés plus en amont de Sumène, concentrent une petite fréquentation liée à leur 

propre clientèle. 
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La fréquentation liée aux hébergements sur ce secteur amont de Ganges en vallée de l’Hérault offre 

une capacité d’accueil de plus de 1100 personnes et séjour et près de 450 couverts. 

 

 

II.2 La vallée de l’Hérault en aval de Ganges 

 

La fréquentation liée à la baignade et la détente en bord de rivière 

La vallée de l’Hérault de Ganges à Brissac correspond également au secteur le 

pus fréquenté pour les activités de baignade sur le territoire de la 

Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises avec 

des pics de fréquentation observés à plus de 1 800 personnes sur les bords de 

rivières (dont 300 personnes sur sites privés : hébergements en bord de rivière). 

Le seul site de Saint-Etienne d’Issensac comprenant le secteur du pont et les berges a accueilli en 

simultané 800 personnes (hors plage privée de Val d’Hérault). 

Ce site offre une grande diversité d’espaces de baignade et de détente, plages de galets, berges 

naturelles et rochers proches du pont qui attirent un public très varié (jeunes, famille, personnes 

âgées, groupes…). Le volume de fréquentation de ce site est tel, qu’il apparaît aujourd’hui 

indispensable d’envisager son aménagement pour sa gestion et sa protection.  

Les autres sites de baignade accueillent en moyenne 106 personnes en simultané. Cette 

fréquentation est a rapportée aux caractéristiques des sites (accès, berges et stationnement). 

Au centre de Brissac, le site du Parc a accueilli un maximum de 40 personnes sur site lors des 

comptages. Il semble néanmoins que ce site soit davantage fréquenté en hors saison, avec une très 

forte fréquentation certains week-ends. 

 

Les comportements des usagers varient selon plusieurs critères : 

 Ce secteur fait l’objet d’une interdiction de baignade de Sumène à St-Julien de la Nef qui 

freine le développement des activités de loisirs et de tourisme en bord de rivière. 

  Au-delà, autour de Sumène quelques sites sont fréquentés de façon ponctuelle, un maximum 

inférieur à 100 personnes sur ce secteur.  

 Pas problématique de fréquentation et d’incivilité constatées. Mais une recherche de sites de 

baignade pour la population résidente et la clientèle touristique. Les seules structures 

d’hébergement de plein air implantées en bord de rivière offrent une capacité d’accueil de 

plus de 1100 personnes en séjour. 
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- l’implantation du site (activités humaines à proximité) 

- le volume de fréquentation et les aménagements et équipements existants 

L’implantation du site constitue le premier critère agissant sur le comportement des usagers, 

l’absence de toute présence humaine facilite les actes d’incivilité, les dégradations et les 

comportements insécurisés. 

Par exemple la plage de Laroque, située en centre-ville ne fait pas l’objet de feux et de camping 

sauvages contrairement à des sites plus éloignés des centres urbains sur lesquels il n’y a pas 

d’activités et de présence humaine. 

Le volume de fréquentation ainsi que le niveau d’aménagement et d’équipement du site influencent 

le comportement des usagers. Dés lors qu’un site apparaît géré et entretenu, qu’il dispose 

d’équipements connexes (panneaux d’information, poubelles), les comportements sont plus 

respectueux du site et de l’environnement. A contrario en l’absence d’équipements ou la présence 

d’équipements non satisfaisants sur des sites fortement fréquentés, les comportements inciviques 

augmentent considérablement. 

Pour exemple, le site de St-Etienne d’Issensac est le terrain régulier de vols dans les voitures et de 

dégradations diverses (tags sur les panneaux, toilettes sauvages, comportements insécurisés). Ces 

comportements ont été réduits cette année avec la présence d’agents de sensibilisation et de la 

gendarmerie. 

Baignade en en bord de rivière  Plage de Laroque  Navigation sur l’Hérault 

 

 

 

 

 

 

 

La fréquentation nautique 

La pratique de loisir-tourisme du canoë et du kayak est une activité liée à la période estivale, bien 

que les prestataires de location implantés sur le territoire (6) soient ouverts en moyenne 6 mois par 

an, les pics de fréquentation se concentrent sur juillet et août. 

Ainsi les pics de fréquentation correspondant à la location de l’ensemble des embarcations (capacité 

maximale de tous les prestataires réunis) se concentrent en moyenne sur 7,5 jours et représentent 

une fréquentation journalière maximale de 1 575 pratiquants sur le parcours, environ 900 bateaux 

(Ganges-Brissac). Les prestataires extérieurs (3) représentent un faible volume de fréquentation avec 

des pics de 100 personnes supplémentaires sur le parcours.  
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La pratique se concentre entre 10 heures et 18 heures. Une pratique occasionnelle tend à se 

développer en fin de journée pour offrir une diversification de l’offre (public spécifique, groupes).  

Les pratiquants, selon le cas laissent leur véhicule au départ ou à l’arrivée du parcours, le prestataire 

assurant une navette soit au début, soit à la fin du parcours. Le parcours le plus fréquenté allant de 

Laroque à Brissac, se pratique en 3 heures (sans les pauses) et permet en milieu de parcours de faire 

une pause déjeuner. La descente en canoë sur le fleuve Hérault est une pratique ludique et 

conviviale pratiquée en famille et entre amis, elle offre l’occasion de découvrir le territoire tout en 

étant à proximité de l’eau et dans la nature. 

On constate également le développement d’une pratique autonome, soit individuelle soit encadrée. 

Les clientèles étrangères néerlandaise et allemande sont identifiées comme pratiquant autonome, 

disposant de leurs propres canoës. De même des groupes étrangers encadrés peuvent venir 

pratiquer de façon autonome sur le territoire. Ce public peu captif est difficilement quantifiable.  

 Embarquement Tonic Loisirs Navigation sur l’Hérault 

  

 

La fréquentation liée à la pratique de la pêche 

La fréquentation liée aux activités de pêche se base sur le potentiel de pratiquants ayant acheté une 

carte auprès de l’Association Agrées de Pêche et de Protection du Milieu locale ou d’un dépositaire. 

On dénombre 5 AAPPMA sur ce secteur, ayant vendues près de 1347 cartes de pêche en 2009 (12 

ans et plus) dont  102 CPMA Journalières (69 en 2008) et 170 CPMA Vacances (82 en 2008). Le 

développement du loisir pêche tant à favoriser la pratique pour la clientèle touristique et la 

fréquentation de la rivière toute la journée. 

Il n’existe pas de sites spécifiques identifiés pour la pratique. L’ensemble du cours d’eau étant par 

principe pratiqué. 

 

La fréquentation liée aux hébergements et restaurants situés en bord de rivière 

Les hébergements de plein air implantés en bord de rivière offrent bien souvent un espace de 

baignade réservé à leur clientèle. Sur cette saison, sur le fleuve Hérault en aval de Ganges, cette 

fréquentation est estimée à 300 personnes. Cependant lors des pics de fréquentation des structures, 
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et lors de journées chaudes toute la clientèle peut potentiellement venir en bord de rivière. Ce 

volume de clientèle présent en bord de rivière constitue un potentiel de fréquentation immédiat.  

Pour la saison 2010, les pics de fréquentation des hébergements situés en bord de rivière s’élèvent à 

1 195 personnes1 en séjour. A cela s’ajoute la clientèle des snacks et restaurants, comptabilisée dans 

la fréquentation bord de rivière pour les deux snacks présents sur ce parcours. 

 

La fréquentation liée aux autres activités de nature 

Les autres activités de nature pratiquées toute l’année, doivent en saison estivale se concilier avec 

les flux de fréquentation en bord de rivière. Il convient ici de prendre en compte ses volumes de 

pratiquants dans l’analyse de la fréquentation et des pics de fréquentation en période estivale 

essentiellement sur les sites en interface avec les sites de pratique en bord de rivière. Ainsi sur les 

gorges de l’Hérault sont fréquentées : 

- pour l’escalade avec le site du Thaurac et le secteur des Lamentations en particulier 

- pour la spéléologie, avec les grottes situées autour de la grotte des Demoiselles. 

- dans une moindre mesure pour le départ d’une via ferrata longeant la Draille et surplombant 

le fleuve et la route D986. (Via ferrata très fréquentée en période estivale). 

 Ainsi pour les seules activités escalade et spéléologie, les volumes de fréquentation maximum en 

simultané peuvent s’évaluer à plus de 100 personnes (escalade et spéléologie, pratique encadrée et 

individuelle). L’accès depuis la D986 n’offre que très peu de stationnement, aussi le principe du 

dépose minute est une solution pour les prestataires multi-activités de la vallée. 

Il est constaté de nombreux vols et actes de vandalisme sur les véhicules stationnés sur ce secteur et 

d’autant plus en surplomb sur la route en prolongement du parking de la Grotte des Demoiselles. 

  

De façon générale les sites fréquentés font l’objet de fortes nuisances et incivilités régulières, les plus 

fréquentes étant : 

- les déchets en bord de route, sur les aires de stationnement, sur le site, 

dans les rochers 

- les toilettes sauvages sur les berges  

- les rassemblements nocturnes bruyants2 

- les campings sauvages  

                                                             

1 Données obtenues par identification des pics de fréquentation des hébergements en Juillet-Août 2010 et des 
capacités d’accueil des structures 
2 Pétition réalisée en 2009 par la clientèle du camping du Val d’Hérault pour les nuisances sonores, les feux en 
bord de rivière et les immondices et débris de verre sur les berges (120 signatures) 
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Sur le Pont de Saint-Etienne d’Issensac, malgré la présence de panneaux interdisant le saut du pont 

et les risques liés, cette pratique se poursuit. 

 

II.3 La vallée de la Vis 

 

La fréquentation liée à la baignade et la détente en bord de rivière 

Concernant la fréquentation liée à la baignade, la vallée de la Vis 

accueille une forte fréquentation sur sa partie aval (depuis la cascade de 

Saint-Laurent le Minier aux Forces – confluence avec l’Hérault). Les pics 

de fréquentation de la vallée sont évalués à plus de 800 personnes dont 

plus 700 concentrés entre Saint-Laurent-le-minier et la confluence avec l’Hérault. 

En amont de la cascade, on dénombre deux sites de détente et de baignade en bord de rivière, le site 

de Planteyrols et le site du Grenouillet qui pour le premier peut accueillir lors les dimanches d’été 

près de 100 personnes, et pour le second qu’une dizaine de véhicules non distincts des pratiquants 

de randonnée pédestre. 

A proximité des lieux-dits implantés en bordure de rivière, de nombreux sites « confidentiels » sont 

fréquentés mais de par leur très faible fréquentation et leur accès le plus souvent privé, restent 

difficile à quantifier. 

La particularité de la rivière Vis réside dans la fraîcheur de son eau ce qui constitue un premier frein à 

une forte fréquentation. 

La cascade et le pont de Saint-Laurent-le-Minier facilement accessibles depuis la route, constituent 

un site très fortement fréquenté en période estivale. Les comptages réalisés cet été 2010 ont permis 

d'observer des pics de fréquentation à près de 500 personnes sur le site en même temps (aire de 

stationnement initiale d’une centaine de places). 

 La vallée de l’Hérault en aval de Ganges, constitue le secteur le plus fréquenté en période 

estivale, il peut ainsi sur de courtes périodes appelées « pics de fréquentation » atteindre une 

fréquentation instantanée de plus de 3 200 personnes.  

 Ce secteur peut se scinder en deux sous-secteurs  

 de Ganges à Brissac (barrage de la Vernède) qui peut accueillir jusqu’à 2400 

personnes sur un linéaire de 11 kilomètres. 

 autour du Pont et du Site de St-Etienne d’Issensac qui peut accueillir jusqu’à 800 

personnes en simultané sur un linéaire de 1,3 kilomètre. 
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Plus en aval la cascade de la Vis à Cazilhac et le site des Forces (confluence avec l’Hérault) accueillent 

jusqu’à 250 personnes (aire de stationnement initiale d’une quarantaine de places). 

Concernant le comportement des visiteurs, plusieurs sites font l’objet de fortes dégradations, 

nuisances et incivilités qui menacent la qualité des sites : la cascade de Saint-Laurent-le-Minier ; la  

cascade de Cazilhac et le site des Forces, le domaine départemental du Fesquet, les gorges de 

l’Hérault (Laroque - Saint-Bauzille-de-Putois) 

Les nuisances généralement constatées portent sur 

- les déchets sur les zones de stationnement, les berges, les ouvrages 

- les tags sur les panneaux d’information  

- les toilettes sauvages à peine dissimulés  

- les nuisances sonores occasionnées par le stationnement nocturne de véhicule en bord de 

rivière (Saint-Laurent-le-Minier) 

On constate également que sur ces sites l’investissement des usagers est maximum, avec selon le cas 

de nombreux déplacements sur le site des berges à la cascade, au pont, aux berges. Plusieurs usagers 

se côtoient avec quelques tendances plus marquées selon les sites : pratique à la journée avec pique-

nique (voire barbecue), pratique à la demi-journée, pratique à l’heure ou en fin de journée avec un 

principe de dépose-minute assez développé sur le stationnement de Cazilhac (confluence Vis-Hérault 

et cascade). 

Malgré la présence de panneaux d’interdiction de saut du Pont, on constate que ce phénomène 

s’amplifie sur les sites de St Laurent et Pont de St Etienne d'Issensac. Le passage autour des cascades 

de St Laurent et Cascade de la Vis également interdits sont pourtant continuellement fréquentés  

 

La fréquentation nautique 

Aucune pratique de loisir-tourisme de canoë ou de kayak n’est développée sur la rivière Vis, compte 

tenu de ses caractéristiques naturelles et des tensions locales envers les pratiques nautiques. 

Néanmoins, à l’instar de tous les cours d’eau, la rivière Vis est une rivière qui peut être naviguée. Les 

pratiquants sportifs (clubs canoë-kayak du département ou de départements voisins) peuvent 

ponctuellement venir pratiquer sur cette rivière. Cette fréquentation reste marginale, néanmoins, la 

crainte de voir se développer une pratique en masse conduit à des positions radicales. 

 

La fréquentation liée à la pratique de la pêche 

La pratique de la pêche dans la vallée de la Vis, est une pratique culturelle avec de nombreuses 

propriétés s'étant constituées en réserve de pêche privée.  

La rivière Vis, par la qualité de son eau, représente une rivière difficile à pêcher, donc peu appréciée 

des amateurs mais recherchée les spécialistes.  
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La pratique de la pêche est une activité soutenue localement, son maintien et sa mise en valeur 

pourrait participer à une augmentation de la fréquentation liée à cette pratique notamment sur la 

partie en amont de Saint-Laurent-le-Minier. 

La fréquentation peut se concentrer en début et fin de journée, mais de façon générale toute la 

journée. 

 

La fréquentation liée aux hébergements et restaurants situés en bord de rivière 

Sur la vallée de la Vis, la fréquentation liée aux hébergements et restaurants situés en bord de rivière 

est limitée. L’offre se caractérise par la présence de gîtes sur Gorniès, d’un snack à la Cascade de 

Saint-Laurent le Minier et d’un restaurant « Les Clauzes » à St-Laurent. 

L’offre en hébergement permet l’accueil de 70 personnes, en restauration 265 couverts. 

 

 

 

La fréquentation liée aux autres activités de nature 

La rivière Vis sur sa partie aval est ponctuellement le support d’activités de nature encadrées. Ainsi il 

est constaté la présence de groupes à proximité du Pont de Mange Châtaigne (pratiques diverses : 

spéléologie, randonnée aquatique, randonnée). Ces pratiques très peu développées renforcent 

néanmoins la fréquentation de ce sous secteur de la Vis. Les flux entre Saint-Laurent-le-Minier et 

Cazilhac, tant piéton que routier sont ainsi accentués. 

 

 Ce secteur peut se scinder en deux sous-secteurs  

 de Rogues à Saint-Laurent-le-Minier, avec très peu d’accès à l’eau et une 

fréquentation jugée non problématique. Une concentration peut s’observer autour 

du site de Planteyrols lors des grosses journées de chaleur estivale, avec une 

fréquentation de près de 100 personnes mais aucune dégradation n’est constatée sur 

le site. Sur ce secteur, le développement des activités de loisir en bord de rivière n’est 

peu voire pas souhaité. 

 de Saint-Laurent-le-Minier à la confluence avec l’Hérault, le secteur se caractérise par 

une fréquentation importante sur 3 sites. Ces sites subissent de fortes pressions et 

dégradations du fait de leur notoriété. 

 La Vis constitue le deuxième principal lieu de baignade du territoire de la Communauté de 

Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises, voire le premier pour la population 

résidente de Ganges et des communes voisines. 
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II.4 La vallée du Rieutord 

 

La vallée du Rieutord de par les caractéristiques du cours d’eau est très peu fréquentée pour les 

activités de baignade et de loisirs nautiques.  

En période de crue, une activité occasionnelle de canoë-kayak peut être pratiquée néanmoins les 

différentes études portant sur les sports de nature dans l’Hérault et le Gard, n’ont pas identifié le 

Rieutord comme présentant un enjeu majeur pour cette pratique sportive. 

 

Les activités de baignade sont également très limitées, on parlera davantage de loisirs et de détente.  

La vallée du Rieutord est une vallée qui offre un support d’activité de randonnée, notamment avec  la 

Maison de la Nature Combe Chaude, espace d’accueil situé en bord de rivière. 

Aucune pratique spécifique de pêche n’a été identifiée ni d’autres pratiques sportives de nature. 

Nénamoins l’AAPPMA de Sumène a vendu en 2009, 151 cartes (12 ans et +) dont 12 CPMA 

Journalière et  17 CPMA Vacances. 

Il n’existe pas d’hébergements ni de restaurants à proximité immédiate avec les bords du Rieutord. 

 

 

 

 La vallée du Rieutord accueille essentiellement des activités de randonnée et de détente dans 

la vallée. Les accès à l’eau à partir de Sumène sont utilisés pour la pêche et ponctuellement 

pour la baignade en période estivale.  

 Aucune problématique liée à la fréquentation ni aux comportements des usagers n’est 

constatée.  

Le territoire de la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises 

Baignade / Détente : 2690 personnes (Comptages - Pics de fréquentation – Saison 2010) 

Canoë-kayak : 1575 personnes (Prestataires canoë du territoire et extérieurs) 

Pêche : 1498 personnes (12 ans et plus) (cartes de pêche vendues – Données 2009) 

Autres activités : 100 personnes (Prestataires multi-activités du département) 
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II.5 L’analyse de la fréquentation 

 

Les volumes de fréquentation et les pics de fréquentation constatés en cette saison 2010 sont jugés 

plutôt bas cette année, compte-tenu d’un début de saison tardif et d’une baisse de la fréquentation 

touristique ressentie en campagne tant pour les activités (culturelles, de loisirs et sportive) que pour 

l’hébergement (tout type). 

Il apparaît néanmoins que certains sites font l’objet d’une « sur fréquentation », c’est-à-dire que 

leurs caractéristiques (accès, cheminement, superficie, aménagement et équipements) ne 

permettent pas d’accueillir dans de bonnes conditions les volumes d’usagers présents sur le site lors 

des pics de fréquentation. 

 

Le caractère naturellement attractif des gorges de l’Hérault et de la Vis sont une source de fraîcheur 

tant pour la population touristique présentes sur le territoire voire sur l’agglomération 

montpelliéraine que pour la population résidente et celle des bassins de population à proximité 

(Montpellier, Le Vigan). Aussi ces sites sur fréquentés subissent de fortes pressions et dégradations : 

nombreux déchets, toilettes sauvages, dégradation des ouvrages et panneaux d’information, vols 

dans les véhicules stationnés, nuisances sonores…En plus de se diversifier ces dégradations et actes 

d’incivilité tendent à se développer sur l’ensemble du territoire. 

 

 La typologie des sites de pratique en bord de rivière au regard de la fréquentation. 

Il est établi que cette typologie traduit avant tout une perception de fréquentation à croiser avec les 

caractéristiques techniques, environnementales et économiques des sites. Cela dit, il est établit au 

regard des caractéristiques actuelles que 3 niveaux de fréquentation sont à distinguer. 

 

 Les sites dits « sur fréquentés » sur lesquels les pics de fréquentation sont supérieurs à 200 

personnes  

- Le Pont et le site de Saint-Etienne d’Issensac (Vallée de l’Hérault) 

- La cascade de Saint-Laurent-le-Minier (Vallée de la Vis) 

- Les sites de la Cascade de la Vis et les Forces (Vallée de la Vis) 

 

 Les sites régulièrement fréquentés (entre 50 et 200 personnes en simultané)  

- Les bords de l’Hérault dans les gorges de Saint-Bauzille de Putois à Laroque 

- La plage de Laroque  

- Le plan d’eau de Saint-Bauzille-de-Putois 
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- Le site du Centre de Pleine Nature  

- Le domaine départemental du Fesquet  

- Le site de Planteyrols (Vallée de la Vis) 

- Le parc de Brissac  

- Le site du Mas de Servaret (Vallée de l’Hérault en amont de Ganges) 

 

 Les sites peu fréquentés (volume inférieur à 50) ou fréquentés de façon occasionnelle. 

Ces sites peuvent néanmoins présenter un intérêt majeur dans l’offre de détente et de loisirs en bord 

de cours d’eau. 

- Le domaine départemental du Moulin Neuf 

- La zone publique de Ganges pour la pratique de la pêche 

- La cascade d’Aiguefolle 

- L’aire de la Genouveze (Vallée de l’Hérault en amont de Ganges) 

- Le Grenouillet (Vallée de la Vis) 

- Sur la vallée du Rieutord les sites de Sumène Centre, Aire de St-Martial et Maison de la 

Nature Combe Claude 

 

 

Un premier constat peut ainsi être réalisé : 

 La vallée de l’Hérault en amont de Ganges et la vallée du Rieutord ne présentent pas de sites 

fortement fréquentés pour les pratiques en bord de rivière. 

 La vallée de l’Hérault en aval de Ganges jusqu’à la limite aval de Brissac sur laquelle se 

concentre le plus important volume de fréquentation toutes pratiques confondues (baignade, 

pêche, canoë, kayak, randonnée) avec notamment un site sur fréquenté. 

 La vallée de la Vis s’organise sur le secteur amont de Saint-Laurent-le-Minier autour de 

pratiques privées de la pêche notamment, le secteur aval concentre la fréquentation autour 

de trois sites majeurs  sur lesquels les actes de vandalisme et dégradations se multiplient. 

 Les comportements inciviques, les dégradations et les vols jusqu’à présent concentrés autour 

des sites sur fréquentés tendent à se multiplier sur l’ensemble des sites de la vallée de 

l’Hérault en aval de Ganges. Les sites éloignés de toute présence humaine sont d’autant plus 

propices aux dégradations et vols dans les véhicules. 
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Après avoir établi ce constat sur la fréquentation et les comportements des usagers, il est nécessaire 

d'identifier les capacités d'accueil théoriques des sites. 

 

Cette capacité d'accueil est estimée en fonction des superficies des plages et berges ainsi que des 

stationnements potentiels existants. Les ratios utilisés dans le cadre de cette étude sont: 

 pour la baignade un ratio de 1000 personnes par hectare sur une bande de 50 m de large 

maximum, soit des dimensions de 50m x 200m. 

 pour le stationnement longitudinal en bord de route, cas le plus fréquent 

constaté dans le cadre de l'étude, les dimensions appliquées sont de 

5,30m x 2-2,5m 

 pour le stationnement de type parking, 1 véhicule sur 25 m², soit 400 

véhicules sur 1 hectare 

 

Le tableau ci-dessous présente les items suivants : 

- IDSite : Identifiant correspondant à la fiche site 

- Nom du site (Commun, usuel) 

- Aire de stationnement : Caractéristiques de l’aire de stationnement et typologie  

- Ké Aire de Station. : Capacité aire de stationnement ; Application des ratios de stationnement  

- Autres Stationnements : Caractéristiques des autres espaces de stationnement utilisés 

- Ké autres Station. : Capacité autres stationnement ; Application des ratios de stationnement 

- F°. instant T Véhicules : Fréquentation instantanée en nombre de véhicules (Comptages 2010) 

- Plages et berges : Caractéristiques des plages et berges 

- Ké Plages et berges : Application du ratio « espace de baignade » 

- Superficie Plages et berges : Calcul de la surface de plages et berges concernée par la 

fréquentation observée 

- F°. instant T pers. : Fréquentation instantanée en nombre de personnes (Comptages 2010) 

- Comportements : Remarques sur les usages et comportements observés sur chacun des sites. 

Ces comportements sont présentés dans le tableau selon les abréviations suivantes :  

Abréviations Description 

Usages 

Baignade Pratique de baignade identifiée 

Pêche Pratique de pêche identifiée 

Canoë Pratique de canoë-kayak identifiée 

Détente Pratique de détente et de  loisirs en bord de rivière 

Autres Autres pratiques : randonnée, spéléologie, escalade 
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- Observations : Analyse du ratio superficie/population/accès 

Comportements 

Feux Traces de Feux / Barbecue 

Camping Constat de Bivouac/ Camping sauvage 

Chiens Présence de chiens non tenus en laisse 

Tags Présence de Tags / Dégradations  

Déchets Présence de Déchets / Toilettes sauvages 

P-Nique Constat de pratique de pique-nique sur site 

Accès / Saut Comportements jugés insécurisés : Accès piéton, saut du pont 

Vols / Agressivité Vols signalés, Agressivité ressentie sur le site 

Tensions Tensions entre usagers 

Investissement du site 

Stationnement Stationnement jugé gênant, insécurisé 

Déplacement Déplacement sur site (rochers, berges, pont) 

Concentration Concentration sur site 

Etalement Etalement des usagers sur le site  
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ID_Site Nom Aire de stationnement Ké Aire 
de 
Station. 

Autres 
Stationnements 

K autres 
Station. 

F° 
inst.T 
Véh. 

Plages et berges Ké Plages 
et berges 

Superficie 
Plages et 
berges 

F° 
inst.T 
Pers. 

Comportements Observations 

SA01 Parc de Brissac Parking du centre ville, capacité 
non déterminée 

ND NA  ND 17000m² de pelouses et 
berges 

  40 Détente, Autres 
(culturelles) / Chiens, P-
Nique / Etalement 

Site ayant un potentiel 
d’accueil  important 

SEL01 Aire de St 
Martial 

Stationnement inorganisé sur le 
terrain en bord de route 

ND NA  ND Pas de plage, ruisseau   ND Détente, Autres (Jeux 
pour enfants) / P-Nique 

Site adapté à la fréquentation 

SH01 Aire du Mas de 
Servaret 

En bitume, pouvant accueillir sur 
des emplacements environ 15 
véhicules. 
Superficie 1300 m² 

15 De façon 
anarchique sur les 
pelouses, pour 
être à l'ombre 

 17 Plage de galet en aval du 
site de 350m² 
Berges avec plusieurs 
petites plages et rochers 
en rive gauche remontant 
sur 200m 

55 pers.  46 Détente, Baignade / 
Feux, Déchets, P-Nique / 
Stationnement, 
Etalement 

Site ne pouvant accueillir une 
fréquentation plus importante 
en raison de sa faible capacité 
de stationnement 

SH02 Aire de la 
Genouveze 

Stationnement 1: au niveau de 
l'aire de repos (130m linéaire de 
stationnement), 
Stationnement 2: emprunter le 
chemin qui descend pour 
stationner au droit de la plage, 
Stationnement 3 : continuer le 
chemin pour accéder à la 
seconde plage 

ND   ND Deux plages de graviers 
faiblement fréquentées 

  ND Détente, Baignade / 
Déchets, P-Nique / 
Etalement 

Site ayant un potentiel 
d'accueil important mais 
actuellement interdit à la 
baignade pour raisons 
sanitaires. 
L'accès au site ne se fait que 
dans le sens Ganges Le Vigan 
car la RD986 est en double 
voie 

SH03 Aiguefolle Sur D999 en bitume pour 30 
véhicules 
Sur D349, en terre pour 20 
véhicules 

 Camping Isis et 
colonie de 
vacances à 
proximité 

 ND Amont : Galets (RG); 
Ripisylve (RD) 
Aval : Galets (RD); Ripisylve 
(RG) 

  ND Détente / Feux  Site actuellement interdit à la 
baignade pour raisons 
sanitaires. 
 

SH04 Zone publique 
Ganges 

Stationnement 1: au niveau du 
parking de la 
gendarmerie/clinique (2100m²) 
Stationnement 2: en terre, 
pouvant accueillir environ 20 
véhicules (1000m²) 

Station. 
1: 50 + 
Station 
2 : 20  

  ND Berge à l'ombre en 
terrasse, plage de galets et 
rocher, avec un manque 
d'eau en période estivale 

 5 860m² de 
berge 

ND Détente, Pêche / Chiens, 
Déchets 

Site sous fréquenté et non 
utilisé par les prestataires par 
manque d'eau en période 
estivale 

SH05 Laroque Centre Le stationnement se fait en 
entrée ou en sortie de Laroque. 
Stationnement Nord 2000 m² 
Stationnement Sud en épis pour 
20 véhicules + 1 place 
handicapée 

ND   ND Plage de galets fins, sous 
les quais, en face de la 
plage du Fesquet et en 
amont du seuil.  

100 pers. 1000 m² 150 Baignade, Détente, 
Pêche, Autres 
(culturelles) / P-Nique / 
Concentration, Etalement 
sur le seuil 

Plage fortement fréquentée, le 
stationnement est commun au 
village 

SH06 Domaine 
départemental 
du Fesquet 

Aire bitumée de 30 places non 
matérialisées, en bord de route. 

30  En bord de route 10  35 Site étendu en face de 
Laroque. Plage amont du 
seuil peu étendu en terre. 
Vaste plage en galet en 
aval du seuil. 

1260 
pers. 

25 200 m² 115 Détente, Baignade, 
Autres (jeux, parcours de 
santé) / Déchets, P-
Nique, Vols / Etalement 

Stationnement peu adapté au 
site et de capacité trop faible. 
Capacité d'accueil pouvant 
être très importante en 
prenant en compte la plage de 
galet en aval du seuil peu 
fréquenté actuellement  
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ID_Site Nom Aire de stationnement Ké Aire 
de 
Station. 

Autres 
Stationnements 

K autres 
Station. 

F° 
inst.T 
Véh. 

Plages et berges Ké Plages 
et berges 

Superficie 
Plages et 
berges 

F° 
inst.T 
Pers. 

Comportements Observations 

SH07 Bord de route - 
Montée de la 
Draille 

Stationnement au niveau du 
carrefour de la Draille 

7    7 Plage sous forme de dalles 
rocheuse et plagette de 
galet 

 Plage de 
galet : 
260m² 

0 Baignade, Autres 
(randonnée, escalade, via 
ferrata) / Déchets / 
Stationnement 

Site peu identifié, accès peu 
évident, stationnement non 
règlementé dans le virage 
formant le croisement avec la 
Montée de la Draille de faible 
capacité 

SH08 Gorges de 
l'Hérault Centre 

Aire de stationnement en 
bataille côté versant 

7  Le stationnement 
est anarchique et 
se fait en bord de 
route, en file 
indienne, en 
fonction de la 
largeur des bas 
côtés. Seules 3 
zones permettent 
réellement un 
stationnement 
sans empiéter sur 
la route. 

3 zones 
côtés 
versant = 
23  

93 Berge et plage de dalles 
rocheuses, tout le long des 
gorges, commun avec le 
site SH09 

650 pers. Linéaire de 
berge de 1 
300, 
commun 
avec le site 
SH09 

190 Baignade, Pêche,  Autres 
(Escalade, spéléologie) / 
Feux, Camping, Chiens, 
Déchets, P-Nique, Accès, 
Vols / Stationnement, 
Etalement 

Deux accès à la rivière sont 
identifiés. Une seule aire de 
stationnement au niveau de la 
carrière est identifiée. Le 
stationnement se fait 
majoritaire en bord de route 
de façon plus ou moins 
gênante pour la circulation. 
Une partie du stationnement 
est à destination des activités 
d'escalade et spéléologie. 
La capacité d'accueil maximale 
des berges reste largement 
supérieure à la capacité de 
stationnement. 

SH09 Gorges de 
l'Hérault Sud 

Aucun stationnement défini 0 Le stationnement 
est anarchique et 
se fait en bord de 
route, en file 
indienne, en 
fonction de la 
largeur des bas 
côtés.  
Un secteur 
permet de garer 7 
voitures en 
bataille. 

3 zones 
côtés 
versant = 
28  

Berge et plage de dalles 
rocheuses, tout le long des 
gorges, commun avec le 
site SH08 

650 pers. Linéaire de 
berge de 1 
300, 
commun 
avec le site 
SH08 

Baignade, Pêche / Feux, 
Camping, Chiens, 
Déchets, P-Nique, Accès, 
Vols / Stationnement, 
Etalement 

SH10 Baignade CPN Stationnement 1 privé, réservé 
aux clients de la base CK, en face 
de la base, en stabilisé, pouvant 
accueillir environ 20 véhicules. 
Tolérance de stationnement 
pour les baigneurs (2010). 
Stationnement 2 en bataille (en 
face du panneau de sortie de 
ville) 

Station. 
1 : 20 +  
Station. 
2 : 7  

Stationnement en 
bord de route, 
des deux côtés et 
dans le montée 
de la grotte des 
Demoiselles (sens 
interdit). Environ 
272m 

Environ 
48  

53 Vaste plage de galet avec 
une utilisation de sa partie 
amont, qui s'étend sur 
4600m² de l'ilot central et 
petites plages en rive 
gauche amont 

460 pers. 4600m² à 
minima, 
pouvant 
être plus 
étendu 

120 Baignade, Canoë / 
Déchets, P-Nique / 
Stationnement, 
Concentration 

La superficie de la plage de 
galet est importante, avec une 
capacité en stationnement 
réduite. 

SH11 Plage de St 
Bauzille de 
Putois 

Nombreux stationnements, en 
stabilisé. Une massification du 
stationnement est cependant 
constatée autour du pont. 

ND, car 
commu
n au 
village 

Un stationnement 
anarchique en 
aval du pont, sur 
l'accès au 
stationnement 
privé du 
prestataire canoë 
le Pont Suspendu 

 31 Plages de galet, en bordure 
d'Hérault qui s'étale sur 
190m, du rapide au pont 
suspendu 

ND 8200m² 139 Baignade, Pêche / Feux, 
Déchets, P-Nique / 
Concentration 

Les capacités de 
stationnements et de plages 
sont largement sous 
fréquentés. L'un des facteurs 
limitant est ici la largeur de la 
rivière avec une concentration 
des personnes au niveau du 
rapide. 
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ID_Site Nom Aire de stationnement Ké Aire 
de 
Station. 

Autres 
Stationnements 

K autres 
Station. 

F° 
inst.T 
Véh. 

Plages et berges Ké Plages 
et berges 

Superficie 
Plages et 
berges 

F° 
inst.T 
Pers. 

Comportements Observations 

SH12 Domaine 
départemental 
de Moulin Neuf 

En terre, pouvant accueillir 20 
véhicules (600m²) 

20  Derrière le 
bosquet 

 14 Grande potentialité de 
berge et plage, avec en 
lisière de forêt un espace 
pique-nique, et une petite 
plage de sable 

100 pers. 
(plage de 
sable) 

26 500 m² 
dont une 
petite plage 
de sable 
principalem
ent utilisée 
1000m² 

30 Détente, Baignade / 
Feux, Déchets, Chiens, 
Tags, P-Nique / 
Etalement 

La capacité de stationnement 
reste peu importante au vue 
des dimensions du site. La 
capacité d'accueil de la plage 
n'est pas ici représentative 

SH13 Site de St 
Etienne 
d'Issensac 
(berges) 

Stationnement principalement 
en bord de route.  
Deux zones de stationnement 
sont présentes mais 
insuffisantes en terme de 
capacité. Stationnement 1 en 
bataille en amont du site et 
stationnement 2 en bataille au 
niveau du GR 

Station. 
1 : 6 + 
Station. 
2 : 12  

Stationnement 
plus ou moins 
gênant en bord de 
route, fonction de 
la largeur du bas-
côté. Une ligne 
jaune a été mise 
en place pour 
limiter ce 
stationnement 
relativement 
gênant. 

Hors 
station. 
gênant : 
sur route 
côté 
rivière 56 
et 20 de 
l'autre 
côté 

109 Naturelles, longues de 1 
kilomètre avec de 
nombreux accès depuis le 
bord de route. Sur la partie 
amont, elle se découpe en 
deux parties, une partie 
pré-berge ombragé en 
terre à droite de la route 
d'une largeur de 25m et 
une partie berge en rocher 
de 20m. La partie aval se 
compose d'une berge en 
rocher de 30 m de large 

Non 
représen
tatif : 3 
820 pers. 

Banquette 
rocheuse 
26 000 m² 
et pré-
berge de 12 
200m² 

410 Baignade, Pêche, 
Détente, Autres 
(Randonnée) / Feux, 
Camping, Déchets, P-
nique, Accès, Vols / 
Stationnement, 
Déplacement, Etalement 

La capacité d'accueil de la 
plage n'est pas ici 
représentative. La 
problématique actuelle 
concerne la gestion du 
stationnement 

SH14 Pont de St 
Etienne 
d'Issensac 

Deux zones de stationnement en 
continues sont aménagées, en 
aval du pont rive gauche, 
commun à l'accès de la chapelle. 

Zone 1 : 
10 + 
Zone 2 : 
50  

De nombreux 
stationnement en 
bord de route, 
autour du site, sur 
la D4 : autour du 
Pont et vers le 
Causse de la Selle; 
su la D1 : autour 
du Pont et du 
parking de la 
chapelle 

Nul car 
gênant 

124 L'ensemble des berges et 
plages est utilisé. La plage 
aval du pont permet 
l'accès depuis deux zones 
de stationnement. 

Non 
représen
tatif : 
460 pers. 
(berges) 
+ 2200 
pers. 
(plage) 

Plage aval : 
17 475 m², 
linéaire de 
berge aval 
rive droite 
520m, 
linéaire de 
berge aval 
rive gauche 
110m, 
linéaire de 
berge 
amont rive 
droite 
170m, 
linéaire de 
berge aval 
rive gauche 
120m 

380 Baignade, Autres 
(Culturelles) / Feux, 
Camping, Tags, Déchets, 
P-nique, Accès/Saut, 
Vols, Tensions / 
Stationnement, 
Déplacement, 
Concentration, Etalement 

La capacité d'accueil de la 
plage n'est pas ici 
représentative. La 
problématique actuelle 
concerne la gestion du 
stationnement, principalement 
en rive droite 

SR01 Maison de la 
Nature Combe 
Claude 

Zone de stationnement 
aménagée en bord de route 
permettant le stationnement de 
véhicules. 

7  v + 1 
bus 

  ND Pas d'eau en période 
estivale 

NA NA ND Autres (Randonnée et 
circuit routier)  

Non déterminant 

SR02 Sumène Centre Village ND ND  ND NA   5 Baignade, Autres 
(Randonnée et circuit 
routier)  

Non déterminant 

SR03 Site de 
l'Amarine 

En terre en bord de route (DFI) ND ND  ND NA   ND ND Non déterminant 
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ID_Site Nom Aire de stationnement Ké Aire 
de 
Station. 

Autres 
Stationnements 

K autres 
Station. 

F° 
inst.T 
Véh. 

Plages et berges Ké Plages 
et berges 

Superficie 
Plages et 
berges 

F° 
inst.T 
Pers. 

Comportements Observations 

SV01 Madières - 
projet village 

  Centre village ND ND Petite plage   ND ND Non déterminant 

SV02 Le Grenouillet 
Amont 

10 véhicules maximum 10    ND Un chemin longe la zone 
de baignade 

  ND Pêche, Canoë / Tensions Non déterminant 

SV03 Le Grenouillet 1- Aire de pique-nique : 10 
véhicules 
2- Zone en face : 10 véhicules 
 

20  3- Zone départ 
Arboretum : 8 
véhicules 
4- Zone après 
Maison forestière 
(bdr) 10 véhicules 

18  4 ND   ND Autres (Randonnée et 
circuit routier), Détente, 
Pêche, Baignade / 
Déchets, P-Nique 

La capacité de stationnement 
est supérieure à la 
fréquentation actuelle 

SV04 Planteyrols Aire de stationnement en tout 
venant 

20 Stationnement en 
sur largeur de 
route en face 
(200m) et à 50 m 
de l'accès parking 
côté rivière (25m) 

42  26 Plage de rochers plats, 
berge en terre, formant de 
petites zones d'accueils. 

70 pers. 770m² (140 
m linéaire 
de berge 
rive droite - 
11m de 
large, 
formant de 
petites 
zones 
d'accueil) 

90 Détente, Baignade / 
Camping / Etalement 

La capacité d'accueil du site et 
le stationnement sont  en 
adéquation avec la 
fréquentation actuelle 
constatée 

SV05 St-Laurent - 
Cascade 

Parking sur site, 100 véhicules 
bien garés, 
Petit parking amont côté versant 
5 véhicules 
Petit parking de 20 véhicules en 
entrée de village 

125 Bords de routes, 
et stationnement 
gênant 

0 233* Plage formée de dalles de 
rochers et d'un ilot central 
en aval de la cascade 

375 pers. 3 753m² 488 Baignade, Détente, 
Autres (Randonnée, 
circuit routier) / Feux, 
Chiens, Tags, Déchets, P-
Nique, Saut, Vols, 
Tensions / 
Stationnement, 
Déplacement, 
Concentration 

La fréquentation est en 
rapport avec la capacité 
d'accueil de la plage et le 
stationnement. La 
problématique vient des pics 
de fréquentation constatée et 
d'une gestion délicate du 
stationnement principal  

SV06 Pont de Mange 
Châtaigne 

Aire de stationnement en bord 
de route 

20   0  Plage formée de dalles de 
rochers 

  ND Autres (Randonnées, 
spéléologie, randonnée 
aquatique) / Accès  

Non déterminant 

SV07 Cascade de la 
Vis 

Aire de stationnement 
commune avec le site des Forces 
(350 m²) 

40  Stationnement 
anarchique en 
bord de route 
262m 

45  97 Plage de rochers plats, 
berge en terre, formant de 
petites zones d'accueils, 
petits ilots rocheux. Seuil 
en amont 

190 pers. 2840m² 
(2/3 
accessible) 

110 Baignade, Détente, Pêche 
/ Feux, Tags, Déchets, P-
Nique, Vols / 
Stationnement, 
Déplacement, Etalement 

Les fréquentations sont en 
adéquation avec les capacités 
d'accueils de plages et berges. 
La problématique vient de 
l'inadéquation de l'offre en 
stationnement SV08 Les Forces Aire de stationnement 

commune avec le site Cascade 
de la Vis  (350 m²) 

Stationnement 
anarchique en 
bord de route - 
dans le virage 

0 Plage de galet au niveau de 
la confluence, ilot central 

180 pers. 1800m² de 
plage + ilot 
de 600m² 

133 Baignade, Détente, Pêche 
/ Tags, Déchets, P-Nique, 
Vols / Stationnement, 
Concentration 
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Ce tableau permet l’analyse croisée de trois critères déterminants : 

- la capacité de stationnement existante 

- la capacité d’accueil des berges et bords de rivière 

- le volume de fréquentation observé lors des comptages de 2010 

 

Cette analyse met en évidence plusieurs constats : 

- des sites sur fréquentés sur lesquels la capacité de stationnement est insuffisante  

- des sites fréquentés sur lesquels la capacité de stationnement et la capacité d’accueil du site est 

adéquate (Planteyrols) voire sous exploitée (Plage de Saint-Bauzille-de-Putois). 

- des sites peu fréquentés ou de façon occasionnelle sur lesquels la capacité de stationnement est 

adéquate voire sous exploitée (Le grenouillet, Domaine départemental du Moulin Neuf, Cascade 

d’Aiguefolle). 
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Partie III. La consultation des acteurs et la démarche participative 

 

« L’étude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière de la Vis et du Rieutord portant 

sur les aménagements, l’accessibilité, la gestion, la sécurité, la canalisation des flux, les zones de 

baignade, les différentes pratiques, la législation et responsabilité » constitue une forte préoccupation 

pour de nombreux acteurs territoriaux. 

Aussi afin que le diagnostic soit partagé et les orientations et préconisations soient opérationnelles, une 

démarche participative et de consultation des acteurs a été engagée dés le lancement de cette étude. 

Tout d’abord à travers la consultation des acteurs du Comité de pilotage (élus locaux, acteurs publics, 

acteurs associatifs, sportifs et touristiques) puis 

dans le cadre d’ateliers thématiques 

Ainsi, plusieurs échanges ont été réalisés dans le 

cadre :  

- du comité de pilotage pour le lancement de 

l’étude (28 participants) 

- des ateliers thématiques par typologie 

d’acteurs 

 Elus locaux (16 participants) 

 Acteurs publics et gestionnaires (17 

participants) 

 Acteurs sportifs et touristiques (20 

participants) 

- des entretiens individualisés avec les 

acteurs sportifs, touristiques et acteurs 

publics (25 environ) 

 

Ces échanges ont suscité un vif intérêt et ont permis de : 

- préciser les sites identifiés dans l’état de lieux 

- préciser les champs d’intervention, attentes, besoins et contraintes des différents acteurs  

- mettre en présence les acteurs dont les logiques et les intérêts sur ces espaces peuvent être en 

concurrence, diverger, voire s’opposer ou être en synergie.  

Cette démarche s’inscrit dans le temps, une première phase a été impulsée, maintenant il s’agit au regard 

des enjeux et projets communs envisagés de favoriser l’échange entre les acteurs concernés.   

Après validation de l’état des lieux et du diagnostic, il est dés à présent envisagé de réaliser des réunions 

techniques portant notamment sur les sites retenus d’intérêt prioritaire dans la définition du schéma 

d’aménagement, de développement et de gestion durable des sites. 
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Synthèse des échanges et réunions organisées.  

Les comptes-rendus des ateliers sont présentés en Annexe 2 page 286 ainsi que la liste des acteurs et  

structures entretenues (comité de pilotage et entretiens individualisés)  en Annexe 3 page 303. 

 

Cette première phase de consultation par la mise en présence d’acteurs aux logiques variées, a mis en 

évidence l’existence de deux approches : 

- Une approche globale à l’échelle du territoire de la Communauté de Communes des Cévennes 

Gangeoises et Suménoises et plus largement à l’échelle des trois vallées (Hérault, Vis et Rieutord). 

- Une approche sectorielle par site ou par activité. 

 

Cette synthèse s’attache donc à présenter les éléments évoqués selon ses deux approches :  

- une approche territoriale 

- une approche sectorielle 

 

I.1 Une approche territoriale 

 

L’approche territoriale globale permet de rappeler qu’à travers cette étude, la Communauté de Communes 

des Cévennes Gangeoises et Suménoises vise à concilier les différentes activités réalisées en bord de rivière 

en termes d’aménagements, de stationnement, d’équipements et à réduire les incivilités notamment sur 

certains sites. 

Cette étude a pour de objectifs de permettre la gestion des sites fréquentés en bord de rivière pour 

répondre à un enjeu de partage du territoire, notamment entre pratiquants locaux et touristes ; et activités 

estivales et annuelles. Une attention particulière doit être portée sur l’accessibilité des bords de rivière aux 

personnes souffrant d’un handicap, notamment en relation avec le CPN labellisé pour les 4 handicaps. 

Il est rappelé que les bords de rivière constituent un lieu de loisirs pour les populations locales, les 

aménagements préconisés doivent prendre en compte cette dimension sociale. 

 

 Le contexte territorial actuel 

A travers les différentes visions de développement et au regard des schémas directeurs, projets et études 

en cours de réalisation sur le territoire, ces échanges entre acteurs territoriaux ont précisé certains 

éléments du contexte territorial actuel. 

Les différents projets à prendre en compte concernent principalement : 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 103 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

- la réalisation d’un projet de valorisation du centre historique de Ganges, avec traitement des 

portes d’entrée, porté par le CAUE 34. Une réflexion particulière est menée sur les relations entre 

la ville et les cours d’eau Rieutord, Hérault. 

- la démarche engagée par le VIVU Ganges Le Vigan, en partenariat avec le SMBFH, dans le cadre 

d’un Plan d’optimisation des prélèvements, afin de faire un état des lieux des prélèvements réalisés 

sur la Haute Vallée de l’Hérault. 

- l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau prochainement soumis à avis 

public et l'aide à l’élaboration des profils d’eaux de baignade par le SMBFH. 

- le projet de « Maison de la Vis » et l’association Vis Vallée Nature qui visent à protéger et mettre en 

valeur la vallée de la Vis 

- la démarche CDESI et PDESI relatifs aux sports de nature portée par les départements.  

- L’acquisition d’un terrain sur la commune d’Agonès avec volonté de l’ouvrir au public, en 

complément du terrain en amont du Pont Suspendu, rive droite (Débarquement Western Canoë) 

- La requalification de plusieurs sections de route, avec pour contrainte une prise en compte dans le 

cadre d'aménagements notamment d'accès à de nouveaux sites (En 2011 : D999 jusqu'à Pont 

d'Hérault avec pour objectif de fluidifier le trafic, en 2013/2014 : déviation de Pont d'Hérault) 

 

Sur le territoire, le tourisme participe à l’économie locale, l’eau est présente sur toutes les brochures 

touristiques.  

Il paraît donc indispensable d’offrir des zones de baignade aménagées et d’organiser le stationnement pour 

éviter le stationnement en bord de route, afin d'offrir une qualité d'accueil à la hauteur de la 

communication faite. 

 

A l’échelle du département de l’Hérault, ce territoire constitue un spot de pratiques sportives de nature : 

escalade, spéléologie, canoë, randonnées. Pour les acteurs publics les objectifs visent à contribuer à une 

meilleure lisibilité de l’offre sportive de nature ; réduire les conflits d’usages ; travailler sur la recherche 

d’embarcadère/débarcadère publics. 

 

La qualité de l’eau et la préservation du milieu naturel constituent les postulats de départ à toute activité 

de loisirs et touristique durable. 

 

 Les aménagements et équipements sur site 

L’eau, le calme et la tranquillité sont les principaux éléments de motivation pour le visiteur ; les familles 

notamment demandent quotidiennement des lieux de baignade aménagés et sécurisés. 

Les remarques des touristes et visiteurs reposent sur le problème de sécurité des biens, avec cette année 

une recrudescence des vols et pillages sur l’ensemble des sites. 
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Il est nécessaire d'augmenter la qualité de l'ensemble du territoire, avec la mise en place d'aménagements 

visuellement forts, notamment autour des rivières, condition d'attractivité essentielle du territoire. 

Aussi cette étude doit offrir des propositions d’aménagements et de gestion des sites permettant d’adapter 

l’offre à la fréquentation souhaitée.  

L'association, regroupant des professionnels de l'activité touristique, constate sur le secteur un retard de 

l’investissement public par rapport au privé avec un manque de positionnement clair comme "zone 

touristique" 

 

 Réflexion sur les aménagements, équipements et gestion en bord de rivière : 

Les acteurs présents se sont réunis autour d’une problématique commune d’accès aux bords de rivière 

dans une démarche durable d’amélioration de la ressource et  de la qualité de l’accueil sur le territoire.  

Plusieurs points ont été plus particulièrement évoqués : 

- Pour le positionnement de territoire comme zone touristique, l’état des infrastructures routières 

conditionne la qualité et la sécurité des flux. La route entre Agonès, Anglas et Brissac est jugée trop 

étroite, notamment lors du croisement entre remorques à canoë et camping car.  

- Pour la pérennisation des activités nautiques, et la gestion de la pratique, la nécessité 

d’aménagement d’un embarcadère et d’un débarcadère publics règlementés pour en réguler 

l’accès. 

- Pour la sécurisation des pratiques nautiques et la qualité du milieu aquatique, l’entretien des 

ouvrages et du cours d’eau (barrage de Brissac, rapide du S) 

 

- Pour les projets d’aménagement, la prise en compte des contraintes liées aux crues hivernales, le 

contexte règlementaire et les solutions existantes. Egalement la prise en compte des richesses 

environnementales, patrimoniales et culturelles à proximité des sites. 

- Pour les équipements, l’information à destination des publics en plusieurs langues : français, 

anglais, allemand ; le contexte règlementaire et les solutions existantes (toilettes sèches) ; les 

contraintes de gestion et d’entretien. 

 

- Pour la gestion des sites, la mise en place d’une brigade verte à l’échelle du territoire 

- Pour la gestion des flux routiers notamment au niveau du pont suspendu, en période estivale, un 

feu tricolore pourrait être une solution envisagée, règlementant la forte circulation. 

- Pour la gestion des flux, la prise en compte de la pratique autonome, particulier ou groupe encadré 

ayant leur propre embarcation.. Cette pratique est difficilement quantifiable car en dehors de toute 

structure (prestataire et club) mais doit néanmoins être prise en compte. Pour les autres usagers, 

cette pratique autonome est souvent associée à tort, à l’activité des prestataires ou clubs locaux. 
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- Pour la gestion des activités et la conciliation des usages, la CDESI (Commission Départementale 

des Espaces, Sites et Itinéraires) relatifs aux sports de nature, peut être saisie pour engager une 

démarche de conciliation des usages. 

 

Il est à noter que la plupart des sites départementaux ne disposent pas de toilettes. Le site de Vailhan  

(Domaine des Olivettes - hors territoire) doit faire l’objet d’une expérimentation mais la problématique de 

la gestion journalière est prédominante. 

 

Sur la vallée de la Vis, la proximité avec le Grand Site de Navacelles doit être prise en compte, notamment 

dans le cadre de la réalisation d’un schéma d’interprétation du patrimoine et d’une charte architecturale. 

 

 Les questionnements et interrogations au regard du contexte territorial et règlementaire 

 

En réponse aux interrogations sur le Grand Site de St-Guilhem-le-Désert, selon les derniers échanges avec la 

Communauté de Communes de la Vallée de l’Hérault, Il n’y a pas de projet d’extension du Grand Site.  

 

Les activités 

- Quelle responsabilité en cas d’aménagements ou de pose d’équipements en bord de rivière ? (Sur site 

public et sur site privé) 

- Quelle règlementation sur la baignade ? sur les droits d’eau ? 

- Quelles données législatives sur la baignade à prendre en compte dans le cadre des aménagements par 

les élus? 

 

Les aménagements 

- Quels aménagements et équipements envisageables en bord de rivière (au regard de la loi sur l’eau ?) 

 

La gestion des sites 

- Quelles modalités de gestion des sites : brigade verte ? interdiction ? 

- Comment concilier l’ensemble des pratiques et enjeux de développement durable ? 

- Comment assurer la sécurité des pratiquants ? 

- Quelles ressources, quels moyens pour détacher une unité de la Gendarmerie ? 

- Quelle gestion mettre en place et à quelle échelle pour gérer les équipements (toilettes notamment)? 

- La présence humaine sur les principaux sites est-elle envisageable à l'échelle de l'intercommunalité (sur 

le modèle d'une brigade verte/simple rôle de prévention) ? 
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Au-delà de la sécurité des personnes, la sécurité des biens est une question essentielle qui se pose à 

chaque acteur du territoire, avec semble t'il cette année 2010, une recrudescence des vols dans les 

voitures. Mr Rigaud précise qu’il s’agit d’une réflexion à mener au sein de la Communauté de Communes. 

 

I.2 Une approche sectorielle 

 

 L’approche par site 

 

Le site de Saint-Etienne d’Issensac 

Contexte : Ce site situé sur les bords de l’Hérault sur la commune de Brissac fait l’objet d’une très forte 

fréquentation estivale. Depuis de nombreuses années la commune tente de trouver des solutions de gestion 

et d’aménagement de ce site. 

La commune précise que la présence des deux contrats aidés, le passage régulier de la gendarmerie et 

l’interdiction de circuler de 23h à 5h a permis de réduire les nuisances sur le site notamment le camping 

sauvage et les rave parties. Cela dit, le site est toujours soumis aux vols dans les voitures, détritus laissés 

sur site, verre cassé. 

Il est rappelé que ces emplois ne sont pas pérennes. Malgré les aides de l’Etat, ces emplois génèrent des 

dépenses lourdes pour la commune : tee-shirt, édition de prospectus, mise à disposition d’un véhicule et 

d’un téléphone. 

Une action vers les riverains du site est prévue l’an prochain pour le financement de ces emplois. 

A noter, le Conseil général de l’Hérault souvent sollicité par les communes pour l’acquisition de terrains, 

dispose notamment de parcelles sur St-Etienne d’Issensac. 

 
Le Parc de Brissac 

Contexte : Le Parc de Brissac est situé en bordure du ruisseau de la Foux en centre de Brissac. Ce site 

aménagé offre des possibilités de détente et de loisirs en bord de cours d’eau.  

Il constitue un site sensible, un écosystème en équilibre, sur lequel il faut communiquer afin de faire 

prendre conscience aux usagers de son intérêt. La commune, dans le cadre de son plan de gestion 

écologique des espaces publics,  a la volonté de gérer l'environnement de ce site et de mettre en place une 

communication sur son écosystème en direction des visiteurs du parc. 

Dans le cadre des nuisances / incivilités, il est fait remarqué une présence de chiens dangereux (catégories 

1 et 2) non tenus en laisse et sans muselière. 

L’adjoint au maire, précise que la nature et l’environnement de la vallée de l’Hérault constitue un espace à 

préserver et à valoriser, il est indispensable de sensibiliser la population locale et les visiteurs aux richesses 

environnementales du site.  



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 107 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

Il est précisé que de telles mesures ont aussi une valeur préventive contre les dégradations et les incivilités 

et permettent de ne pas aborder les difficultés uniquement sous l'angle répressif. 

 

Les domaines départementaux du Fesquet et du Moulin Neuf 

Contexte : Ces sites aménagés en bord de rivière sont accessibles exclusivement à pied. Ces caractéristiques 

en limite l’accès mais renforcent l’isolement de ces sites. 

Ces sites propriété du conseil général de l’Hérault sont en partie aménagés : notamment au Fesquet avec 

une aire de jeux pour enfants, un parcours santé, une aire de pique-nique, et un espace barbecue. Le site 

du Moulin Neuf est équipé de façon plus sommaire avec 3 ensembles de table de pique-nique. 

Ces sites risquent de voir leur fréquentation augmentation par report de la fréquentation en cas 

d’aménagements des sites actuellement fortement fréquentés (Saint-Etienne d’Issensac pour le site du 

Moulin Neuf et les cascades et les gorges pour le site du Fesquet). 

 
La Cascade de la Vis et Les Forces 

Contexte : Ce site situé à proximité de Ganges, dispose d’une faible capacité de stationnement et d’une 

fréquentation forte notamment en période estivale 

Monsieur le Maire précise que ces sites fortement fréquentés ne sont pas sécurisés : traversée de route, 

passage sur le canal, stationnement le long de la route. 

De plus ces sites, de même que celui du Fesquet sont régulièrement soumis à des actes de vandalisme 

(vols, dégradation). 

 

Le haut de la vallée de la Vis  

Contexte : ce secteur est caractérisé par la présence de propriétés privées sur la quasi-totalité du linéaire 

jusqu’à la cascade de Saint-Laurent-le-Minier. Seuls deux sites de pratique en bord de rivière sont identifiés 

sur ce secteur (Le Grenouillet et Planteyrols) 

Monsieur le Maire informe de la volonté d’étendre le Grand Site de Navacelles à l’ensemble de la vallée de 

la Vis pour préserver la rivière. Il est noté cependant qu'actuellement le site n'est pas labellisé au niveau 

national, et de nombreux  efforts sont faits pour remédier à cet état. 

Il rappelle qu’une démarche de concertation avait été  menée en 1995 avec la FFCK, avait aboutie sur un 

protocole qui n’a jamais été mis en œuvre (pose d’échelle de niveau). Il est précisé que la pratique du 

canoë-kayak (sportive et commerciale) et les disciplines associées (raft, nage en eaux vives, randonnée 

aquatique) ne sont pas souhaitées et sont conflictuelles. 

La volonté de la commune est de pérenniser les activités de pêche et de baignade.  

Enfin, une démarche est en cours auprès du Fonds Français pour l’Environnement Mondial pour classer la 

Vis comme plus belle rivière de France.  

La pratique de la pêche sur la Vis est une pratique ancestrale, pour les autres activités il faut trouver un 

équilibre entre interdiction totale et possibilités d’accès à l’eau. 
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Une pratique de la randonnée aquatique tend à se développer sur la Vis, cette pratique est non souhaitée 

par les riverains et source de conflits. 

 

Le site de Planteyrols et le site du Grenouillet 

Contexte : Le site de Planteyrols constitue l’un des seuls sites de baignade du haut de la vallée. Ce site 

anciennement fréquenté par des gens du voyage, a fait l’objet de petits aménagements limitant l’accès aux 

véhicules légers. 

Monsieur le Maire précise que la commune est propriétaire d’un site entre Souteyrols et Gorniès, ici 

nommé « Planteyrols ». La propriété s’étend sur 400 m au-delà de l’espace aménagé en bord de rivière, 

avec un questionnement pour étendre le site actuel. La fréquentation y est jugée raisonnable. 

 

Le site du Grenouillet 

Contexte : Site très peu fréquenté pour la baignade. Il constitue un point stratégique comme seul point 

d’accès à l’eau sur ce secteur de la vallée et point de passage de randonnée pédestre. 

Ce site géré actuellement par l’Office National des Forêts a été aménagé il y a plusieurs années pour les 

loisirs et la détente, il s’étend sur 1 kilomètre de rive. Le désengagement de l’ONF sur ce site est prévisible, 

une réflexion est menée par la communauté de communes pour éviter le rachat par un propriétaire privé 

susceptible de développer des activités commerciales sur la Vis.  

La rencontre avec le forestier du site, permet d’envisager l’élaboration de convention pour l’aménagement 

et la gestion de ce site. 

Il est à noter que la passerelle existante et fermée depuis 1996 pour raison de non-conformité. Cette 

passerelle présente un intérêt majeur pour la pratique de la randonnée permettant de passer de la vallée 

de la Buèges à la vallée de la Vis sans traverser Ganges. Une étude de 2000 aurait évalué le coût des travaux 

à près de 100 000 €. 

De façon générale, les équipements présents ne sont plus entretenus. L’intérêt de ce site pour la pratique 

de la randonnée pédestre est renforcé par le conventionnement de sentiers pédestres avec le comité 

départemental de randonnée pédestre. 

 

La cascade de Saint-Laurent-le-Minier 

Contexte : Le site de Saint-Laurent-le-Minier a fait l’objet d’aménagement destiné à faciliter l’accueil du 

public.  Ces aménagements sont jugés insuffisants pour  gérer les flux lors des pics de fréquentation et 

préserver le site. 

Le site de la cascade de St-Laurent fait l’objet d’une très forte fréquentation, entraînant des 

comportements inciviques, des déchets et dégradations. La pose de toilettes mobiles sur le parking en 

2010, et l’ouverture d’un parking à 100 mètres du Pont, a permis de réduire les zones de toilettes sauvages 

et de sécurité. 
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La présence humaine sur les sites est essentielle, tant en termes d'information/prévention que de 

contrôle/répression, avec actuellement un manque de moyens humains importants, notamment de 

personnes assermentées (gendarmes, gardes, etc.). 

Plusieurs éléments de réflexion ont été abordés: 

- Sanitaires raccordés au réseau communal 

- Stationnement payant (sur le site), gratuit (dans le village). Permettant de faire respecter 

l’interdiction de stationnement en bord de route. 

- Barbecue collectif 

- Présence humaine indispensable : brigade verte associée à la gendarmerie (prévention et 

répression) 

 

Sur la vallée de l’Hérault en amont de Ganges, la baignade est interdite pour raisons sanitaires.  

Sur la vallée du Rieutord, la fréquentation est faible. Cependant une démarche de valorisation de 

l’environnement pourrait être engagée, notamment à travers la découverte du lit à sec du Rieutord. 

 

 L’approche par activité 

La baignade et la détente en bord de rivière 

Ces activités ont été largement développées dans l’approche par site.  

Certains sites font l’objet d’une sur fréquentation de façon ponctuelle (samedis, dimanches et jours fériés, 

durant la période estivale) 

Cette fréquentation tend à augmenter et à s’étaler sur l’ensemble du territoire. 

La pratique de la baignade n'est pas systématique, les activités de détente et pique-nique en bord de cours 

d’eau sont également fortement développées. 

L'état des lieux devra mettre en évidence les flux sur l’eau et sur la route.  

 

La pêche 

Sur le territoire d’étude, environ 1500 à 2000 pêcheurs, dont 700 sur l’AAPPMA de Ganges. 

Il est constaté une augmentation de la pratique de la pêche chez le public touristique traduisant aussi la 

volonté de la fédération de développer le loisir pêche. 

Selon la FDP 34, le facteur limitant le développement des activités en bord de rivière est le milieu, faisant 

référence aux objectifs de Bon Etat écologique fixés par la DCE. 

 

Une problématique sur la basse vallée de la Vis, est relevée avec de grosses propriétés privées et l'existence 

d'introduction de poissons non maitrisée. 
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Il est rappelé que l'utilisation de l'eau peut être limitée dans le cadre du ROCA Sécheresse (3 Niveaux : 

veille, vigilance, alerte), les pratiques peuvent être limitées voire interdites. Pour la saison estivale 2010, 

l'état d'alerte pour le bassin versant de l'Hérault est sur "vigilance". 

La Vis constitue un site de pratique exceptionnelle pour la pêche et la pêche à la mouche, avec une 

pratique principalement libre, d'aventure en amont de Madières. En période estivale, le secteur est plutôt 

évité. 

 

Localement, les problématiques rencontrées concernent les niveaux d’eau sur la Vis, avec la présence de la 

microcentrale de la Papèterie qui impacte sur les débits réservés. 

L'Hérault est peu fréquenté pour la pêche à la mouche. 

 

Le canoë et le kayak 

Les activités de loisirs-tourisme de canoë et de kayak s’organisent d’avril à octobre avec une pratique plus 

importante entre le 15 juillet et le 15 août 

Il est également rappeler qu'un accord tacite avec les prestataires canoë-kayak, limite la pratique en aval de 

ce barrage, permettant de favoriser le site de St-Etienne d’Issensac pour la baignade. De la même manière 

les prestataires ont édictées des règles de sécurité ((âge des participants, capacité de natation, difficultés 

du parcours). 

 

A l’échelle du département, l’aménagement d’un débarcadère public au barrage de Brissac (barrage de la 

Vernède), permettrait en période estivale (Juillet, Août, voire pendant les week-ends de juin) de fixer la 

navigation nautique au barrage. 

Le fonctionnement et la gestion des embarcadère/débarcadère publics pourraient se faire comme pour le 

Barrage Bertrand, acquisition et gestion par la communauté de Communes qui se charge de passer des 

conventions avec les prestataires. 

 

Les sites de pratique privés implantés sur le territoire font également l’objet d’incivilités et de dégradations. 

L’aménagement et la sécurité sur les bases sont assurés par chaque prestataire. 

Pour les prestataires privés l’aménagement des bords de rivière doit permettre d’améliorer de façon 

globale les conditions d’accueil et de pratique des visiteurs sur le territoire et les relations entre les 

différents usagers. Pour aller plus loin, la mise en place d’une signalétique sur l’eau est fortement 

demandée (tant d’un point de vue sécuritaire (seuil de Laroque, rapide du S) que informative (repères sur 

l’eau) 

Il est rappelé qu'une pratique autonome individuelle est présente sur la rivière et que cette signalétique est 

un élément important pour l'information des pratiquants estivaux.  

Enfin une demande a pu émergée pour l’ouverture de site aux bivouacs, demande croissante des 

pratiquants de loisirs nautiques, notamment ceux ne venant pas pour la première fois. 
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Les activités sportives de nature 

L’aménagement des bords de rivière constitue un enjeu majeur pour le développement des activités 

sportives de nature notamment pour les activités de navigation et de randonnées pratiquées toute l’année. 

Les autres activités escalade, spéléologie sont également pratiquées toutes l’année et participent à 

l’entretien des sites et du territoire. 

Un site se trouve en interface direct avec les sites fortement fréquenté en période estivale, le secteur du 

mur des lamentations où l’accès se fait depuis le bord de route dans les gorges. Le stationnement est rendu 

plus difficile en période estivale du fait du stationnement ‘baigneurs’ en bordure de la RD 986. 

L’aménagement d’un stationnement organisé sur ce secteur pourrait répondre aux besoins d’accès aux 

bords de rivières et au site d’escalade. 

 

Les autres activités touristiques et de loisirs 

Les représentants d’hébergement de plein air font également état de nuisances occasionnées par la 

fréquentation en bord de rivière : feux, camping sauvage et nuisances sonores. Les campings directement 

situés à proximité de sites de pratique fréquentés rencontrent de grandes difficultés à assurer la tranquillité 

et la sécurité de leur clientèle, notamment sur les espaces privés aménagés en bord de rivière. 

Les containers situés en bord de rivière débordants, les détritus présents en berges et les dégradations sur 

site ne donnent pas une bonne image des sites et du territoire, au contraire « ces éléments concourent au 

développement d’une image négative du site, faisant plutôt fuir les touristes et visiteurs ». 

Concernant les pratiques en camping-car, elles font l’objet de quelques aménagements dans les campings 

et dans certains gîtes ayant aménagés  une aire de vidange (Domaine de Blancardy, Domaine de la Devèze). 

La Communauté de Communes n’a pas de politique spécifique, elle suit la politique du département de 

l’Hérault dont le programme d’aide à l’aménagement d’espace de vidange porte sur l’appui aux initiatives 

privées (25% avec aide plafonnée à 10 000€). Le département du Gard quant à lui, accompagne 

l’aménagement d’aire de vidange sur sites publics.  

Le déplacement de l’Office de tourisme intercommunal à l’extérieur de Ganges, pourrait voir 

l’aménagement d’une aire de stationnement dédiée aux camping-cars.  
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 Une volonté partagée 

 

La préservation du milieu aquatique (d’un point de vue quantitatif et qualitatif) constitue une 

préoccupation actuelle majeure, tant dans une logique de gestion de la ressource que d’usages en bord 

de rivière.  

Le positionnement touristique de ce territoire et plus particulière la promotion des activités de loisirs 

liées à l’eau, nécessite la réalisation d’aménagements et d’équipements des principaux sites de 

pratique. 

Les activités développées en période estivale participent au développement économique local, leur 

développement doit être maîtrisé et organisé dans le respect et l’intérêt de tous. 

Au delà de problématiques/constats  spécifiques à chacun des sites, plusieurs points sont récurrents et 

concernent le territoire dans sa globalité: 

- la problématique d'insécurité et de vandalisme est importante, avec un accroissement constaté 

cette année. La présence humaine est la solution récurrente évoquée (gendarmerie, Brigades 

Vertes, Points Informations, etc.) 

- la gestion des sanitaires et des poubelles semble inadaptée à la fréquentation estivale, et 

nécessite une réponse globale 

- les aménagements à prévoir doivent être forts visuellement, et cohérents à l'échelle du 

territoire, tout en pouvant accepter une gestion de la fréquentation importante dans un cadre 

de développement durable, à l'image des actions individuelles menées par les prestataires (tri-

sélectifs). 
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Partie IV. Les fiches sites 

 

 Les sites identifiés en vallée de l'Hérault en amont de Ganges sont au nombre de 3: 

 Aire du Mas de Servaret-SH01 

 Aire de la Genouveze-SH02 

 Aiguefolle-SH03 

 

Les sites identifiés en vallée de l'Hérault en aval de Ganges sont au nombre de 12: 

 Parc de Brissac-SA01 

 Zone publique Ganges-SH04 

 Laroque Centre-SH05 

 Domaine départemental du Fesquet-SH06 

 Bord de route - Montée de la Draille-SH07 

 Gorges de l'Hérault SH08 - SH09 

 Baignade CPN-SH10 

 Plage de St Bauzille de Putois-SH11 

 Domaine départemental de Moulin Neuf-SH12 

 Site de St Etienne d'Issensac (berges)-SH13 et Pont de St Etienne d'Issensac-SH14 

 

Les sites de pratique identifiés au niveau de la vallée de la Vis sont au nombre de 8: 

 Madières - projet village-SV01 

 Madières Bord de route -SV02 

 Le Grenouillet-SV03 

 Planteyrols-SV04 

 St-Laurent -Cascade-SV05 

 Pont de Mange Châtaigne-SV06 

 Cascade de la Vis-SV07 

 Les Forces - SV08 

 

Les sites de pratique identifiés au niveau de la vallée du Rieutord sont au nombre de 4 : 

 Aire de St Martial-SEL01. 

 Maison de la Nature Combe Chaude-SR01 

 Sumène Centre-SR02 

 Site de l'Amarine-SR03 
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I/- Les sites identifiés en vallée de l'Hérault en amont de Ganges  

 Aire du Mas de Servaret-SH01 

 Aire de la Genouvèze-SH02 

 Aiguefolle-SH03 
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SH01 Nom du Site : Aire du Mas de Servaret 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée  

Autres activités présentes sur le Site :    

 

Nom commune : Sumène   Code INSEE :  30325 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 754537,907799996 - 6323657,3334 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD986  

- Accès au site: Chemin étroit en pente (1,5m x  
50m) 

- 2 - Traversée du pont métallique et remontée 
en direction du camping  

- Stationnement : En bitume, pouvant accueillir 
sur des emplacements environ 15 véhicules. 
Superficie 1300 m² - 15 véhicules  

- Autres stationnement : De façon anarchique 
sur les pelouses, pour être à l'ombre -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Signalétique de l'aire de 
repos  

- Signalétique sur site : Aucune 

- Sanitaires: Non, avec un manque constaté 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : 1 containers 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : 2 tables de pique nique 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Difficile en berge 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non sur site mais à proximité immédiate avec le 
camping de la Corconne 

- Réseau électrique : Oui au niveau du stationnement  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Aucun, ce site 
est une aire de repos  

 

 Plages et berges : Plage de galet en aval du site de 350m² Berges avec plusieurs petites plages et rochers 
en rive gauche remontant sur 200m 
55 personnes - ND  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Flux routier 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : B : Eaux de qualité moyenne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Aire à destination principal de pique nique en bord de route. Site de baignade utilisé par 
des habitués venant régulièrement. 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 
 État des infrastructures : Bon état général 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : Accès en berge rive droite et traversée du pont, identifié propriété 
privée, pour accéder à la rive gauche et  remonter jusqu'en limite du camping de la Corconne.  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Au droit du site en berge rive droite. 
Étalement en petit groupe en rive gauche, en fonction des petits plages de galets 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : Stationnement sur la pelouse de l'aire de pique nique, Sanitaires sauvages  
 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 
 Attrait du Site : Haute vallée de l'Hérault moins fréquentée 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   
 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 17  
 maximale à un instant T public: 46  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  
 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 
 Services connexes : Camping de la Corconne 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Rivière de 
l'Hérault à Pont-d'Hérault, l'Arre aval et ruisseaux confluents FAUNE & FLORE (3008-2057) ZICO  ()  
 Autres mesures règlementaires :  
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Identifier le site en site de baignade 

 Observations : Site ne pouvant accueillir une fréquentation plus importante en raison de sa faible 
capacité de stationnement 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Il s'agit d'identifier ce site en point d'accès à l'eau, en 
identifiant les zones accessibles et autorisées 
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Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente et baignade en bord de rivière en famille et 
entre amis. Vocation initiale d'aire de pique-nique situé en bord de route. Pas de problème de sécurité des 
pratiques, sur site ni routière. Fréquentation locale et de passage. Pas de tensions identifiées.  Pas de 
tension locale. Intérêt social fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés, Site 
aménagé et entretenu par le service des routes du Gard 
 Enjeux territoriaux : Seul site de baignade identifié au dessus de Ganges et du Hameau du Prat. 
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Photos et croquis 
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Croquis de situation 
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SH02 Nom du Site : Aire de la Genouveze 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Détente Détente au bord de l'eau 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Saint-Julien-de-la-Nef   Code INSEE :  30272 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 754984,7773 - 6320448,9027 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD999 dans le sens Ganges - 
Pont d'Hérault  

- Accès au site: Accès depuis l'aire de repos, 
chemin en pente (3m x 135m pour la première 
plage + 250m pour la seconde plage.  

- Stationnement : Stationnement 1: au niveau 
de l'aire de repos (130m linéaire de 
stationnement), Stationnement 2: emprunter 
le chemin qui descend pour stationner au droit 
de la plage, Stationnement 3 : continuer le 
chemin pour accéder à la seconde plage - ND  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Aire de repos  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Oui 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Oui, sur l'aire de repos 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  

 

 Plages et berges : Deux plages de graviers faiblement fréquentées 
ND - ND  

 Rives utilisés : Rive gauche 
 Flux existants : RD999 

 Qualité des eaux  2009 : C : Eaux de mauvaise qualité - interdit 
    2010 : C : Eaux de mauvaise qualité - interdit 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Difficile  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Aire de repos, avec accès à l'eau possible. 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucune 
 État des infrastructures : Aucune 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : ND  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  
 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 
 Attrait du Site : Zone de baignade en amont de Ganges 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - ND  
 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  
 maximale à un instant T public: 0  

 Période de fréquentation : ND  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très faible  
 

 Animations et manifestations : Aucune 
 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Rivière de 
l'Hérault à Pont-d'Hérault, l'Arre aval et ruisseaux confluents FAUNE & FLORE (3008-2057) ZICO  ()  

 Autres mesures règlementaires : Baignade interdite pour raison sanitaire 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Mauvaise qualité de l'eau pour la baignade 
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 Observations : Site ayant un potentiel d'accueil important mais actuellement interdit à la baignade pour 
raisons sanitaires. 

 L'accès au site ne se fait que dans le sens Ganges Le Vigan car la RD986 est en double voie 
 Préconisations et améliorations éventuelle : ND 
 

Niveau des enjeux : Moyen  Priorité d'aménagement: 3 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente et de baignade en bord de rivière. Vocation 
d'aire de pique-nique située en bord de route. Pas de problème de sécurité des pratiques, sur site ni 
routière. Faible fréquentation locale et de passage. Pas de tensions identifiées.  Pas de tension locale. 
Intérêt faible sur un secteur interdit à la baignade. 

 Enjeux fonciers : Site et abords publics 
 Enjeux territoriaux : Un des seuls sites d'accès à l'eau sur ce secteur en amont de Ganges. Enjeu 
d'amélioration de la qualité de l'eau à l'échelle du bassin 
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Photos et croquis 
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Croquis de situation 
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SH03 Nom du Site : Aiguefolle 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Détente Détente au bord de l'eau 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Saint-Julien-de-la-Nef   Code INSEE :  30272 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 755208,117299996 - 6318780,4158 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D999  

- Accès au site: Site aval par D349 

- Site amont depuis la D999, chemin en terre sur 
100m  

- Stationnement : Sur D999 en bitume pour 30 
véhicules Sur D349, en terre pour 20 véhicules 
- ND  

- Autres stationnement : Camping Isis et colonie 
de vacances à proximité -   

- Barrières : Site aval : barrière en bois 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Site aval : "Baignade non 
surveillée" 

- Sanitaires: Pas sur site 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Sur D999, sur D349 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau Ok 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Restaurant le piano du Roc, Camping Isis, à 
proximité 

- Réseau électrique : Oui + éclairage routier  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  
 

 Plages et berges : Amont : Galets (RG); Ripisylve (RD) Aval : Galets (RD); Ripisylve (RG) 
ND - ND  
 Rives utilisés : Rive gauche 

 Flux existants : Faible 
 Qualité des eaux  2009 : C : Eaux de mauvaise qualité - interdit 
    2010 : C : Eaux de mauvaise qualité - interdit 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Pas en l'état  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : En aval du Pont (Rive droite) Site privé aménagé pour la baignade il y a quelques années 
mais pas reconduit. 

 En amont du Pont (Rive gauche) 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 

 État des infrastructures : Bon état général 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 126 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

 Comportement des utilisateurs : Fréquentation en berges uniquement, pas de baignade  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Très peu fréquenté 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  
 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : Traces de barbecue sur site en amont du Pont 
 Attrait du Site : Fort de part la présence du restaurant et du camping à proximité. Seul accès à l'eau 
autour de St-Julien de la Nef 
 Activités sportives à proximité : Itinéraire équestre 
 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - ND  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 0  
 Période de fréquentation : ND  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Faible  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Mairie à 150 m avec cabine téléphonique et arrêt de bus 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type II Vallées amont de 
l'Hérault FAUNE & FLORE (3008-0000)  
 Autres mesures règlementaires : Baignade interdite pour raison sanitaire 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Mauvaise qualité de l'eau pour la baignade 

 Observations : Site actuellement interdit à la baignade pour raisons sanitaires. 
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 Préconisations et améliorations éventuelle : Aménagement de la rive gauche en aval du Pont, après 
amélioration de la qualité de l'eau 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente en bord de rivière (RG) à proximité d'un 
restaurant qui a également aménagé une aire proche de la rivière (RD). Faible fréquentation liée à 
l'interdiction de baignade. Les accès au site ne sont pas aménagés mais ne présentent pas de dangers 
particuliers. Intérêt économique et social fort 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Un des seuls sites d'accès à l'eau sur ce secteur en amont de Ganges. Enjeu 
d'amélioration de la qualité de l'eau à l'échelle du bassin 
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Photos et croquis 
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Croquis de situation 
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II/- Les sites identifiés en vallée de l'Hérault en aval de Ganges 

 Parc de Brissac-SA01 

 Zone publique Ganges-SH04 

 Laroque Centre-SH05 

 Domaine départemental du Fesquet-SH06 

 Bord de route - Montée de la Draille-SH07 

 Gorges de l'Hérault SH08 - SH09 

 Baignade CPN-SH10 

 Plage de St Bauzille de Putois-SH11 

 Domaine départemental de Moulin Neuf-SH12 

 Site de St Etienne d'Issensac (berges)-SH13 et Pont de St Etienne d'Issensac-SH14 
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SA01 Nom du Site : Parc de Brissac 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Détente Parc urbain, cœur de nature 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Promenade 

 

Nom commune : Brissac   Code INSEE :  34042 

Cours d'eau: L'Avèze   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756379,036200002 - 6309081,0859 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : Route d'accès au village de 
Brissac - RD4  

- Accès au site: Parking commun  du centre ville  

- Stationnement : Parking du centre ville, 
capacité non déterminée - ND  

- Autres stationnement : NA -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Signalétique Feu et 
chien interdits 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : 4 containers OM+ 1 papier 

- Point d’eau : Oui 

- Aire de pique-nique : Présence de bancs 

- Appel des secours : Oui cabine téléphonique 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Centre ville de Brissac 

- Réseau électrique : Centre ville, parc non éclairé  

- Système d'assainissement : Centre ville 

- Équipements adaptés à la pratique : NA  
 

 Plages et berges : 17000m² de pelouses et berges 
ND - ND  
 Rives utilisés : NA 

 Flux existants : Flux empruntant la RD4 
 Qualité des eaux  2009 : ND 
    2010 : ND 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Oui  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Parc public municipal, lieu de détente et de pique nique pouvant être ponctuellement 
très fréquenté 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 

 État des infrastructures : Bon état général 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Site utilisé comme lieu de détente - pique nique, à l'ombre  
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 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Positionnement sur les deux rives du 
petit cours d'eau, sous les arbres. 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : Stationnement de deux roues en borure du parc, sur la pelouse.  

 Comportements insécurisés : ND  
 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Cœur de nature en centre village, ombragé et frais. 

 Activités sportives à proximité : Vallée de l'Hérault 
 

 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Commune de Brissac  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 40  
 Période de fréquentation : Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Faible  
 

 Animations et manifestations : Commune de Brissac 

 Services connexes : Centre ville de Brissac : boulangerie, poste, mairie 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Sources de 
Brissac FAUNE (3422-3163) ZICO Hautes garrigues du montpelliérais (LR14)  
 Autres mesures règlementaires : Site Inscrit Château, le parc municipal et leurs abords (SI00000126) 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 
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 Projets existants : La commune, dans le cadre de son plan de gestion écologique des espaces publics,  a 
la volonté de gérer l'environnement de ce site et de mettre en place une communication sur son 
écosystème en direction des visiteurs du parc. 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Manque d'une signalétique directionnelle invitant à la découverte 
du patrimoine architectural de Brissac 

 Observations : Site ayant un potentiel d’accueil  important 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Signalétique informative (sur site) et directionnelle(depuis 
RD4)  et Parcours thématique vers le haut de Brissac 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente en famille. Fréquentation locale pouvant être 
forte certaines journées. Pas de problème de sécurités des pratiques, sur site ni routière, Pas de tension 
locale. Intérêt social fort. 

 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant, entretenu et aménagé  par la commune de Brissac. 
 Enjeux territoriaux : Volonté de valorisation de ce site et ses abords par la mise en place d'une 
signalétique informative et directionnelle. 
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Photos et croquis 
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Croquis de situation 
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SH04 Nom du Site : Zone publique Ganges 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Pêche Détente. Ancienne zone d'embarquement de nombreux prestataires, 

remplacée par Tonic Loisirs 

Autres activités présentes sur le Site :    

 

Nom commune : Ganges   Code INSEE :  34111 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756438,805600002 - 6314934,2526 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D999  

- Accès au site: Passage par le parking, accès en 
pente et aire de retournement possible  

- Stationnement : Stationnement 1: au niveau 
du parking de la gendarmerie/hôpital 
(2100m²) Stationnement 2: en terre, pouvant 
accueillir environ 20 véhicules (1000m²) - 
Stationnement 1: 50 véhicules Stationnement 
2 : 20 véhicules  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Centre ville 

- Réseau électrique : EDF  

- Système d'assainissement : non 

- Équipements adaptés à la pratique : Aucun  

 

 Plages et berges : Berge à l'ombre en terrasse, plage de galets et rocher, avec un manque d'eau en 
période estivale 
ND - 5 860m² de berge  
 Rives utilisés : Rive gauche 

 Flux existants : Faible 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne - extrapolation 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Difficile, avec accès possible en bord d'eau  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site actuellement non utilisé par les prestataires avec report de fréquentation sur le site 
"Tonic Loisirs" 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucune - Mise à l'eau en terre, aménagée au pied du pont. 

 État des infrastructures : Aucune - Mise à l'eau en terre, aménagée au pied du pont. 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : Faible fréquentation  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Stationnement ponctuel, mais pas de 
baignade 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : NA 

 Concurrences d’usages : Non -  
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : NA  

 Non respect des règlementations : Pas de règlementation sur site  

 Autres aspects : Zone accessible depuis le parking de la clinique. 
 Attrait du Site : Espace utilisé par de nombreux prestataires jusqu'en 2007; une des rares zones d'accès 
libre à la rivière. En période estivale, le manque d'eau ne permet pas un embarquement adapté 
 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Commune de Ganges  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 0  

 Période de fréquentation : Juillet-Août en 2007 Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Ganges: 52 lits répartis sur 3 établissements / Cazilhac: 42 lits répartis sur 6 
établissements 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  

 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : Recherche d'un 
site à aménager comme embarcadère public 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 
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 Carences, litiges, obstacles et freins : Située en zone inondable, les aménagements ont été emportés 
par la crue de l'Hérault de 2006 

 Observations : Site sous fréquenté et non utilisé par les prestataires par manque d'eau en période 
estivale 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Fonction du développement du site.  Panneau 
d'interdiction de stationnement pour passage des remorques et amélioration de l'accès. Envisager 
l'impossibilité de stationnement longue durée sur l'accès à la mise à l'eau. 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de pêche et de détente en bord de rivière. Accès non 
aménagé avec passage par un parking privé (Clinique). Site non aménagé, peu fréquenté. Pas de tensions 
locales. Ce site présente un intérêt pour la pratique nautique comme mise à l'eau sur site public. Intérêt 
sportif fort 
 Enjeux fonciers : Site public et abords privés 

 Enjeux territoriaux : Ce site est situé au départ du plus important parcours nautique de la vallée de 
l'Hérault. Il peut répondre au besoin de zone d'embarquement public. 
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Croquis de situation 
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SH05 Nom du Site : Laroque Centre 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Plage de galet fortement fréquentée en été 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Mise à l'eau pêche (locale) et activités 

nautiques (autonome) 

 

Nom commune : Laroque   Code INSEE :  34128 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758096,708400004 - 6313930,0912 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD986, traversant le village de 
Laroque (Limitation 30km/h)  

- Accès au site: Accès depuis les quais du village, 
pente bétonnée, arrêt de bus à proximité  

- Stationnement : Le stationnement se fait en 
entrée ou en sortie de Laroque. 
Stationnement Nord 2000 m² Stationnement 
Sud en épis pour 20 véhicules + 1 place 
handicapé - ND  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : "Chiens interdits" + 
"Baignade interdite" en 5 langues 

- Sanitaires: ND 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Centre ville et Entrée de ville 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Tout commerce de Laroque 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Oui 

- Équipements adaptés à la pratique : Oui  

 

 Plages et berges : Plage de galets fins, sous les quais, en face de la plage du Fesquet et en amont du 
seuil. 
100 personnes - 1000 m²  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Flux important traversant le village de Laroque sur la RD986 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : L'accès à la plage est possible en fauteuil accompagné  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Plage présente selon le niveau d'eau, bar-restaurant sur les quais. Domaine 
départemental du Fesquet en rive droite. 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 
 État des infrastructures : Bon état général 
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Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Pratique à la demi-journée  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Investissement du site sur la totalité de 
la plage. Traversée du seuil, glissade sur le seuil 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non - Aucune concurrence d'usage constaté malgré le passage de canoë de 
loisirs 
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  
 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : Information concernant une pratique de vol des bidons se développant autour du seuil 

 Attrait du Site : Ce site se trouve juste sous les quais de Laroque, en lien direct avec les différentes 
terrasses de café 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Commune de Laroque  

 Gestionnaire du Site :   
 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 150  
 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Feu d'artifice du 15 août 

 Services connexes : Village de Laroque 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  

 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : ND 
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 Observations : Plage fortement fréquentée, le stationnement est commun au village 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Assurer une baignade surveillée sur ce site, permettant 
ainsi une présence humaine permanente 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente en bord de rivière (RG) et de pêche, accessible 
depuis le centre du village. Non aménagé pour la baignade mais ayant une forte fréquentation en période 
estivale. Plusieurs pratiques ont été identifiées au départ de ce site : pêche, baignade, jeu sur le seuil, 
embarquement canoë (pratiquants autonomes). L'accès au site est néanmoins jugé dangereux, car les 
abords sont peu aménagés et à proximité de la D986 à fort trafic. Intérêt social fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Les difficultés d'accès au site (absence de bande piétonne) rendent difficile le 
développement de ce site qui présente néanmoins un intérêt fort dans l'aménagement de zones de 
baignade sur le territoire. 
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Croquis de situation 
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SH06 Nom du Site : Domaine départemental du Fesquet 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Détente, Pique-nique, Un peu de baignade au niveau du seuil 

mais aussi en aval sur les berges rive gauche 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Parcours santé, jeux pour enfant, pêche 

 

Nom commune : Cazilhac   Code INSEE :  34067 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758077,195900001 - 6313844,9579 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : Route étroite limitée à 30 
km/h. Présence de roues à aube en bordure  

- Accès au site: Accès limité aux piétons par une 
barrière. Chemin en terre (largeur 3m, 
longueur 600m)  

- Stationnement : Aire bitumée de 30 places 
non matérialisées, en bord de route. - 30 
véhicules  

- Autres stationnement : En bord de route - 10 
véhicules  

- Barrières : Barrière limitant l'entrée du chemin 
d'accès, régulièrement fracturée 

- Signalétique d’accès : Signalétique 
directionnelle à partir de la RD4  

- Signalétique sur site : Ancien RIS sur Parking, 
signalétique parcours de santé 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : 2 au niveau du parking et 8 sur le site 
(en bois) 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : 6 tables et 4 espaces 
barbecues 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Tout commerce de Laroque 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Oui  

 

 Plages et berges : Site étendu en face de Laroque. Plage amont du seuil peu étendu en terre. Vaste 
plage en galet en aval du seuil. 
1260 personnes - 25 200 m²  

 Rives utilisés : Rives droite et gauche 
 Flux existants : Route d'accès menant uniquement à un centre équestre 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne - extrapolation 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Oui  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site étendu en face de Laroque, l'espace baignade est très limité en amont du seuil, 
beaucoup plus vaste en aval. Espace détente en arrière avec plage 
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 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 
 État des infrastructures : Bon état général 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Utilisation de l'espace, tant pour la baignade, que pour la détente 
pique-nique  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Utilisation de la plage, des abords et du 
seuil de Laroque. Passage entre les deux rives. 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : Barrière régulièrement cassée pour amener les voitures au bord de l'eau  

 Comportements insécurisés : Dégradation du mobilier en bois pour alimenter les barbecues  
 Non respect des règlementations : Franchissement de la barrière pour se rapprocher des berges en 
voiture  
 Autres aspects : Site isolé, sans présence humaine, propice aux incivilités, 

 Attrait du Site : Site calme en bord de rivière, en face de Laroque 

 Activités sportives à proximité : Parcours sportif, centre équestre, Pêche dans le canal de 1ère catégorie 
de mars à septembre 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - CG34  
 Gestionnaire du Site : CG34  

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 35  
 maximale à un instant T public: 115  

 Période de fréquentation : Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Faible  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Ponctuelle (Ex: Pique-nique 1900) 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 
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 Projets existants : ND 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Absence de sanitaires 

 Pas de services à proximité immédiate 

 Observations : Stationnement peu adapté au site et de capacité trop faible. Capacité d'accueil pouvant 
être très importante en prenant en compte la plage de galet en aval du seuil peu fréquenté actuellement 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Réhabilitation du RIS, matérialisation du stationnement et 
Informations règlementaires, Aménagement des barbecues et mise à disposition ou vente de charbons de 
bois 
 Sanitaires 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente, pique-nique et jeux en bord de rivière. Pratique 
de la baignade sur les berges du site et plus largement dans le prolongement de la rive droite. Accès 
interdit aux véhicules motorisés. Nombreux vols et dégradations à l'entrée du site (aire de stationnement, 
signalétique et barrière. Il offre des équipements en état moyen (tables de pique-nique, barbecue, bancs, 
poubelles). Problématique naissante avec les pratiquants canoë qui franchissent le seuil (piratage), Intérêt 
social très fort 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics (CG34) 

 Enjeux territoriaux : Ce site est un domaine départemental aménagé par le Conseil général de l'Hérault. 
L'absence d'activité humaine sur le site, et son éloignement sont source de nuisances en constant 
développement. 
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Croquis de situation 
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SH07 Nom du Site : Bord de route - Montée de la Draille 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Baignade dans les Gorges, entre Laroque et St Bauzille 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Laroque   Code INSEE :  34128 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758272,206299998 - 6313739,0536 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD986 St Bauzille Laroque  

- Accès au site: Accès depuis une ouverture 
dans le muret délimitant la route, en pente, 
avec un accès à la berge  

- Stationnement : Stationnement au niveau du 
carrefour de la Draille - 7 véhicules  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Baignade non surveillée 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Sur la zone de stationnement 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Difficile en berge 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  
 

 Plages et berges : Plage sous forme de dalles rocheuse et plagette de galet 
ND - Plage de galet : 260m²  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : ND 
 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Panneau indiquant une zone de baignade non surveillée permet d'identifier la zone. 
Route d'accès à la Draille (Escalade et Spéléologie). 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucunes 

 État des infrastructures : Aucunes 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 152 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  
 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Gorges de l'Hérault, accès rapide au bord de rivière 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 7  

 maximale à un instant T public: 0  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges 
supérieures de l'Hérault et plateau du Taurac FAUNE & FLORE (3425-3172) ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14)  

 Autres mesures règlementaires : Aucune 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Stationnement difficile et anarchique en bord de route. 

 Observations : Site peu identifié, accès peu évident, stationnement non règlementé dans le virage 
formant le croisement avec la Montée de la Draille de faible capacité 
 Préconisations et améliorations éventuelle : ND 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 
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 Enjeux structurels (Activités/Site) : Espace de stationnement utilisé pour l'accès aux bords de rivière 
(Gorges de l'Hérault), fortement fréquenté en été. Cette route en sens unique permet de redescendre des 
sites d'escalade et de spéléologie proches de la Grotte des Demoiselles. Stationnement utilisé par tout type 
de public (famille, jeunes, adultes). Traversée de route dangereuse non sécurisée (D986). Intérêt social fort 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Les gorges de l'Hérault sont très fréquentées en période estivale, l'absence 
d'aménagement d'aire de stationnement entraîne un stationnement le long de la D986 de St-Bauzille de 
Putois à Laroque et sur toutes autres zones à proximité. 
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Croquis de situation 
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SH08 Nom du Site : Gorges de l'Hérault Centre 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Baignade dans les Gorges, entre Laroque et St Bauzille 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Randonnée pédestre, Pêche 

 

Nom commune : Laroque   Code INSEE :  34128 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758961,743100002 - 6313322,7266 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD986 St Bauzille Laroque  

- Accès au site: Deux accès sont aménagés : 
ouverture dans le parapet et escalier 
permettant un accès à la berge. 

- Les autres accès se font en passant le parapet. 
Accès commun avec le site SH25  

- Stationnement : Aire de stationnement en 
bataille côté versant, Stationnement et 
fréquentation commune - 7 véhicules  

- Autres stationnement : Le stationnement est 
anarchique et se fait en bord de route, en file 
indienne, en fonction de la largeur des bas 
côtés. Seules 3 zones permettent réellement 
un stationnement sans empiéter sur la route. - 
3 zones côtés versant permettent de 
stationner environ 23 véhicules  

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Difficile en berge 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  

 

 Plages et berges : Berge et plage de dalles rocheuses, tout le long des gorges, commun avec le site SH09 
650 personnes - Linéaire de berge de 1 300, commun avec le site SH09  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Flux important sur la RD986 St Bauzille Laroque 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne - extrapolation 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Important stationnement en bord de route en période estivale dans les gorges, commun 
au site SH09 
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 Equipements adaptés à la pratique : Aucunes 
 État des infrastructures : Aucunes 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  
 Comportements insécurisés : Traversée de route dangereuse  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Gorges de l'Hérault, accès rapide au bord de rivière 
 Activités sportives à proximité : Spéléologie, Escalade le Thaurac (5 sites dont 2 conventionnés), Via-
ferrata, randonnée pédestre 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 93  

 maximale à un instant T public: 190  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 

 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges 
supérieures de l'Hérault et plateau du Taurac FAUNE & FLORE (3425-3172) ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 158 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

 Projets existants : Le bord de route côté falaise dans les gorges de l'Hérault entre St Bauzille de Putois et 
Laroque vont être interdits au stationnement sauf au niveau du parking de la carrière (centre des gorges). 
Les aménagements en bord de route devrait être mis en place avant la saison estivale 2010. Cette mesure, 
ayant pour objectif de solutionner la problématique des chutes de pierre depuis la falaise va certainement 
impacter de façon significative la fréquentation baignade sur ce secteur 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Stationnement difficile et anarchique en bord de route. 

 Observations : Deux accès à la rivière sont identifiés. Une seule aire de stationnement au niveau de la 
carrière est identifiée. Le stationnement se fait majoritaire en bord de route de façon plus ou moins 
gênante pour la circulation. Une partie du stationnement est à destination des activités d'escalade et 
spéléologie. 
 La capacité d'accueil maximale des berges reste largement supérieure à la capacité de stationnement. 

 Préconisations et améliorations éventuelle : ND 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Espace de stationnement utilisé pour l'accès aux bords de rivière 
(Gorges de l'Hérault), fortement fréquenté en été. Cette route D986 constitue l'axe principal de 
Montpellier à Ganges. Le stationnement en bord de route est dangereux pour les piétons (traversée de la 
route non sécurisée), pour le trafic routier (dépassement des véhicules sur la chaussé rendant difficile le 
croisement de deux poids lourds). Petit décroché "La carrière" utilisé également pour la pratique escalade 
et spéléologie. Intérêt social et économique fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Les gorges de l'Hérault sont très fréquentées en période estivale, l'absence 
d'aménagement d'aire de stationnement entraîne un stationnement le long de la D986 de St-Bauzille de 
Putois à Laroque et sur toutes autres zones à proximité. 
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SH09 Nom du Site : Gorges de l'Hérault Sud 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Baignade dans les Gorges, entre Laroque et St Bauzille 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Spéléologie, Escalade, Via-ferrata, 

Randonnée pédestre, Pêche 

 

Nom commune : Laroque   Code INSEE :  34128 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 759117,093500003 - 6313238,3778 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD986 St Bauzille Laroque  

- Accès au site: Deux accès sont aménagés : 
ouverture dans le parapet et escalier 
permettant un accès à la berge. 

- Les autres accès se font en passant le parapet. 
Accès commun avec le site SH28  

- Stationnement : Aucun stationnement définit, 
Stationnement et fréquentation commune - 0  

- Autres stationnement : Le stationnement est 
anarchique et se fait en bord de route, en file 
indienne, en fonction de la largeur des bas 
côtés.  Un secteur permet de garer 7 voitures 
en bataille (Bdr Hérault 3). - 3 zones côtés 
versant permettent de stationner 28 véhicules  

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Une seule signalétique 
sur le seul point d'accès à la berge  "Baignade 
non surveillée" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Difficile, sans zone d'accès ou de 
stationnement 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  

 

 Plages et berges : Berge et plage de dalles rocheuses, tout le long des gorges, commun avec le site SH08 
650 personnes - Linéaire de berge de 1 300, commun avec le site SH08  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Flux important sur la RD986 St Bauzille Laroque 
 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne - extrapolation 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Important stationnement en bord de route en période estivale dans les gorges, commun 
au site SH08 
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 Equipements adaptés à la pratique : Aucunes 
 État des infrastructures : Aucunes 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  
 Comportements insécurisés : Traversée de route dangereuse  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Gorges de l'Hérault, accès rapide au bord de rivière 
 Activités sportives à proximité : Spéléologie, Escalade le Thaurac (5 sites dont 2 conventionnés), Via-
ferrata, randonnée pédestre 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 93  

 maximale à un instant T public: 190  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 

 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type II Gorges 
supérieures de l'Hérault et plateau du Taurac FAUNE & FLORE (3425-3172) ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 
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 Projets existants : Le bord de route côté falaise dans le gorges de l'Hérault entre St Bauzille de Putois et 
Laroque vont être interdits au stationnement sauf au niveau du parking de la carrière (centre des gorges). 
Les aménagements en bord de route devrait être mis en place avant la saison estivale 2010. Cette mesure, 
ayant pour objectif de solutionner la problématique des chutes de pierre depuis la falaise va certainement 
impacter de façon significative la fréquentation baignade sur ce secteur 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Stationnement difficile et anarchique en bord de route. 

 Observations : Deux accès à la rivière sont identifiés. Une seule aire de stationnement au niveau de la 
carrière est identifiée. Le stationnement se fait majoritaire en bord de route de façon plus ou moins 
gênante pour la circulation. Une partie du stationnement est à destination des activités d'escalade et 
spéléologie. 
 La capacité d'accueil maximale des berges reste largement supérieure à la capacité de stationnement. 

 Préconisations et améliorations éventuelle : Aménagement d'un stationnement adapté et signalé 
permettra d'interdire le stationnement en bord de route. 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Espace de stationnement utilisé pour l'accès aux bords de rivière 
(Gorges de l'Hérault), fortement fréquenté en été. Cette route D986 constitue l'axe principal de 
Montpellier à Ganges. Existence d'ouvertures (escalier) facilitant l'accès aux berges. Le stationnement en 
bord de route est dangereux pour les piétons (traversée de la route non sécurisée), pour le trafic routier 
(dépassement des véhicules sur la chaussé rendant difficile le croisement de deux poids lourds). . Intérêt 
social fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Les gorges de l'Hérault sont très fréquentées en période estivale, l'absence 
d'aménagement d'aire de stationnement entraîne un stationnement le long de la D986 de St-Bauzille de 
Putois à Laroque et sur toutes autres zones à proximité. 
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SH10 Nom du Site : Baignade CPN 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Embarquement activités libres et encadrées 

Autres activités présentes sur le Site :  Canoë Kayak  

 

Nom commune : St Bauzille De Putois   Code INSEE :  34243 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 759221,380199999 - 6312185,7017 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D 986  

- Accès au site: Mise à l'eau des berges, Rive 
gauche, à 100 m, traversée du petit bras d'eau.  

- Stationnement : Stationnement 1 privé, 
réservé aux clients de la base CK, en face de la 
base, en stabilisé, pouvant accueillir environ 
20 véhicules. Tolérance de stationnement 
pour les baigneurs (2010). Stationnement 2 en 
bataille (en face du panneau de sortie de ville) 
- Stationnement 1 : 20 véhicules 
Stationnement 2 : 7 véhicules  

- Autres stationnement : Stationnement en 
bord de route, des deux côtés et dans le 
montée de la grotte des Demoiselles (sens 
interdit). Environ 272m - Environ 48 véhicules  

- Barrières : Chaine permettant de fermer 
l'accès au site, réservé à l'exploitation 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Potentiel 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Hébergement CPN 

- Réseau électrique : EDF  

- Système d'assainissement : Non- Station 
d'épuration en aval, lagunage, 1900 eq. Hab. 

- Équipements adaptés à la pratique : Manque 
d'accès  

 

 Plages et berges : Vaste plage de galet avec une utilisation de sa partie amont, qui s'étend sur 4600m² 
de l'ilot central et petites plages en rive gauche amont 
460 personnes - 4600m² à minima, pouvant être plus étendu  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Entrées/Sorties du véhicule de la Base + baigneurs 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Difficile  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Projet amitieux pour positionner le CPN comme centre de ressource (activités de nature) 
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 Equipements adaptés à la pratique : Vieillissant 
 État des infrastructures : Vieillissant 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Utilisation de l'accès CPN à la plage. Stationnement soit en bord de 
route, soit sur le parking du CPN  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Utilisation de plage, et baignade dans le 
bras principal et secondaire. Traversée à gué pour rejoindre la plage. 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : Actuellement le CPN laisse l'accès à la plage par son 
entrée, et la concurrence avec l'activité CK est faible. 
 Concurrences d’usages : A surveiller - Concurrence d'usage en terme stationnement en bord de route et 
accès baignade 
 Comportements inciviques : Certains stationnements se font sur le chemin d'accès, mais cette 
problématique reste limité  
 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 
 Attrait du Site : Zone de mise à l'eau réservée au Centre de Pleine Nature, en lien avec la colonie de 
vacances "Les Lutins Cévenols". 
 Activités sportives à proximité : Escalade, Via Ferrata et Spéléologie (La Draille). 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Privé - OEUVRES DE PLEIN AIR DES JEUNESSES LAIQUES ET REPUBLICAINES  

 Gestionnaire du Site : Propriétaire  
 Modalités d’exploitation du Site : Privée avec une ouverture au public 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 53  

 maximale à un instant T public: 120  
 Période de fréquentation : D'avril à Spetembre  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  
 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 
 Services connexes : Saint Bauzille de Putois, 4 restaurants, boulangerie, tabac, 264 lits répartis sur 3 
établissements 
 

Caractéristiques environnementales 
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 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZICO  Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14)  
 Autres mesures règlementaires : Site Inscrit Grotte des Demoiselles (SI00000225) 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Stationnement difficile et anarchique en bord de route, à la sortie 
de St Bauzille 
 Observations : La superficie de la plage de galet est importante, avec une capacité en stationnement 
réduite. 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Parcours et consignes de sécurité à présenter clairement. 
Structuration du stationnement, tant pour l'accès baignade que pour l'accès à la Draille (Escalade, Via 
Ferrata et Spéléologie). 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade en famille à la droite de la base CK du CPN sur 
site privé. Accord tacite du CPN avec information de baignade non surveillée et non aménagée. Accès 
facilité par les aménagements de la base. Accès routier pouvant présenter des risques lors des pics de 
fréquentation. Intérêt sportif et social fort 
 Enjeux fonciers : Site et abords privés 

 Enjeux territoriaux : Site fortement fréquenté dont l'accès est autorisé par le propriétaire mais non 
aménagé. La présence du CPN à proximité assurer néanmoins la surveillance du site. 
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SH11 Nom du Site : Plage de St Bauzille de Putois 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée En période estivale 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Détente, pique-nique, et pêche 

 

Nom commune : St Bauzille De Putois   Code INSEE :  34243 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758790,034199998 - 6310531,1664 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : Depuis le Pont Suspendu  

- Accès au site: Accès par rochers  

- Stationnement : Nombreux stationnements, 
en stabilisé. Une massification du 
stationnement est cependant constatée 
autour du pont. - ND, car commun au village  

- Autres stationnement : Un stationnement 
anarchique en aval du pont, sur l'accès au 
stationnement privé du prestataire canoë le 
Pont Suspendu -   

- Barrières : Limité à 2m, Interdit aux caravanes 

- Signalétique d’accès : Au Rd point d'entrée 
"Plan d'eau - Plage", puis avant le pont 
suspendu "plan d'eau"  

- Signalétique sur site : Aucune 

- Sanitaires: Fermés 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Oui sur les zones de stationnement 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau Ok 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Oui 

- Équipements adaptés à la pratique : Manque 
d'accès  

 

 Plages et berges : Plages de galet, en bordure d'Hérault qui s'étale sur 190m, du rapide au pont 
suspendu 
ND - 8200m²  
 Rives utilisés : Rive gauche 
 Flux existants : ND 

 Qualité des eaux  2009 : C : Eaux pouvant être momentanément polluées 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Accès par rochers, non accessibles  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site présentant un fort potentiel de développement en veillant à déplacer la 
fréquentation en dehors du rapide 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général (stationnement) 

 État des infrastructures : Bon état général (stationnement) 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : Chiens, passages autre rive très faible, parasols, familles et jeunes 
enfants, traces de barbecues 
 Barbecue sur les zones 2 et 3 Pique-nique glacière sur zone 1 

   
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Sur Zone 1 : autour du rapide et proche 
des arbres, peu de monde au milieu de plage 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : Présence et passage des canoës, au niveau du 
rapide (rétrécissement du cours d'eau) 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : Déchets sur parking très limité, Verre sur Plage, Toilettes sauvages 

  Comportements insécurisés : Feux et barbecues  

 Non respect des règlementations : ND  
 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Bord d'Hérault. Plage utilisée par la population locale. Proximité du centre ville 

 Activités sportives à proximité : Prestataire le Pont suspendu, débarcadère Western Canoë en face 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Commune de St Bauzille  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 31  

 maximale à un instant T public: 139  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Forte  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Festiberges (Juin) 

 Services connexes : Hébergement, restauration, commerces et services du centre ville 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZICO  Hautes garrigues du 
montpelliérais (LR14)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Absence de sanitaires 
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 Observations : Les capacités de stationnements et de plages sont largement sous fréquentés. L'un des 
facteurs limitant est ici la largeur de la rivière avec une concentration des personnes au niveau du rapide. 

 Préconisations et améliorations éventuelle : Baignade surveillée et signalétique informative et 
directionnelle, Sanitaires et Espace barbecue - Poubelles et tri,  Accès piéton vers le village matérialisé 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade en famille. Site aménagé "Plage et plan d'eau". 
Stationnement et site sécurisé. Accès par l'enrochement principalement utilisé. Pas de tensions locales. 
Stationnement à proximité du boulodrome et de l'espace loisirs. Sanitaires existants mais fermés. Intérêt 
social fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Site fréquenté situé sur le passage de la D108 vers Brissac et Causse de la Selle. 
Situé à proximité d'une base de canoë (Le Pont Suspendu). Site à fort potentiel devant faire l'objet 
d'équipements et de signalétique adaptés. 
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SH12 Nom du Site : Domaine départemental de Moulin Neuf 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Pique nique et repos CK 

Autres activités présentes sur le Site :  Canoë-Kayak Site utilisé comme aire de repos des descentes CK 

 

Nom commune : Brissac   Code INSEE :  34042 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 757418,765000001 - 6306904,0454 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : Depuis la RD4, Route en terre 
sur 200m avant le parking  

- Accès au site: Chemin d'accès d'environ 1km 
depuis le parking à la zone de pique nique  

- Stationnement : En terre, pouvant accueillir 20 
véhicules (600m²) - 20 véhicules  

- Autres stationnement : Derrière le bosquet -   

- Barrières : Barrière au niveau du chemin 
d'accès 

- Signalétique d’accès : Au niveau de la RD4  

- Signalétique sur site : Panneau cassé 
présentant le site au niveau du parking - 
Panneau identique sur l'aire de pique nique + 
Panneau "Baignade non aménagée" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Au niveau de la RD4 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : 3 tables de pique nique sont 
disposées sur les berges hautes, à l'ombre. 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Possible 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Oui  

 

 Plages et berges : Grande potentialité de berge et plage, avec en lisière de forêt un espace pique-nique, 
et une petite plage de sable 
100 personnes pour la plage de sable - 26 500 m² dont une petite plage de sable principalement utilisée 
1000m²  
 Rives utilisés : Rive gauche 
 Flux existants : Flux sur la RD4 : Voitures, camping-cars, camions, vélo, piétons - Sur le site : piétons et 
CK 
 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne - Extrapolation 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site qui semble plus fréquenté depuis la modification d'accès à St Etienne d'Issensac.  
 Site partagé avec une activité économique - Plan de gestion à vérifier (CF DERAF) 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Moyen 
 État des infrastructures : Moyen 
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Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Pas de poubelles sur le site, mais aucun déchet retrouvé  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Concentration près de la plage 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : Passage très fréquent de canoë, sur une portion 
étroite de la rivière. Un développement de la baignade sur ce secteur n'est pas souhaitable 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  
 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : Partage du site avec une exploitation Pépinière et la galerie du moulin Neuf 

 Attrait du Site : Site dans les gorges de l'Hérault, calme et isolé 
 Activités sportives à proximité : Le stationnement est utilisé comme départ de randonnée 
 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - CG34  
 Gestionnaire du Site : CG34  

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 14  

 maximale à un instant T public: 30  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte - Utilisé comme point de repos CK  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type II Massif des 
gorges de l'Hérault et de la Buège FAUNE & FLORE (3422-0000) ZICO Hautes garrigues du montpelliérais 
(LR14)  
 Autres mesures règlementaires : Site Classé Gorges de l'Hérault (SI00000668) 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 
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 Projets existants : Projet de Centre de Soins (implanté dans le prolongement du site) Cf. Goupil 
Connexion 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Site éloigné du parking ne facilitant pas les contrôles sur site. 
 Site de passage des canoës servant de zone de repos, largeur du fleuve insuffisante pour le 
développement des deux activités 
 Observations : La capacité de stationnement reste peu importante au vue des dimensions du site. La 
capacité d'accueil de la plage n'est pas ici représentative 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Ajouter de nouvelles tables de pique et aménager un 
petite aire de jeux pour enfants 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade et de détente en famille en bord de l'eau. Site 
à vocation de loisirs en berges avec aménagement de tables de pique-nique. Fréquentation faible lié à la 
longueur du chemin d'accès (1km) depuis la zone de stationnement. Pas de tensions locales. Site éloigné 
faisant l'objet de quelques dégradations. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics (CG34) 

 Enjeux territoriaux : Site peu fréquenté mais dont la fréquentation peut évoluer en fonction des 
aménagements des sites à proximité (Saint-Etienne d'Issensac, Barrage de la Vernède). 
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SH13 Nom du Site : Site de St Etienne d'Issensac (berges) 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée  

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Pêche et chasse hors période estivale, 

Randonnée pédestre (GR60) 

 

Nom commune : Brissac   Code INSEE :  34042 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756642,524099998 - 6305240,1049 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD4, depuis Brissac/StBauzille 

- La RD1 est en sens unique en période estivale 
par arrêté préfectoral (1 juillet - 30 août)n 
permettant plus l'arrivée depuis la carrière et 
la RD986  

- Accès au site: Accès depuis la route  

- Stationnement : Stationnement 
principalement en bord de route.  Deux zones 
de stationnement sont présentes mais 
insuffisantes en terme de capacité. 
Stationnement 1 en bataille en amont du site 
et stationnement 2 en bataille au niveau du GR 
- Stationnement 1 : 6 véhicules Stationnement 
2 : 12 véhicules  

- Autres stationnement : Stationnement plus ou 
moins gênant en bord de route, fonction de la 
largeur du bas-côté. Une ligne jaune a été mise 
en place pour limiter ce stationnement 
relativement gênant. - Hors stationnement 
gênant : sur route côté rivière 56 véhicules et 
20 de l'autre côté  

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Depuis la RD4 et la RD986  

- Signalétique sur site : Nombreux panneaux : 
"ramasser vos déchets", "réserve de pêche", 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Poubelles en bord de route + containers 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  

 

 Plages et berges : Naturelles, longues de 1 kilomètre avec de nombreux accès depuis le bord de route. 
Sur la partie amont, elle se découpe en deux parties, une partie pré-berge ombragé en terre à droite de la 
route d'une largeur de 25m et une partie berge en rocher de 20m. La partie aval se compose d'une berge 
en rocher de 30 m de large 
Non représentatif : 3 820 personnes - Banquette rocheuse 26 000 m² et pré-berge de 12 200m²  
 Rives utilisés : Rive gauche 
 Flux existants : Flux important, avec passage de la RD4 à la RD1 et traversée du pont 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne - Extrapolation 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 
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 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site à forte fréquentation et forte notoriété - Image dégradée depuis 5 ans 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Absence ou très dégradées 

 État des infrastructures : Absence ou très dégradées 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Utilisation de toutes les berges  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Utilisation de toutes les berges - 
Etalement entre bord de rivière et espace ombragé 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : La présence de bivouacs sauvages est par contre 
une gêne importante pour le camping du Val d'Hérault 
 Concurrences d’usages : A surveiller - Depuis l'accord tacite avec les prestataires CK, cette concurrence 
d'usage n'est plus d'actualité. 
 Comportements inciviques : Les incivilités sont nombreuses sur le site : feux, bivouacs, chiens non tenus 
en laisse, déchets sur la plage et bris de bouteilles. Il est à noter que la mise en place du sens unique à 
permis de limiter la pratique sauvage de "rave" sur le site.  
 Comportements insécurisés : Traversée de route 
 Marche sur la route  

 Non respect des règlementations : Bivouacs, feux  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : En lien avec le pont, offre d'accès à l'eau 
 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   
 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 109  

 maximale à un instant T public: 410  
 Période de fréquentation : Période estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  
 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Pont et Chapelle de St-Etienne d'Issensac 
 

Caractéristiques environnementales 
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 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Hautes garrigues du 
montpelliérais (FR9112004) Site d'intérêt communautaire GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Rivière de l’ 
Hérault de Saint-Bauzille-de-Putois à l’embouchure du Lamalou FAUNE (3422-3168) ZICO Hautes garrigues 
du montpelliérais (LR14)  

 Autres mesures règlementaires : Site Classé Gorges de l'Hérault (SI00000668) 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Très peu d'aménagement sur site 
 Observations : La capacité d'accueil de la plage n'est pas ici représentative. La problématique actuelle 
concerne la gestion du stationnement 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Organisation de circulation et du stationnement 

 Aménagement d' espaces barbecues, emplacement poubelles, borne d'appel des secours, RIS, sanitaires 

 Animation, informations 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade en famille, entre amis, en couple, jeunes et 
adultes. Site populaire (Le plus proche de Montpellier). Forte fréquentation estivale, pique-nique, 
barbecue, camping sauvage. Dégradations, vols, déchets et nombreuses nuisances du fait de l'éloignement 
du site de toute activité humaine. Stationnement parfois gênant, au-delà des interdictions. Absence 
d'aménagement de cheminement piéton. Intérêt social et environnemental très fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés. Site 
non aménagé. 
 Enjeux territoriaux : Site très fréquenté, voire sur fréquenté en période estivale car non aménagé. De 
nombreuses nuisances sont constatées malgré les actions mises en œuvre par la commune et la 
gendarmerie. Un véritable plan d'aménagement et de gestion de ce site est nécessaire. 
 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 184 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

Photos et croquis 

 

 
 

  

 

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 185 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

Croquis de situation 
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SH14 Nom du Site : Pont de St Etienne d'Issensac 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée  

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Hors période estivale Pêche et Chasse 

 

Nom commune : Brissac   Code INSEE :  34042 

Cours d'eau: Hérault   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756372,873899996 - 6305268,7705 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D4 et D1  

- Accès au site: Selon la zone de stationnement, 
directement depuis la route, ou en partant des 
parkings  

- Stationnement : Deux zones de stationnement 
en continues sont aménagées, en aval du pont 
rive gauche, commun à l'accès de la chapelle. - 
Zone 1 : 10 véhicules, Zone 2 : 50 véhicules  

- Autres stationnement : De nombreux 
stationnement en bord de route, autour du 
site, sur la D4 : autour du Pont et vers le 
Causse de la Selle; su la D1 : autour du Pont et 
du parking de la chapelle - Nul car gênant  

- Barrières : Non mais passage du Pont limité 
selon gabarit 

- Signalétique d’accès : En partie depuis St-
Bazille  

- Signalétique sur site : Signalétique dégradée 
"Site de St-Etienne" et temporaire 
"stationnement interdit 23h-5h" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Oui dans l'ensemble 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  

 

 Plages et berges : L'ensemble des berges et plages sont utilisées. La plage aval du pont permet l'accès 
depuis deux zones de stationnement. 
Non représentatif : 460 personnes pour les berges + 2200 personnes pour la plage - Plage aval : 17 475 m², 
linéaire de berge aval rive droite 520m, linéaire de berge aval rive gauche 110m, linéaire de berge amont 
rive droite 170m, linéaire de berge aval rive gauche 120m,  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 
 Flux existants : Très forte fréquentation 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : La plagette est accessible à partir des parking en aval rive 
droite  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 
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 Observations : Zone très fréquentée par les baigneur en été, donc à éviter pour une pratique tourisme 
estivale du canoë sans une gestion globale du site. 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Sur Pk3 bis, présence d'une ruine 

 État des infrastructures : Sur Pk3 bis, présence d'une ruine 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Saut du Pont, déplacement sur site 

 Actions régulières de nettoyage du site organisées par l'association Goupil Connexion  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Etalement autour du pont depuis la 
plagette RG jusqu'à la plage du Camping de Val d'Hérault. 
 Nouvelle pratique vers le lamalou (accès en voiture) 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : En période estivale, il est préférable de stopper les 
parcours nautiques en amont des sites de st-Etienne Berges et Pont 
 Concurrences d’usages : A surveiller - Depuis l'accord tacite avec les prestataires CK, cette concurrence 
d'usage n'est plus d'actualité. 
 Comportements inciviques : tags et dégradation de la signalétique, déchets  

 Comportements insécurisés : stationnement anarchique en bord de route (verbalisé)  

 Non respect des règlementations : bivouac  
 Autres aspects : Site ayant une image dégradée mais de très forte notoriété (notamment pour les 
montpelliérains), 
 Pratique nautique uniquement hors période estivale 

 Attrait du Site : Bord d'Hérault et patrimoine architectural 

 Activités sportives à proximité : Randonnée pédestre 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 124  

 maximale à un instant T public: 380  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Forte  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Pont et Chapelle de St-Etienne d'Issensac 
 

Caractéristiques environnementales 
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 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Hautes garrigues du 
montpelliérais (FR9112004) Site d'intérêt communautaire GORGES DE L'HERAULT (FR9101388) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Rivière de l’ 
Hérault de Saint-Bauzille-de-Putois à l’embouchure du Lamalou FAUNE (3422-3168) ZICO Hautes garrigues 
du montpelliérais (LR14)  

 Autres mesures règlementaires : Site Classé Gorges de l'Hérault (SI00000668) 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : Présence de 
deux agents de protection du site pour sensibiliser les usagers à la préservation du site. 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Site classé - Avis ABF 

 Faible moyens humains pour surveillance régulière 
 Observations : La capacité d'accueil de la plage n'est pas ici représentative. La problématique actuelle 
concerne la gestion du stationnement, principalement en rive droite 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Aménagement d'un site touristique 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade en famille, entre amis, en couple, jeunes et 
adultes. Site populaire (Le plus proche de Montpellier). Forte fréquentation estivale, pique-nique, 
barbecue, saut du pont, camping sauvage. Dégradations, vols, déchets et nombreuses nuisance. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés. Site 
non aménagé. 
 Enjeux territoriaux : Site très fréquenté, voire sur fréquenté en période estivale car non aménagé. De 
nombreuses nuisances sont constatées malgré les actions mises en œuvre par la commune et la 
gendarmerie. Un véritable plan d'aménagement et de gestion de ce site est nécessaire. 
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Croquis de situation 
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III/- Les sites de pratique identifiés au niveau de la vallée de la Vis 

 Madières - projet village-SV01 

 Madières Bord de route -SV02 

 Le Grenouillet-SV03 

 Planteyrols-SV04 

 St-Laurent -Cascade-SV05 

 Pont de Mange Châtaigne-SV06 

 Cascade de la Vis-SV07 

 Les Forces - SV08 
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SV01 Nom du Site : Madières - projet village 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Pêche  

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Embarquement canoë-kayak peu 

fréquent, sportif 

 

Nom commune : St Maurice De Navacelles   Code INSEE :  34277 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 745417,645900004 - 6306321,7839 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D25, 2 voies, goudronnée, 
entretenue  

- Accès au site: Chemin communal (à vérifier)  

- Stationnement : Site - ND  

- Autres stationnement : Centre village - ND  

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : non 

- Point d’eau : non 

- Aire de pique-nique : non 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Oui - Assainissement 
non collectif 

- Équipements adaptés à la pratique : Pas d'attente 
particulière  

 

 Plages et berges : Petite plage 
ND - ND  
 Rives utilisés : NA 

 Flux existants : ND 
 Qualité des eaux  2009 : A : Eaux de bonne qualité 
    2010 : Estimation : Eaux de bonne qualité 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Démarche de concertation non aboutie, panneau d'interdiction canoë (fabrication 
artisanale) 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucunes 

 État des infrastructures : Aucunes 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : A surveiller - Présence forte de la pêche, Volonté forte pour interdire le canoë 
et les disciplines associées 
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 
 Attrait du Site : Parcours sportif / aventure 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - ND  
 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 5  

 Période de fréquentation : Printemps - Automne  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très faible  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Hameau de Madières, OGS Navacelles, 1 hôtel de 10 lits à St-Maurice-Navacelles; 94 
lits sur Cazilhac et Ganges; 8 restaurants dont 4 ouverts à l'année 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles (FR9112011) Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE 
(FR9101384) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
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Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : Un projet de restaurant et gîte d’étape associés à une Maison de la Vis 
(Sensibilisation/Animation) est en cours de réflexion sur Roques (Parking à l’entrée de Madières). 
 Carences, litiges, obstacles et freins : ND 

 Observations : Non déterminant 
 Préconisations et améliorations éventuelle : A définir 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Site en projet destiné à accueilli un espace de valorisation et 
d'information sur la vallée de la Vis. Projet conduit par la commune de Rogues et l'association Vis Vallée 
Nature. Aucune pratique en dehors de la pêche n'est souhaitée sur ce secteur en bord de cours d'eau. 
Tensions locales vives. Intérêt social fort. Intérêt sportif moyen (accès à l'eau) 

 Enjeux fonciers : Site et abords publics 
 Enjeux territoriaux : Site servant actuellement de relais d'information sur le territoire. Situé à l'entrée 
de Madières (Rogues). L'aménagement de ce site est en cours de réflexion. Il représente l'entrée depuis la 
vallée de la Vis sur le territoire. 
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Croquis de situation 
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SV02 Nom du Site : Madières - Bord de rivière 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Pêche Nombreuses parcelles dédiées à une activité de pêche privée. 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature La randonnée pédestre et une pratique 

canoë-kayak sportive et ponctuelle sont constatées 

 

Nom commune : Gorniès   Code INSEE :  34115 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 747121,749700002 - 6306969,14 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D25  

- Accès au site: Chemin en terre dans le 
prolongement du Pk  

- Stationnement : 10 véhicules maximum - ND  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Oui  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Oui 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Deux aires de pique-nique 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Manque 
d'accès  

 

 Plages et berges : Un chemin longe la zone de baignade 
ND - ND  
 Rives utilisés : Rive gauche 
 Flux existants : ND 

 Qualité des eaux  2009 : A : Eaux de bonne qualité 
    2010 : Estimation : Eaux de bonne qualité 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Une activité kayak club/encadrée et une activité baignade sont constatées 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucun. Zone de pique-nique aménagée à proximité mais peu 
fréquentée. (Point d'eau et sanitaires) 
 État des infrastructures : Aucun. Zone de pique-nique aménagée à proximité mais peu fréquentée. 
(Point d'eau et sanitaires) 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : A surveiller - Présence forte de la pêche, Volonté forte pour interdire le canoë 
et les disciplines associées 
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : Souhait exprimé de ne pas développer les pratiques nautiques (baignade, canoë et 
disciplines associées) 
 Attrait du Site : Intérêt sportif. Mais grande activité de pêche privée, conciliation actuelle difficile. Peu 
fréquenté 
 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Privé de l'état - Etat  

 Gestionnaire du Site : ONF  

 Modalités d’exploitation du Site : Mixte 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 25  

 Période de fréquentation : Printemps - Automne  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très faible  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Madières, Pont, OGS Navacelles, 1 hôtel de 10 lits à St-Maurice-Navacelles; 94 lits 
sur Cazilhac et Ganges; 8 restaurants dont 4 ouverts à l'année 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles (FR9112011) Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE 
(FR9101384) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
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Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Coûts liés à l'entretien des équipements, responsabilité de 
l'aménageur. 
 Observations : Non déterminant 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Réflexion globale sur la vallée 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique multiple : pêche, détente, mise à l'eau. Très peu fréquenté 
mais présentant un intérêt majeur pour l'accès à l'eau sur ce secteur. Pas de dégradations ni d'incivilité en 
dehors des tensions locales fortes envers les pratiques nautiques autres que la pêche. Site non aménagé 
mais ne présentant pas de risques particuliers. 

 Enjeux fonciers : Site privé de l'Etat géré par ONF 
 Enjeux territoriaux : Site très peu fréquenté, non aménagé mais servant de relais territorial pour les 
parcours nautiques et d'accès à l'eau pour la pêche. 
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Croquis de situation 
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SV03 Nom du Site : Le Grenouillet 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Pêche Aire de pique-nique aménagée, sentier balisé, maison forestière, 

Baux de pêche avec la FDP34 

Autres activités présentes sur le Site :  Randonnée pédestre Usage ponctuel de la zone située en face de 

l'aire de pique-nique pour l'embarquement CK 

 

Nom commune : Gorniès   Code INSEE :  34115 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 747129,831799999 - 6307481,3105 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD25  

- Accès au site: Accès depuis le parking  

- Stationnement : 1- Aire de pique-nique : 10 
véhicules 2- Zone en face : 10 véhicules 3- 
Zone départ Arboretum : 8 véhicules 4- Zone 
après Maison forestière (bdr) 10 véhicules - 
ND  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Oui "Aire de pique-
nique"  

- Signalétique sur site : Oui mais pas de 
règlementation ni information 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Oui ramassées en été par entreprise 
privée 

- Point d’eau : Oui mais non analysé 

- Aire de pique-nique : Oui 

- Appel des secours : Oui réseau 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Hébergement "Source des Lutins" 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  
 

 Plages et berges : NA 
ND - ND  
 Rives utilisés : Rive gauche 

 Flux existants : Faible fréquentation 

 Qualité des eaux  2009 : A : Eaux de bonne qualité 
    2010 : Estimation : Eaux de bonne qualité 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site proche du hameau, d'accès facile 

 Fort potentiel de développement mais éloignement et réflexion à mener de façon globale à l'échelle de 
la vallée 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Mauvaise état général 

 État des infrastructures : Mauvaise état général 
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Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Arrêt sur l'aire de pique-nique pour déjeuner . Fréquentation en 
journée  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Plusieurs zones 
 Z1: Aire de pique-nique 

 Z2 : Bord de rivière 

 Z3 : Parking Départ sentier 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : Non 

 Concurrences d’usages : A surveiller - Volonté locale de ne pas développer le tourisme sur le secteur 

 Comportements inciviques : Non  

 Comportements insécurisés : Non  
 Non respect des règlementations : Oui par méconnaissance  

 Autres aspects : méconnaissance de la règlementation et du caractère privé du site 

 Attrait du Site : Zone ensoleillée, "sauvage", 
 Activités sportives à proximité : Randonnée pédestre, pêche (haut niveau), 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Privé de l'état - Etat  

 Gestionnaire du Site : ONF  

 Modalités d’exploitation du Site : Mixte 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 0  

 Période de fréquentation : Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Visite guidée (1 à 2 par an) 

 Services connexes : Gorniès : cabine téléphonique, desserte bus 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 

 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles (FR9112011) Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE 
(FR9101384) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : Projet Vis 
Vallée Nature 
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Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Coûts liés à l'entretien des équipements, responsabilité de 
l'aménageur. 
 Observations : La capacité de stationnement est supérieure à la fréquentation actuelle 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Réflexion globale sur la vallée 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente et de randonnée. Site accueillant la Maison 
forestière. Plusieurs espaces sont aménagés : aire de pique-nique avec barbecue, point d'eau, aire de 
repos, stationnement, sentier de découverte. Fréquentation faible et non conflictuelle. Gestion assurée par 
le garde forestier assurant le respect des règles en bord de rivière. Intérêt social et économique moyen à 
fort. 
 Enjeux fonciers : Site privé de l'Etat géré par ONF 
 Enjeux territoriaux : Un des seuls sites aménagés à proximité de l'eau. Secteur où la rivière est 
particulièrement froide donc peu propice à la baignade. Il sert de relais à de plus grands itinéraires 
pédestres et routiers entre vallée de la Buège et de la Vis. La passerelle permettant le franchissement de la 
rivière est actuellement fermée pour non conformité. 
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Croquis de situation 
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SV04 Nom du Site : Planteyrols 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Détente et baignade 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Gorniès   Code INSEE :  34115 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 751724,699600004 - 6310705,9536 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD25  

- Accès au site: Accès directement à la zone de 
stationnement  

- Stationnement : Aire de stationnement en 
tout venant - 20 véhicules  

- Autres stationnement : Stationnement en sur 
largeur de route en face (200m) et à 50 m de 
l'accès parking côté rivière (25m) - 42 
véhicules  

- Barrières : Oui, limitant l'accès aux véhicules 
hauts (2m) 

- Signalétique d’accès : Au droit du site  

- Signalétique sur site : Signalétique baignade 
non surveillée 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Oui, un conténaire en bord de route 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Non 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Manque 
d'accès en berge  

 

 Plages et berges : Plage de rochers plats, berge en terre, formant de petites zones d'accueils. 
70 personnes - 770m² (140 m linéaire de berge rive droite - 11m de large, formant de petites zones 
d'accueil)  

 Rives utilisés : Rive droite 
 Flux existants : Route principale de la vallée de la Vis 

 Qualité des eaux  2009 : A : Eaux de bonne qualité 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité Moyenne à Bonne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Uniquement sur la zone de stationnement  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Zone aménagée mais non surveillée de baignade, 

 L'aménagement du site de St-Laurent le minier peut avoir une influence sur la fréquentation du site, 
donc à anticiper 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état 
 État des infrastructures : Bon état 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : Etalement et petits groupes disséminés le long de la berge  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Faible 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  
 Comportements inciviques : Nombreuses traces de feux/barbecues, excréments  

 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : Pas de réglementation identifiée  
 Autres aspects : Signalétique Baignade non aménagée et non surveillée 

 Attrait du Site : Vallée de la Vis 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Commune de Gorniès  
 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 26  
 maximale à un instant T public: 90  

 Période de fréquentation : Période estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 
 Services connexes : Aucun 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles (FR9112011) Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE 
(FR9101384) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 
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 Carences, litiges, obstacles et freins : Manque d'entretien des cheminements internes au site et en 
accès en berge 

 Observations : La capacité d'accueil du site et le stationnement sont  en adéquation avec la 
fréquentation actuelle constatée 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Entretenir les cheminements, Augmenter le 
dimensionnement de la zone de stationnement ou officialiser le bord de route en face 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade et de détente en famille et entre amis en bord 
de rivière. Site aménagé en partie et entretenu par la commune de Gorniès (barrière limitant la hauteur et 
containers). Fréquentation moyenne à faible. Aucun problème de sécurité des pratiques, sur site ni routier 
n'est identifié. Intérêt Social fort 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Site fréquenté par une population locale. Ne présentant pas de problématiques 
particulières et d'un fort intérêt pour l'accessibilité à l'eau. Le terrain dont dispose la commune est élargit 
au sud en longeant le cours d'eau. 
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Croquis de situation 
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SV05 Nom du Site : St-Laurent - Cascade 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée  

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Saint-Laurent-le-Minier   Code INSEE :  30280 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 753215,906499997 - 6314170,3042 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D25  

- Accès au site: Berges rive droite  

- Stationnement : Parking sur site, 100 véhicules 
bien garés, Petit parking amont côté versant 5 
véhicules Petit parking de 20 véhicules en 
entrée de village - 125  

- Autres stationnement : Bords de routes, et 
stationnement gênant - 0  

- Barrières : En entrée du stationnement 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Feux interdits, camping 
et caravanes interdits 

- Sanitaires: Oui 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Oui 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : 2 tables au niveau du pont 

- Appel des secours : Réseau Ok 

- Accès des secours: Difficile 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Snack / restaurant ouvert en saison 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  
 

 Plages et berges : Plage formée de dalles de rochers et d'un ilot central en aval de la cascade 
375 personnes - 3 753m²  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : ND 
 Qualité des eaux  2009 : C : Eaux pouvant être momentanément polluées 
    2010 : Estimation : Qualité variable Mauvais à Bon 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Activité locale de pêche 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 

 État des infrastructures : Bon état général 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Déplacement entre la cascade et le pont  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Utilisation des plages et rochers en 
amont et en aval du pont 
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 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : Feux, barbecues, déchets, toilettes sauvages  

 Comportements insécurisés : Sauts du pont, traversée de la cascade  

 Non respect des règlementations : cf. comportements insécurisés  
 Autres aspects : Pas de cheminement piéton sécurisé 

 Attrait du Site : Débarquement parcours sportif CK 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - Commune de St-Laurent-le-Minier  

 Gestionnaire du Site :   
 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 233  

 maximale à un instant T public: 488  
 Période de fréquentation : Période estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  
 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : St-Laurent-le-Minier, Cascade, OGS Navacelles, Vallée de l'Hérault 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles (FR9112011) Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE 
(FR9101384) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Site Inscrit Cascade, le plan d'eau et leurs abords (SI00000047) 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : A développer 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Forte fréquentation estivale 
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 Observations : La fréquentation est en rapport avec la capacité d'accueil de la plage et le 
stationnement. La problématique vient des pics de fréquentation constatée et d'une gestion délicate du 
stationnement principal 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Organiser le site de façon à accueillir et gérer la 
fréquentation actuelle 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade, détente, pique-nique et saut du pont. Site 
aménagé (stationnement 100 places), signalétique. Accès aux deux berges, nombreux déplacements sur le 
site. Nuisances sonores, déchets et nombreuses dégradations en période estivale. Intérêt social et 
économique fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Site très fortement fréquenté en période estivale. Aménagement par la commune 
ne permettant plus de gérer la fréquentation. Besoin d'un véritable plan d'aménagement et de gestion du 
site. 
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Croquis de situation 
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SV06 Nom du Site : Pont de Mange Châtaigne 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Autres activités de nature Stationnement en amont du site de la cascade, départ pour 

une activité de spéléologie et randonnée aquatique constatée 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Saint-Laurent-le-Minier   Code INSEE :  30280 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 754137,6897 - 6315577,6754 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD25  

- Accès au site: Accès difficile dans la pente 
abrupte de la berge, Accès potentiel à partir 
du pont.  

- Stationnement : Aire de stationnement en 
bord de route - 20 véhicules  

- Autres stationnement : ND - 0  

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Non  
 

 Plages et berges : Plage formée de dalles de rochers 
ND - ND  

 Rives utilisés : Rives droite et gauche 
 Flux existants : ND 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité moyenne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Difficile  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site en aval du pont de Mange-Châtaigne. A noter que ce site sert également de zone de 
stationnement pour le site Cascade de la Vis. La fréquentation pour la pratique de spéléologie est faible 
(fréquenté 4 a 5 fois par an) avec comme support une petite grotte de 100m le long 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucunes 

 État des infrastructures : Aucunes 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 
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 Comportement des utilisateurs : Déplacement limité  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Etalement entre 3 zones : 

 - au-dessus de la cascade 

 - autour de la cascade 

 - aux abords 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  
 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Beauté de la cascade, fraîcheur et propreté de la rivière Vis 
 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   
 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 0  
 Période de fréquentation : Période estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  
 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles (FR9112011) Site d'intérêt communautaire GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE 
(FR9101384) 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Absence de cheminement piéton sécurisé 

 Observations : Non déterminant 
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 Préconisations et améliorations éventuelle : Aménagement d'un stationnement adapté permettant de 
limiter le stationnement en bord de route 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Site d'accès à des sites de spéléologie. Site utilisé comme site de 
mise à l'eau. Faiblement fréquenté ce site est néanmoins connu de structures et prestataires extérieurs 
venant pratiquer ponctuellement. L'absence d'aménagement de la route pour le cheminement piéton rend 
se secteur insécurisés pour les déplacements piétons. Intérêt économique. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés, Site 
non aménagé. 
 Enjeux territoriaux : Site quasi confidentiel. Secteur présenté un potentiel de développement en 
fonction des aménagements réalisés dans la vallée. 
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Photos et croquis 
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Croquis de situation 
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SV07 Nom du Site : Cascade de la Vis 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée En période estivale 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche Toute l'année en rivière et dans le canal 

 

Nom commune : Cazilhac   Code INSEE :  34067 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 755186,452299997 - 6315806,4842 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD25 - Vallée de la Vis  

- Accès au site: Accès difficile, non aménagé et 
non sécurisé, avec traversée de la route non 
protégée. Aucun renfoncement ou ouverture 
dans la glissière de sécurité, provoquant un 
stationnement des piétons sur la route avant 
un accès au site  

- Stationnement : Aire de stationnement 
commune avec le site des Forces - 350 m² - 40 
véhicules  

- Autres stationnement : Stationnement 
anarchique en bord de route 262m - 45 
véhicules  

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Point de baignade  

- Signalétique sur site : sur le canal "Baignade et 
Accès interdit",  "réserve de pêche" 

- Sur berges "Baignade non aménagée et non 
surveillée" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Sauvage  

- Poubelles : Oui en bord de route 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Accès bord de route puis 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Manque 
d'accès au site, avec passage au dessus de la 
rambarde  

 

 Plages et berges : Plage de rochers plats, berge en terre, formant de petites zones d'accueils, petits ilots 
rocheux. Seuil en amont 
190 personnes - 2840m² (2/3 accessible)  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Fort passage sur la route - Liaison Ganges / Vallée de la Vis 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité moyenne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Accès impossible en fau teille, difficile dans d'autres cas  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Forte fréquentation en période estivale, stationnement commun avec le site des Forces 
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 Equipements adaptés à la pratique : Très dégradés 
 État des infrastructures : Très dégradés 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Déplacement limité  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Etalement entre 3 zones : 
 - au-dessus de la cascade 

 - autour de la cascade 

 - aux abords 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : Déchets sur les plages 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : Nombreux tags sur les panneaux d'information, nombreux déchets autour 
du site (berges, ouvrages, stationnement, bord de route)  
 Comportements insécurisés : Stationnement en bord de route et traversée de la route dans le virage.  
 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Beauté de la cascade, fraîcheur et propreté de la rivière Vis - Vallée de la Vis 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 97  

 maximale à un instant T public: 133  

 Période de fréquentation : Période estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Trés forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Gorges de la Vis, Gorges de l'Hérault, OGS Navacelles 
 

Caractéristiques environnementales 
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 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Site d'intérêt communautaire 
GORGES DE LA VIS ET DE LA VIRENQUE (FR9101384) 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZNIEFF type I Gorges de la Vis 
FAUNE & FLORE (3007-3161) ZICO Gorges de la Vis et Cirque de Navacelles (LR08)  
 Autres mesures règlementaires : Baignade interdite dans le canal 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Absence de cheminement piéton sécurisé 
 Présence du canal suivant le bord de route 

 Manque de stationnement 

 Observations : Les fréquentations sont en adéquation avec les capacités d'accueils de plages et berges. 
La problématique vient de l'inadéquation de l'offre en stationnement 

 Préconisations et améliorations éventuelle : Facilité l'accès au site et encadrer le stationnement. 
Aménagement touristique. Stationnement commun au site des forces et liaison piétonne avec la ville de 
Ganges. Sanitaires communs au site de la Cascade 
 

Niveau des enjeux : Très fort  Priorité d'aménagement: 1 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de baignade, détente, pique-nique et saut autour de la 
cascade. Pratique de la pêche dans le canal. Stationnement en partie aménagé en bord de route mais ne 
suffisant pas à absorber l'ensemble de la fréquentation. Etalement le long des berges. Déchets, 
dégradations sur le site, en berge et sur le stationnement. Accès piéton, sur site et routier dangereux. 
Intérêt social et environnement fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés, Site 
non aménagé. 
 Enjeux territoriaux : Site très fortement fréquenté en période estivale. L'absence d'aménagement de 
stationnement suffisant ne permet pas de gérer les flux lors des pics. Besoin d'un véritable plan 
d'aménagement et de gestion du site. 
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Photos et croquis 
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Croquis de situation 
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SV08 Nom du Site : Les Forces 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée En période estivale 

Autres activités présentes sur le Site :  Autres activités de nature Pêche toute l'année en rivière et dans le 

canal,  Utilisation dans le cadre d'activités Canoë-Kayak et activités associées à 

l'année 

 

Nom commune : Cazilhac   Code INSEE :  34067 

Cours d'eau: Vis   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 755372,894299999 - 6315794,9185 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD25 - Vallée de la Vis  

- Accès au site: Accès à pied passerelle et 
escalier métallique étroite. Accès possible 
depuis les cascades. Traversée de la route non 
protégée, Accès depuis le stationnement non 
sécurisé  

- Stationnement : Aire de stationnement 
commune avec le site Cascade de la Vis - 350 
m² - 40 véhicules  

- Autres stationnement : Stationnement 
anarchique en bord de route - dans le virage - 
0  

- Barrières : Rambardes de sécurité routière 

- Signalétique d’accès : Point de baignade  

- Signalétique sur site : Affichage "Qualité de 
l'eau" "Baignade non aménagée et non 
surveillée" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Oui en bord de route 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Le téléphone portable ne passe 
pas 

- Accès des secours: Accès bord de route puis 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Accès difficile  

 

 Plages et berges : Plage de galet au niveau de la confluence, ilot central 
180 personnes - 1800m² de plage + ilot de 600m²  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Fort passage sur la route - Liaison Ganges / Vallée de la Vis 

 Qualité des eaux  2009 : B : Eaux de qualité moyenne 
    2010 : Estimation : Eaux de qualité moyenne 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Accès impossible en fau teille, difficile dans d'autres cas  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Forte fréquentation en période estivale, stationnement commun avec le site de la 
Cascade - Débarquement possible sur la plage des forces (confluence Vis / Hérault) 
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 Equipements adaptés à la pratique : Dégradés 
 État des infrastructures : Dégradés 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Pratique à l'heure, à la demi-journée ou à la journée. Site de proximité. 

 Principe de dépose minute, venue à pied depuis Ganges  
 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Emplacement fixe sur la plage et 
déplacement autour des rochers 
 Baignade dans l'Hérault. 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : Déchets sur le plages 

 Concurrences d’usages : Non -  
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : Stationnement en bord de route et traversée de la route dans le virage.  

 Non respect des règlementations : ND  
 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Forte fréquentation estivale. Peu fréquenté pour la pratique CK 

 Gorges de la Vis, Gorges de l'Hérault, OGS Navacelles 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 97  

 maximale à un instant T public: 110  

 Période de fréquentation : Période estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Trés forte  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Hébergement et restauration Cazilhac (Les Norias, Bar/Tabac de l'Union) 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Aucune 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  

 Autres mesures règlementaires : Baignade interdite dans le canal 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : Rechercher un 
terrain pouvant servir d'aire de stationnement 
 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 229 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Absence de cheminement piéton sécurisé 

 Présence du canal suivant le bord de route 
 Manque de stationnement 

 Observations : Les fréquentations sont en adéquation avec les capacités d'accueils de plages et berges. 
La problématique vient de l'inadéquation de l'offre en stationnement 
 Préconisations et améliorations éventuelle : Facilité l'accès au site et encadrer le stationnement. 
 Aménagement d'une baignade surveillée, Stationnement commun au site de la cascade et liaison 
piétonne avec la ville de Ganges. Sanitaires communs au site de la Cascade 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de pêche toute l'année et de baignade en période estivale. 
Pique-nique. Public familial. Petite plage naturelle et rochers fréquentés. Dégradations constatées sur la 
signalétique, équipements existants en mauvais état. Accès depuis la route très dangereux. Stationnement 
commune avec la cascade insuffisant. Stationnement en bord de route dans le virage. Principe de dépose-
minute et venue des piétons depuis Ganges non sécurisée. Intérêt social fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés, Site 
non aménagé. 
 Enjeux territoriaux : Site très fortement fréquenté en période estivale. L'absence d'aménagement de 
stationnement suffisant ne permet pas de gérer les flux lors des pics. Besoin d'un véritable plan 
d'aménagement et de gestion du site. 
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Photos et croquis 

 

 
 

 

 

 

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 231 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

Croquis de situation 
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IV/- Les sites de pratique identifiés au niveau de la vallée du Rieutord 

 Aire de St Martial-SEL01. 

 Maison de la Nature Combe Chaude-SR01 

 Sumène Centre-SR02 

 Site de l'Amarine-SR03 
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SEL01 Nom du Site : Aire de St Martial 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Détente Vaste espace de détente et de loisirs 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée Rafraichissement dans le ruisseau 

 

Nom commune : Saint-Martial   Code INSEE :  30283 

Cours d'eau: Ruisseau d'Elbes   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758962,621399999 - 6327430,9196 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D20 puis D290  

- Accès au site: Traversée de la route pour 
accéder aux bords de l'eau  

- Stationnement : Stationnement inorganisé sur 
le terrain en bord de route - ND  

- Autres stationnement : NA -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Signalétique "Aire de 
jeux" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : 4 containers 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : 3 tables de pique-nique 

- Appel des secours : Pas de réseau 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Non  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Oui  
 

 Plages et berges : Pas de plage, ruisseau 
ND - ND  
 Rives utilisés : Rive gauche 

 Flux existants : Pratique locale 
 Qualité des eaux  2009 : ND 
    2010 : ND 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Aire composée de tables de pique-nique en berges, aire de jeux pour enfants, espace de 
grands jeux et cages de foot 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aire de jeux Très bon état; Terrain de foot Etat moyen 

 État des infrastructures : Aire de jeux Très bon état; Terrain de foot Etat moyen 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : Usages autour de l'aire de jeux, des tables et des berges  
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 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : Fréquentation de l'aire de jeux lors de la 
visite de terrain 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  
 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Vaste espace aménagé à usage local 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

 

 

 

 

 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Mixte Privé Public - Multiple  

 Gestionnaire du Site :   
 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  
 maximale à un instant T public: 0  

 Période de fréquentation : Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Très faible  
 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte  
 

 Animations et manifestations : Commune de St Martial 
 Services connexes : St-Martial à 1 km 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  

 Autres mesures règlementaires : Site Inscrit Village de Saint-Martial (SI00000435) 
 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Pas de cheminement piéton sécurisé depuis St-Martial 
 Observations : Site adapté à la fréquentation 
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 Préconisations et améliorations éventuelle : Espace de loisirs et de détente en bord de rivière 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente en famille. Fréquentation locale pouvant être 
forte certaines journées. Pas de problème de sécurités des pratiques, sur site. Malgré le faible trafic routier, 
une signalétique d'information est souhaitable pour indiquer le site. Pas de tension locale. Intérêt social 
très fort. 
 Enjeux fonciers : Site et abords appartenant en partie à la commune et à des propriétaires privés, Site 
aménagé et entretenu par la commune. 
 Enjeux territoriaux : Seul site de détente identifié sur le secteur de Saint-Martial. 
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Croquis de situation 
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SR01 Nom du Site : Maison de la Nature Combe Chaude 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Randonnée pédestre Réserve volontaire 

Autres activités présentes sur le Site :    

 

Nom commune : Sumène   Code INSEE :  30325 

Cours d'eau: Rieutord   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 757688,220700003 - 6319211,1732 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : RD 11  

- Accès au site: Chemin plus pont submersible  

- Stationnement : Zone de stationnement 
aménagée en bord de route permettant le 
stationnement de véhicules. - 7 véhicules, un 
emplacement bus  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Oui  

- Signalétique sur site : Signalétique 
interprétation et de direction pour le pédestre 
adapté 

- Règlementation Interdiction Feux, déchets, 
cueillette camping, pratiques motorisées 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : En bord de route 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Oui 

- Appel des secours : Oui 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : Oui  

 

 Plages et berges : Pas d'eau en période estivale 
NA - NA  
 Rives utilisés : NA 

 Flux existants : ND 

 Qualité des eaux  2009 : ND 
    2010 : ND 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Difficile  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Espace d'accueil 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Bon état général 

 État des infrastructures : Bon état général 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : ND  
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 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 
 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 

 Concurrences d’usages : Non -  

 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  
 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 

 Attrait du Site : Sentier d'interprétation 
 Activités sportives à proximité : Sentier d'interprétation 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - CG du Gard  

 Gestionnaire du Site : Partenariat communes de la Vallée du Rieutord et ONF  

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 0  
 Période de fréquentation : Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très faible  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : Point d'information 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : ZICO  Gorges de Rieutord, Fage, 
Cassagnes (LR21)  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 
 Carences, litiges, obstacles et freins : Panneau d'infos insuffisant, pas d'info sur les horaires, activités 

 Observations : Non déterminant 

 Préconisations et améliorations éventuelle : Renforcer la signalisation 
 

Niveau des enjeux : Moyen  Priorité d'aménagement: 3 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de la randonnée pédestre en vallée du Rieutord. Site 
d'accueil et de départ des randonnées situé en bord de route D999. Site peu fréquenté, ne présentant pas 
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de problème de sécurité des pratiques, sur site ni routière. Intérêt environnemental et social fort. Seul 
espace d'accueil de la vallée. 
 Enjeux fonciers : Site appartenant au CG30 et géré en partenariat entre les communes de la vallée et 
l'ONF 
 Enjeux territoriaux : Site peu fréquenté, servant de point d'information sur la vallée du Rieutord tant 
pour les pratique de randonnée pédestre que des circuits routiers. 
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Croquis de situation 
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SR02 Nom du Site : Sumène Centre 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Petite baignade constatée en aval du seuil 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Sumène   Code INSEE :  30325 

Cours d'eau: Rieutord   Catégorie piscicole: 2ème catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 757387,475000001 - 6320312,3373 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : Centre village  

- Accès au site: Depuis "la place"  

- Stationnement : Village - ND  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : "vallée du Rieutord, 
oignon doux des Cévennes", "Ville de tourisme 
vert"  

- Signalétique sur site : Non 

- Sanitaires: Centre ville 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Centre ville 

- Point d’eau : Centre ville 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau OK 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Dans centre ville et extérieur 

- Réseau électrique : Oui  

- Système d'assainissement : Oui 

- Équipements adaptés à la pratique : NA  
 

 Plages et berges : NA 
ND - ND  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : Axe de passage vers St-Martial 
 Qualité des eaux  2009 : ND 
    2010 : ND 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Oui  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Fréquentation anecdotique 
 

 Equipements adaptés à la pratique : NA 

 État des infrastructures : NA 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
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 Concurrences d’usages : Non -  
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 
 Attrait du Site : Seul accès à l'eau pour les habitants de Sumène 

 Activités sportives à proximité : Proximité avec la Maison de Combe Claude 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - ND  
 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 

 maximale à un instant T Voitures : 0  
 maximale à un instant T public: 5  

 Période de fréquentation : Estivale  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très faible  
 

 Animations et manifestations : Aucune 
 Services connexes : Village de Sumène 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 

 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  
 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 

 Carences, litiges, obstacles et freins : Niveau d'eau faible en période estivale 
 Observations : Non déterminant 

 Préconisations et améliorations éventuelle : ND 
 

Niveau des enjeux : Fort  Priorité d'aménagement: 2 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique de détente et de baignade en bord de rivière. Pas de site 
aménagé ou identifiable. Pas de problème de sécurité des pratiques, sur site ni routière. Faible 
fréquentation locale. Pas de tensions identifiées.  Intérêt local. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 

 Enjeux territoriaux : Site peu fréquenté, réservé à la population locale. Un des seuls sites de baignade 
autour de Sumène. 
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Croquis de situation 
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SR03 Nom du Site : Site de l'Amarine 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale :   Baignade non surveillée Détente au bord de l'eau 

Autres activités présentes sur le Site :  Pêche  

 

Nom commune : Saint-Martial   Code INSEE :  30283 

Cours d'eau: Rieutord   Catégorie piscicole: 1ère catégorie 

Localisation du Site (Lambert 93) : 760490,773199998 - 6326696,9633 

 

 Aménagements / Équipements sur le Site : 

- Route d'accès : D20 puis D290 après le Col de 
Croisette  

- Accès au site: Depuis la route vers les rochers  

- Stationnement : En terre en bord de route 
(DFI) - ND  

- Autres stationnement : ND -   

- Barrières : Non 

- Signalétique d’accès : Non  

- Signalétique sur site : Panneau routier 
"Interdiction d'accès" 

- Sanitaires: Non 

- Bivouac : Non  

- Poubelles : Non 

- Point d’eau : Non 

- Aire de pique-nique : Non 

- Appel des secours : Réseau incertain 

- Accès des secours: Oui 

- Hébergement/Restauration/Commerce sur site: 
Non 

- Réseau électrique : Oui mais pas d'éclairage  

- Système d'assainissement : Non 

- Équipements adaptés à la pratique : NA  
 

 Plages et berges : NA 
ND - ND  
 Rives utilisés : Rives droite et gauche 

 Flux existants : ND 
 Qualité des eaux  2009 : ND 
    2010 : ND 

 

 Accessibilité Personnes à Mobilité Réduite : Non  
Présence ou Absence d’une labellisation « Tourisme et Handicap » ou d’une validation par la Fédération 

Française Handisport. ?  Non 

 Observations : Site incertain car non fréquenté lors de la visite de terrain, 
 

 Equipements adaptés à la pratique : Aucunes 

 État des infrastructures : Aucunes 
 

Caractéristiques Structurelles / Territoriales 

 

 Comportement des utilisateurs : ND  

 Investissement du site au regard de l'environnement naturel : ND 

 Incompatibilité des différentes activités et actions : ND 
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 Concurrences d’usages : Non -  
 Comportements inciviques : ND  

 Comportements insécurisés : ND  

 Non respect des règlementations : ND  

 Autres aspects : ND 
 Attrait du Site : ND 

 Activités sportives à proximité : ND 
 

Caractéristiques Foncières 

 Propriétaire du Site : Public - ND  
 Gestionnaire du Site :   

 Modalités d’exploitation du Site : Publique 
 

 

Caractéristiques Économiques 

 Fréquentation 
 maximale à un instant T Voitures : 0  

 maximale à un instant T public: 0  

 Période de fréquentation : Annuelle  
 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA  

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très faible  
 

 Animations et manifestations : Aucune 

 Services connexes : ND 
 

Caractéristiques environnementales 

 Contraintes règlementaires  (Arrêté de Protection du Biotope ; Réserve naturelle ; Parc national ; 
Limitation des activités nautiques sur les cours d’eau non domaniaux pouvant se traduire par une 
limitation de pratique) : Parc national des Cévennes - zone d'adhésion 
 Mesures de gestion contractuelle (Natura 2000 ; PNR, Convention ENS) : Aucune 
 Mesures d’inventaire environnemental (type ZNIEFF ; ZICO, Liste ENS) : Aucune  

 Autres mesures règlementaires : Aucune 

 Étude ou démarche en cours (étude d’impact, étude d’inventaire environnemental…) : ND 
 

Eléments de pré-diagnostic 

 Projets existants : ND 
 Carences, litiges, obstacles et freins : ND 

 Observations : Non déterminant 

 Préconisations et améliorations éventuelle : ND 
 

Niveau des enjeux : Moyen  Priorité d'aménagement: 3 

 Enjeux structurels (Activités/Site) : Pratique non identifiée. Locale voire confidentielle. Site non 
aménagé, stationnement quasi inexistant. 
 Enjeux fonciers : Site et abords publics 
 Enjeux territoriaux : Site dont la fréquentation et l'intérêt n'ont pu être identifiés. 
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Croquis de situation 
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V/- Les sites privés identifiés 

 

ID_Site Nom du site Activités principales 

CH01 Camping la Corconne Hébergement de plein air 

CH02 Camping Pont de la Celle Hébergement de plein air / Restauration 

CH03 Restaurant Le Piano Roc Restauration traditionnelle 

CH04 Camping Isis en Cévennes Hébergement de plein air / Restauration 

CH05 Camping Tivoli Hébergement de plein air 

CH06 Campotel Résidence hôtelière 

CH07 Snack Western Canoë Restauration rapide 

CH08 Snack Montana Restauration rapide 

CH09 Domaine d'Anglas Hébergement de plein air 

CH10 Camping Val d'Hérault Hébergement de plein air / Restauration 

CH11 Le Villarel Gîte rural 

CH12 Centre de pleine Nature les Lutins Cévenols Résidence hôtelière 

CH13 Camping le Mercou – La grillade Cévenole Hébergement de plein air / Restauration 

CH14 Restaurants Laroque Berges Restauration traditionnelle 

CV01 Gîte "La source des lutins" Chambre d'hôte 

CV02 Restaurant Les Clauses - St Laurent Restauration traditionnelle 

CV03 Resto-Snack cascade de St Laurent Restauration rapide 

CV04 Hôtel restaurant Les Norias Hôtel / Restauration  

CV05 La Maison du Vieux Pont Gîtes 

CV06 La Filature/La Terrasse Gîtes 

PH01 Embarquement Tonic Loisirs / Vacances Evasion Zone d'embarquement. Vacances Evasion et Tonic Loisirs 

PH02 Canoë Le Moulin - Base secondaire Zone d'embarquement 

PH03 Base Western Canoë Base principale de location Canoë 

PH04 Base Canoë Le Moulin Base principale de location Canoë 

PH05 Base Centre de Pleine Nature Base principale de location Canoë 

PH06 Débarquement Western Canoë Débarquement 

PH07 Base Canoë Le Pont Suspendu Base principale de location Canoë 

PH08 Base de Canoë Montana Base principale de location Canoë 

PH09 Base Canoë d'Aubanel Base principale de location Canoë - Débarquement 

PH10 Débarquement Centre de Pleine Nature Débarquement 

PH11 Barrage de la Vernède - Brissac Débarquement 

PH12 Base Géko Canoë Base principale de location Canoë - Débarquement 
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CH01 Nom du Site : Camping la Corconne 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Valleraugue  Code INSEE :  30339  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 754638,953600004- 6324128,5262 

Route d'accès : D 986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 

- Période de fréquentation : Avril à octobre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH02 Nom du Site : Camping Pont de la Celle 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement/Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Sumène  Code INSEE :  30325  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 754757,130000003- 6321652,3195 

Route d'accès : D 999 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air / Restauration 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 + 40 couverts 

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH03 Nom du Site : Restaurant Le Piano Roc 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Détente 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Julien de la Nef  Code INSEE :  30272  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 755120,670400009- 6318753,7746 

Route d'accès : D 999 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Restauration traditionnelle 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 couverts 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé, ne pouvant plus exploiter la plage du fait de l'interdiction de baignade  
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CH04 Nom du Site : Camping Isis en Cévennes 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement/Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Julien de la Nef  Code INSEE :  30272  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 754829,409654036- 6317355,30720651 

Route d'accès : D 999 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air / Restauration 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 + 290 couverts 

- Période de fréquentation : Avril à octobre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH05 Nom du Site : Camping Tivoli 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Laroque  Code INSEE :  34128  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 757449,736700013- 6314341,3549 

Route d'accès : D 986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 

- Période de fréquentation : mi juin à août 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée de la commune 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH06 Nom du Site : Campotel 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 759249,551949069- 6312064,32614741 

Route d'accès : D 986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Résidence hôtelière 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 

- Période de fréquentation : Avril à mi octobre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH07 Nom du Site : Snack Western Canoë 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758739,523800008- 6310470,1094 

Route d'accès : D108 puis après le Pont direction Agonès 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Restauration rapide 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 couverts 

- Période de fréquentation : Juillet - Août 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires chimiques Base CK 
 

 

 Type de propriété : Privée de la commune 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Sanitaires insatisfaisants  

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 260 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

CH08 Nom du Site : Snack Montana 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758713,196099997- 6309494,7303 

Route d'accès : Depuis D986 après Base CK 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Restauration rapide 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 couverts 

- Période de fréquentation : Juillet - Août 

- Observations : Aire de stationnement privée / Pas de sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH09 Nom du Site : Domaine d'Anglas 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade Non Surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 757892,703200005- 6309045,2273 

Route d'accès : D 108 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 

- Période de fréquentation : Mai à septembre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH10 Nom du Site : Camping Val d'Hérault 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement/Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756766,29460001- 6305504,821 

Route d'accès : D 4 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air / Restauration 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 + 70 

- Période de fréquentation : Mi-mars à octobre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé, mais à proximité de sites fortement fréquenté, fortes nuisances ressenties par la clientèle  
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CH11 Nom du Site : Le Villarel 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  NA 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 755919,980796181- 6305391,79516287 

Route d'accès : Depuis D 4 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Gîte rural 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé. Projet de réhabilitation en cours, Augmentation de la capacité d'accueil Propriétaire d’un 

site en contrebas, proche de la rivière à aménager à moyen – long terme.  

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 264 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

CH12 Nom du Site : Centre de pleine Nature les Lutins Cévenols 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Multiactivités 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : -  

Route d'accès : D 986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Résidence hôtelière 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations : Projet amitieux pour positionner le CPN comme centre de ressource (activités de nature) 
 

 

 Type de propriété :  

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Forte 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH13 Nom du Site : Camping le Mercou – La grillade cévenole 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement/Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Julien de la Nef  Code INSEE :  30272  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : -  

Route d'accès : D 999 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hébergement de plein air / Restauration 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 + 136 couverts 

- Période de fréquentation : Mi juin à mi-septembre 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CH14 Nom du Site : Restaurants Laroque Berges 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Laroque  Code INSEE :  34128  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : -  

Route d'accès : D 999 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Restauration traditionnelle  

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 couverts 

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Aire de stationnement commune 
 

 

 Type de propriété : ND 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Ensemble de 4 resturants en bord de l’Hérault : Les emparts, les 3 arches, l’oasis, les berges 
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CV01 Nom du Site : Gîte "La source des lutins" 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Vis  Nom commune : Gorniès  Code INSEE :  34115  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 747163,146700002- 6307423,8412 

Route d'accès : D 25 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Chambre d'hôte 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations : Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CV02 Nom du Site : Restaurant Les Clauses - St Laurent 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  NA 

 

 

Cours d'eau: Vis  Nom commune : Cazilhac  Code INSEE :  34067  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 753360,793881878- 6314214,18405106 

Route d'accès : D 25 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Restauration traditionnelle 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-100 couverts 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations : Aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CV03 Nom du Site : Resto-Snack cascade de St Laurent 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Vis  Nom commune : Cazilhac  Code INSEE :  34067  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 753301,553897195- 6314273,10998943 

Route d'accès : D 25 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Restauration rapide 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 couverts 

- Période de fréquentation : Mai à août 

- Observations : Pas d'aire de stationnement privée / Sanitaires 
 

 

 Type de propriété :  

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé, mais à proximité de sites fortement fréquenté, fortes nuisances ressenties par la clientèle  
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CV04 Nom du Site : Hôtel restaurant Les Norias 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement/Restauration  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault/Vis  Nom commune : Cazilhac  Code INSEE :  34067  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : -  

Route d'accès : D 25 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Hôtel / Restauration traditionnelle 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 + 75 couverts 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations : Aire de stationnement privée, plage privée 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CV05 Nom du Site : La Maison du Vieux Pont 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault/Vis  Nom commune : Cazilhac  Code INSEE :  34067  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : -  

Route d'accès : D 25 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Gîtes 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : < 50 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations :  
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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CV06 Nom du Site : La Filature/La Terrasse 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Hébergement  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Vis  Nom commune : Gorniès  Code INSEE :  34115  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : -  

Route d'accès : D 25 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Gîtes 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 

- Période de fréquentation : Toute l'année 

- Observations :  
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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PH05 Nom du Site : Base Centre de Pleine Nature 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 759221,3802- 6312185,7017 

Route d'accès : D 986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Stationnement 1 privé, réservé aux clients de la base CK, en face de la base, en stabilisé, 
pouvant accueillir environ 20 véhicules. Tolérance de stationnement pour les baigneurs (2010). 

- Stationnement 2 en bataille (en face du panneau de sortie de ville) / Pas de sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée avec une ouverture au public 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Très fort 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Besoin d'aménagement du site liés à une forte fréquentation d'autres pratiques baignade, randonnée et 

équipements (signalétique)  
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PH08 Nom du Site : Base de Canoë Montana 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Aménagement d'une buvette en bord de rivière dans le prolongement du 

terrain (RD) 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758805,1194- 6309571,9923 

Route d'accès : Depuis D986, Route non goudronnée, 2 km, en terrre 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Parking ombragé, vaste terrain en terre et herbe / Sanitaires chimiques 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Sanitaires insatisfaisants  
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PH09 Nom du Site : Base Canoë d'Aubanel 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756797,6794- 6307275,0949 

Route d'accès : D4 goudronnée 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë - Débarquement 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 

- Période de fréquentation : Avril à octobre 

- Observations : 100 places minimum, vaste terrain en terre / Sanitaires chimiques 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Sanitaires insatisfaisants, et besoins de sécuriser les bases  
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PH10 Nom du Site : Débarquement Centre de Pleine Nature 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756916,1812- 6306739,6198 

Route d'accès : D4 goudronnée 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Débarquement 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) :  

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Peu de stationnement sur site en saison / Utilisée également par le club canoë-kayak de St-
Bauzille de Putois 

 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Forte 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Forte 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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PH01 Nom du Site : Embarquement Tonic Loisirs / Vacances Evasion 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non Déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Ganges  Code INSEE :  34111  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756530,7072- 6314837,8662 

Route d'accès : D999 et rond point de la sortie de Ganges 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Zone d'embarquement. Vacances Evasion et Tonic Loisirs 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) :  

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Aire de stationnement gourdonnée mais non entretenue, environ 20 véhicules / Site utilisé de 
façon privé par les prestataires Canoë Montana et Le Pont Suspendu (Aupalya) de préférence au site public de 
Ganges, car en période estivale le niveau d'eau est pénalisant pour la pratique. 

- Le site sert également de stokage-roulement. 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Très forte 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA 
 

 

 

 Remarques 
Besoin d'aménagement d'un embarquement public  
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PH02 Nom du Site : Canoë Le Moulin - Base secondaire 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non Déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Laroque  Code INSEE :  34128  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 757669,0563- 6314252,3151 

Route d'accès : D986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Zone d'embarquement 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) :  

- Période de fréquentation : Avril à octobre 

- Observations : Parking en bord de route, 80 véhicules + 1 bus 
 

 

 Type de propriété : Privée de la commune 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé, besoin de sécuriser les bases  
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PH03 Nom du Site : Base Western Canoë 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non Déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Laroque  Code INSEE :  34128  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758016,7629- 6314120,2251 

Route d'accès : D986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : 50-200 

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : 50 véhicules / Sanitaires chimiques 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé, contraintes fortes liées à la proximité avec le village médiéval de Laroque  
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PH04 Nom du Site : Base Canoë Le Moulin 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 759147,8397- 6312634,0662 

Route d'accès : D986 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 

- Période de fréquentation : Avril à octobre 

- Observations : Sanitaires 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé, besoin de sécuriser les bases  
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PH07 Nom du Site : Base Canoë Le Pont Suspendu 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : St Bauzille De Putois  Code INSEE :  34243  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758853,2631- 6310340,5504 

Route d'accès : Depuis le D986, prendre direction Brissac, puis à gauche avant le pont 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : >200 

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : 80 véhicules, dont bus. Parking en terre et herbe / Sanitaires chimiques 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA 
 

 

 

 Remarques 
Collecte des ordures insuffisantes, sanitaires insatisfaisants  
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PH12 Nom du Site : Base Géko Canoë 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Non Déterminée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756885,9583- 6306380,2355 

Route d'accès : D4 goudronnée 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Base principale de location Canoë - Débarquement 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) : <50 

- Période de fréquentation : Mi-juin à mi-septembre 

- Observations : ND 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : NA 
 

 

 

 Remarques 
Site privé à usage privé  
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PH06 Nom du Site : Débarquement Western Canoë 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Détente, restauration au snack 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Agonès  Code INSEE :  34005  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 758742,922- 6310445,6947 

Route d'accès : D108 puis après le Pont direction Agonès 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Débarquement 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) :  

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : Aire de stationnement non aménagée, seulement une dizaine de véhicule / Sanitaires chimiques 
 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : NA 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte 
 

 

 

 Remarques 
Sanitaires insatisfaisants  
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PH11 Nom du Site : Barrage de la Vernède - Brissac 

Etat des lieux  

Descriptif 

Activité principale : Canoë Kayak  

 

Autres activités présentes sur le Site :  Baignade non surveillée 

 

 

Cours d'eau: Hérault  Nom commune : Brissac  Code INSEE :  34042  

 

Localisation du Site (Lambert 93) : 756891,5091- 6306473,9294 

Route d'accès : D4 goudronnée 

 

 

 Caractéristiques du site et de l’activité : 
 

- Détail de l’activité principale : Débarquement 

- Capacité d’accueil (nombre de pratiquants, de personnes, de couverts) :  

- Période de fréquentation : Avril à septembre 

- Observations : 25 véhicules, terre et herbe / Pas de sanitaires. Site présentant un intérêt majeur pour la 
pratique du canoë de loisirs. 

 

 

 Type de propriété : Privée 

 Type de gestion du Site : Privée 
 

 

 Importance du Site pour la pratique sportive fédérale : Très forte 

 Importance du Site pour la pratique de loisir tourisme : Très forte 
 

 

 

 Remarques 
Besoin d'aménagement d'un débarquement public  
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Partie V. Le diagnostic et les orientations 

 

I/- L’analyse des enjeux 

 

L’analyse des enjeux a été réalisée pour chacun des sites au regard : 

- des enjeux structurels, liés aux conditions de pratique et caractéristiques du site, 

- des enjeux environnementaux, liés aux mesures d’inventaire et règlementaires existantes, 

- des enjeux fonciers, principalement liés à la maîtrise foncière et la  possibilité d’aménagement 

- et des enjeux territoriaux liés à l’intérêt du site à l’échelle du territoire et plus largement des 

départements. 

 

Ce diagnostic multicritère permet de positionner chacun des sites préalablement à l’élaboration du schéma 

d’aménagement. 

Elle permet de distinguer 3 types de sites : 

- Les sites à enjeux très forts 

- Les sites à enjeux forts 

- Les sites à enjeux moyens à faibles 

 

 

Les sites à enjeux très forts 

 

Les sites à enjeux très forts constituent des secteurs majeurs tant d’un point de vue des pratiques, que de 

l’environnement et des enjeux territoriaux.  

Il s’agit de sites structurants pour l’offre de loisirs et touristique en bord de rivière sur le territoire. 

Généralement très fréquentés, ces sites non aménagés et peu entretenus font l’objet de nombreuses 

dégradations, de pressions qui nécessite une intervention rapide de l’ensemble des acteurs territoriaux et 

notamment des collectivités. 

 

On dénombre 8 sites à enjeux très forts, sites qui feront l’objet d’une réflexion particulière dans le schéma 

d’aménagement, d’équipement et de gestion durable des sites. 

Les orientations d’aménagement seront cependant différentes selon les sites, en fonction des objectifs de 

développement et de gestion et des possibilités d’aménagement (déplacement, valorisation, substitution). 

La suppression et la création de sites pourront être définies en réunion de comité de pilotage. 

 

Les sites à enjeux très forts – Priorité 1  



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord 286 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

SV05 St-Laurent - Cascade 

SH08 Gorges de l'Hérault Centre 

SH09 Gorges de l'Hérault Sud 

SH13 Site de St Etienne d'Issensac (berges) 

SH14 Pont de St Etienne d'Issensac 

SV07 Cascade de la Vis 

SH11 Plage de St Bauzille de Putois 

SH12 Domaine départemental de Moulin Neuf 

 

 

Les sites à enjeux forts 

 

Ces sites présentent une fréquentation plus faible que les précédents mais se positionnent élément comme 

site structurant à l’échelle locale et de proximité. La prise en compte de ces sites dans le schéma 

d’aménagement semble indispensable pour assurer un maillage territorial cohérent et diffus pour la 

pratique en période estivale notamment. 

Il s’agit pour la plupart de sites non aménagés pour la baignade mais pour lesquels les accès sont facilités 

ou connus (bord de route, aire de stationnement, cheminement). Certains sites n’ont pas pour vocation 

principale les activités de baignade mais davantage des pratiques de loisirs et de détente en bord de cours 

d’eau. 

 

On dénombre 14 sites à enjeux forts. 

Parmi ces sites certains ont vocation à accueillir des activités de baignade et de loisirs, ou activités de 

randonnée nautique ou encore des activités de promenade et de randonnée. Les publics visés sont 

principalement la population locale de proximité.  

 

 

Les sites à enjeux forts – Priorité 2  

SH07 Bord de route - Montée de la Draille 

SA01 Parc de Brissac 

SEL01 Aire de St Martial 

SH04 Zone publique Ganges 

SH05 Laroque Centre 

SH06 Domaine départemental du Fesquet 

SV08 Les Forces 

SH03 Aiguefolle 

SH10 Baignade Centre de Pleine Nature 
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SV04 Planteyrols 

SV03 Le Grenouillet 

SH01 Aire du Mas de Servaret 

SV01 Madières - projet village 

SV02 Le Grenouillet Amont 

 

Les sites à enjeux moyens à faible 

 

Il s’agit d’un classement réalisé en perspective d’élaboration du schéma d’aménagement territorial des 

bords de rivière et de répondre aux problématiques liées aux flux et à la gestion des sites.  

Quatre sites font l’objet d’enjeux moyens à faible.  

Le classement peut évoluer avec le temps selon les orientations politiques et conditions de pratique. Il est 

donné à titre indicatif dans le cadre de l’étude. 

 

 

Les sites à enjeux moyens à faibles – Priorité 3- 4  

SH02 Aire de la Genouvèze 

SR01 Maison de la Nature Combe Chaude 

SR03 Site de l'Amarine 

SR02 Sumène Centre 
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L E S  S I T E S  D E  P R I O R I T E  1  

 Nom du site Enjeux structurels (Activités / Site) Enjeux environnementaux 
Enjeux 
fonciers 

Enjeux territoriaux 
Niveau 
des 
enjeux 

Priorité 

SV05 St-Laurent - Cascade 

Pratique de baignade, détente, pique-
nique et saut du pont. Site aménagé 
(stationnement 100 places), signalétique. 
Accès aux deux berges, nombreux 
déplacements sur le site. Nuisances 
sonores, déchets et nombreuses 
dégradations en période estivale. Intérêt 
social et économique fort. 

Site Inscrit Cascade, le plan 
d'eau et leurs abords. ZPS 
Gorges de la Vis et cirque de 
Navacelles , SIC Gorges de la 
Vis et de la Virenque . ZNIEFF 
Gorges de la Vis, ZICO Gorges 
de la Vis et Cirque de 
Navacelles. 

Site et abords 
publics 

Site très fortement fréquenté en 
période estivale. Aménagement par la 
commune ne permettant plus de gérer 
la fréquentation. Besoin d'un véritable 
plan d'aménagement et de gestion du 
site. 

Très fort 1 

SH08 
Gorges de l'Hérault 
Centre 

Espace de stationnement utilisé pour 
l'accès aux bords de rivière (Gorges de 
l'Hérault), fortement fréquenté en été. 
Cette route D986 constitue l'axe principal 
de Montpellier à Ganges. Le 
stationnement en bord de route est 
dangereux pour les piétons (traversée de 
la route non sécurisée), pour le trafic 
routier (dépassement des véhicules sur la 
chaussé rendant difficile le croisement de 
deux poids lourds). Petit décroché "La 
carrière" utilisé également pour la 
pratique escalade et spéléologie. Intérêt 
social et économique fort. 

SIC Gorges de l'Hérault, 
ZNIEFF Gorges supérieures de 
l'Hérault et plateau du 
Thaurac et ZICO Hautes 
garrigues du montpelliérais. 

Site et abords 
publics 

Les gorges de l'Hérault sont très 
fréquentées en période estivale, 
l'absence d'aménagement d'aire de 
stationnement entraîne un 
stationnement le long de la D986 de St-
Bauzille de Putois à Laroque et sur 
toutes autres zones à proximité. 

Très fort 1 
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SH09 Gorges de l'Hérault Sud 

Espace de stationnement utilisé pour 
l'accès aux bords de rivière (Gorges de 
l'hérault), fortement fréquenté en été. 
Cette route D986 constitue l'axe principal 
de Montpellier à Ganges. Existence 
d'ouvertures (escalier) facilitant l'accès 
aux berges. Le stationnement en bord de 
route est dangereux pour les piétons 
(traversée de la route non sécurisée), 
pour le trafic routier (dépassement des 
véhicules sur la chaussé rendant difficle le 
croisement de deux poids lourds). . 
Intérêt social fort. 

SIC Gorges de l'Hérault, 
ZNIEFF Gorges supérieures de 
l'Hérault et plateau du 
Thaurac et ZICO Hautes 
garrigues du montpelliérais 

Site et abords 
publics 

Les gorges de l'Hérault sont très 
fréquentées en période estivale, 
l'absence d'aménagement d'aire de 
stationnement entraîne un 
stationnement le long de la D986 de St-
Bauzille de Putois à Laroque et sur 
toutes autres zones à proximité. 

Très fort 1 

SH13 
Site de St Etienne 
d'Issensac (berges) 

Pratique de baignade en famille, entre 
amis, en couple, jeunes et adultes. Site 
populaire (Le plus proche de Montpellier). 
Forte fréquentation estivale, pique-nique, 
barbecue, camping sauvage. 
Dégradations, vols, déchets et 
nombreuses nuisances du fait de 
l'éloignement du site de toute activité 
humaine. Stationnement parfois gênant, 
au-delà des interdictions. Absence 
d'aménagement de cheminement piéton. 
Intérêt social et environnemental trés 
fort, 

Site Classé Gorges de 
l'Hérault; ZPS Hautes 
garrigues du montpelliérais, 
SIC Gorges de l'Hérault;  
ZNIEFF Rivière de l’ Hérault de 
Saint-Bauzille-de-Putois à 
l’embouchure du Lamalou et 
ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais 

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés. Site 
non 
aménagé. 

Site très fréquenté, voire sur fréquenté 
en période estivale car non aménagé. 
De nombreuses nuisances sont 
constatées malgré les actions mises en 
œuvre par la commune et la 
gendarmerie. Un véritable plan 
d'aménagement et de gestion de ce site 
associé au p 

Très fort 1 
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SH14 
Pont de St Etienne 
d'Issensac 

Pratique de baignade en famille, entre 
amis, en couple, jeunes et adultes. Site 
populaire (Le plus proche de Montpellier). 
Forte fréquentation estivale, pique-nique, 
barbecue, saut du pont, camping sauvage. 
Dégradations, vols, déchets et 
nombreuses nuisan 

Site Classé Gorges de 
l'Hérault; ZPS Hautes 
garrigues du montpelliérais, 
SIC Gorges de l'Hérault;  
ZNIEFF Rivière de l’ Hérault de 
Saint-Bauzille-de-Putois à 
l’embouchure du Lamalou et 
ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais 

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés. Site 
non 
aménagé. 

Site très fréquenté, voire sur fréquenté 
en période estivale car non aménagé. 
De nombreuses nuisances sont 
constatées malgré les actions mises en 
œuvre par la commune et la 
gendarmerie. Un véritable plan 
d'aménagement et de gestion de ce site 
associé au p 

Très fort 1 

SH11 
Plage de St Bauzille de 
Putois 

Pratique de baignade en famille. Site 
aménagé "Plage et plan d'eau". 
Stationnement et site sécurisé. Accès par 
l'enrochement principalement utilisé. Pas 
de tensions locales. Stationnement à 
proximité du boulodrome et de l'espace 
loisirs. Sanitaires existants mais fermés. 
Intérêt social fort  

SIC Gorges de l'Hérault et 
ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais 

Site et abords 
publics 

Site fréquenté situé sur le passage de la 
D108 vers Brissac et Causse de la Selle. 
Situé à proximité d'une base de canoë 
(Le Pont Suspendu). Site à fort potentiel 
devant faire l'objet d'équipements et 
de signalétique adaptés. 

Très fort 1 

SH12 
Domaine 
départemental de 
Moulin Neuf 

Pratique de baignade et de détente en 
famille en bord de l'eau. Site à vocation 
de loisirs en berges avec aménagement 
de tables de pique-nique. Fréquentation 
faible lié à la longuer du chemin d'accè 
(1km) depuis la zone de stationnement. 
Pas de tensions locales. Site éloigné 
faisant l'objet de quelques dégradations. 

SIC Gorges de l'Hérault, ZICO 
Hautes garrigues du 
montpelliérais, ZNIEFF Massif 
des gorges de l'Hérault et de 
la Buège  

Site et abords 
publics 
(CG34) 

Site peu fréquenté mais dont la 
fréquentation peut évoluer en fonction 
des aménagements des sites à 
proximité (Saint-Etienne d'Issensac, 
Barrage de la Vernède). 

Très fort 1 
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SV07 Cascade de la Vis 

Pratique de baignade, détente, pique-
nique et saut autour de la cascade. 
Pratique de la pêche dans le canal. 
Stationnement en partie aménagé en 
bord de route mais ne suffisant pas à 
absorder l'ensemble de la fréquentation. 
Etalement le long des berges. Déchets, 
dégradations sur le site, en berge et sur le 
stationnement. Accès piéton, sur site et 
routier dangereux. Intérêt social et 
environnement fort. 

SIC Gorges de la Vis et de la 
Virenque . ZNIEFF Gorges de 
la Vis, ZICO Gorges de la Vis et 
Cirque de Navacelles 

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés, Site 
non 
aménagé. 

Site très fortement fréquenté en 
période estivale. L'absence 
d'aménagement de stationnement 
suffisant ne permet pas de gérer les 
flux lors des pics. Besoin d'un véritable 
plan d'aménagement et de gestion du 
site. 

Très fort 1 
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L E S  S I T E S  D E  P R I O R I T E  2  

 Nom du site Enjeux structurels (Activités / Site) Enjeux environnementaux 
Enjeux 
fonciers 

Enjeux territoriaux 
Niveau 
des 
enjeux 

Priorité 

SH07 
Bord de route - Montée 
de la Draille 

Espace de stationnement utilisé pour 
l'accès aux bords de rivière (Gorges de 
l'Hérault), fortement fréquenté en été. 
Cette route en sens unique permet de 
redescendre des sites d'escalade et de 
spéléologie proches de la Grotte des 
Demoiselles. Stationnement utilisé par 
tout type de public (famille, jeunes, 
adultes). Traversée de route dangereuse 
non sécurisée (D986). Intérêt social fort 

SIC Gorges de l'Hérault, 
ZNIEFF Gorges supérieures de 
l'Hérault et ZNIEFF Plateau du 
Thaurac 

Site et abords 
publics 

Les gorges de l'Hérault sont très 
fréquentées en période estivale, 
l'absence d'aménagement d'aire de 
stationnement entraîne un 
stationnement le long de la D986 de St-
Bauzille de Putois à Laroque et sur 
toutes autres zones à proximité. 

Fort 2 

SA01 Parc de Brissac 

Pratique de détente en famille. 
Fréquentation locale pouvant être forte 
certaines journées. Pas de problème de 
sécurités des pratiques, sur site ni 
routière, Pas de tension locale. Intérêt 
social fort.  

Parc urbain, cœur de nature. 
Site Inscrit du Château et du 
parc et  ZNIEFF Source de 
Brissac 

Site et abords 
appartenant, 
entretenu et 
aménagé  par 
la commune 
de Brissac. 

Volonté de valorisation de ce site et ses 
abords par la mise en place d'une 
signalétique informative et 
directionnelle. 

Fort 2 

SEL01 Aire de St Martial 

Pratique de détente en famille. 
Fréquentation locale pouvant être forte 
certaines journées. Pas de problème de 
sécurités des pratiques, sur site. Malgré le 
faible trafic routier, une signalétique 
d'information est souhaitable pour 
indiquer le site. Pas de tension locale. 
Intérêt social très fort.  

Site intégré à la zone 
périphérique du PN des 
Cévennes. Site inscrit du 
village de Saint-martial 

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés, Site 
aménagé et 
entretenu par 
la commune. 

Seul site de détente identifié sur le 
secteur de Saint-Martial.  

Fort 2 
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SH04 Zone publique Ganges 

Pratique de pêche et de détente en bord 
de rivière. Accès non aménagé avec 
passage par un parking privé (Clinique). 
Site non aménagé, peu fréquenté. Pas de 
tensions locales. Ce site présente un 
intérêt pour la pratique nautique comme 
mise à l'eau sur site public. Intérêt sportif 
fort 

Site en bord du fleuve 
Hérault, en centre ville. 

Site public et 
abords privés 

Ce site est situé au départ du plus 
important parcours nautique de la 
vallée de l'Hérault. Il peut répondre au 
besoin de zone d'embarquement 
public. 

Fort 2 

SH05 Laroque Centre 

Pratique de détente en bord de rivière 
(RG) et de pêche, accessible depuis le 
centre du village. Non aménagé pour la 
baignade mais ayant une forte 
fréquentation en période estivale. 
Plusieurs pratiques ont été identifiées au 
départ de ce site : pêche, baignade, jeu 
sur le seuil, embarquement canoë 
(pratiquants autonomes). L'accès au site 
est néanmoins jugé dangereux, car les 
abords sont peu aménagés et à proximité 
de la D986 à fort trafic. Intérêt social fort. 

Site en bord du fleuve 
Hérault, en centre ville. 

Site et abords 
publics 

Les difficultés d'accès au site (absence 
de bande piétonne) rendent difficile le 
développement de ce site qui présente 
néanmoins un intérêt fort dans 
l'aménagement de zones de baignade 
sur le territoire. 

Fort 2 

SH06 
Domaine 
départemental du 
Fesquet 

Pratique de détente, pique-nique et jeux 
en bord de rivière. Pratique de la 
baignade sur les berges du site et plus 
largement dans le prolongement de la 
rive droite. Accès interdit aux véhicules 
motorisés. Nombreux vols et 
dégradations à l'entrée du site (aire de 
stationnement, signalétique et barrière. Il 
offre des équipements en état moyen 
(tables de pique-nique, barbecue, bancs, 
poubelles). Problématique naissante avec 
les pratiquants canoë qui franchissent le 
seuil (piratage), Intérêt social très fort 

Site en bord du fleuve 
Hérault, cœur de nature 

Site et abords 
publics 
(CG34) 

Ce site est un domaine départemental 
aménagé par le Conseil général de 
l'Hérault. L'absence d'activité humaine 
sur le site, et son éloignement sont 
source de nuisances en constant 
développement.  

Fort 2 
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SV08 Les Forces 

Pratique de pêche toute l'année et de 
baignade en période estivale. Pique-
nique. Public familial. Petite plage 
naturelle et rochers fréquentés. 
Dégradations constatées sur la 
signalétique, équipements existants en 
mauvais état. Accès depuis la route très 
dangereux. Stationnement commune 
avec la cascade insuffisant. 
Stationnement en bord de route dans le 
virage. Principe de dépose-minute et 
venue des piétons depuis Ganges non 
sécurisée. Intérêt social fort 

Site situé à la confluence 
entre la Vis et l'Hérault.  

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés, Site 
non 
aménagé. 

Site très fortement fréquenté en 
période estivale. L'absence 
d'aménagement de stationnement 
suffisant ne permet pas de gérer les 
flux lors des pics. Besoin d'un véritable 
plan d'aménagement et de gestion du 
site. 

Fort 2 

SH03 Aiguefolle 

Pratique de détente en bord de rivière 
(RG) à proximité d'un restaurant qui a 
également aménagé une aire proche de la 
rivière (RD). Faible fréquentation liée à 
l'interdiction de baignade. Les accès au 
site ne sont pas aménagés mais ne 
présentent pas de dangers particuliers. 
Intérêt économique et social fort 

Site intégré à la zone 
périphérique du PN des 
Cévennes. ZNIEFF Vallées 
amont de l'Hérault 

Site et abords 
publics 

Un des seuls sites d'accès à l'eau sur ce 
secteur en amont de Ganges. Enjeu 
d'amélioration de la qualité de l'eau à 
l'échelle du bassin 

Fort 2 

SH10 
Baignade Centre de 
Pleine Nature 

Pratique de baignade en famille à la 
droite de la base CK du CPN sur site privé. 
Accord tacite du CPN avec information de 
baignade non surveillée et non 
aménagée. Accès facilité par les 
aménagements de la base. Accès routier 
pouvant présenter des risques lors des 
pics de fréquentation. Intérêt sportif et 
social fort 

SIC Gorges de l'Hérault et 
ZICO Hautes garrigues du 
montpelliérais 

Site et abords 
privés 

Site fortement fréquenté dont l'accès 
est autorisé par le propriétaire mais 
non aménagé. La présence du CPN à 
proximité assurer néanmoins la 
surveillance du site. 

Fort 2 
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SV04 Planteyrols 

Pratique de baignade et de détente en 
famille et entre amis en bord de rivière. 
Site aménagé en partie et entretenu par 
la commune de Gorniès (barrière limitant 
la hauteur et containers). Fréquentation 
moyenne à faible. Aucun problème de 
sécurité des pratiques, sur site ni routier 
n'est identifié. Intérêt Social fort 

ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles , SIC Gorges de 
la Vis et de la Virenque . 
ZNIEFF Gorges de la Vis, ZICO 
Gorges de la Vis et Cirque de 
Navacelles 

Site et abords 
publics 

Site fréquenté par une population 
locale. Ne présentant pas de 
problématiques particulières et d'un 
fort intérêt pour l'accessibilité à l'eau. 
Le terrain dont dispose la commune est 
élargit au sud en longeant le cours 
d'eau. Intérêt majeur pour l’accès aux 
berges sur ces secteurs de la vallée de 
la Vis. 
 

Fort 2 

SR02 Sumène Centre 

Pratique de détente et de baignade en 
bord de rivière. Pas de site aménagé ou 
identifiable. Pas de problème de sécurité 
des pratiques, sur site ni routière. Faible 
fréquentation locale. Pas de tensions 
identifiées.  Intérêt local 

Site intégré à la zone 
périphérique du PN des 
Cévennes. 

Site et abords 
publics 

Site peu fréquenté, réservé à la 
population locale. Un des seuls sites de 
baignade autour de Sumène. 

Fort 2 

SV03 Le Grenouillet 

Pratique de détente et de randonnée. Site 
accueillant la Maison forestière. Plusieurs 
espaces sont aménagés : aire de pique-
nique avec barbecue, point d'eau, aire de 
repos, stationnement, sentier de 
découverte. Fréquentation faible et non 
conflictuelle. Gestion assurée par le garde 
forestier assurant le respect des règles en 
bord de rivière. Intérêt social et 
économique moyen à fort. 

ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles, SIC Gorges de 
la Vis et de la Virenque. 
ZNIEFF Gorges de la Vis, ZICO 
Gorges de la Vis et Cirque de 
Navacelles 

Site privé de 
l'Etat géré 
par ONF 

Un des seuls sites aménagés à 
proximité de l'eau. Secteur où la rivière 
est particulièrement froide donc peu 
propice à la baignade. Il sert de relais à 
de plus grands itinéraires pédestres et 
routiers entre vallée de la Buège et de 
la Vis. La passerelle permettant le 
franchissement de la rivière est 
actuellement fermée pour non 
conformité. 
 

Fort 2 
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SH01 Aire du Mas de Servaret 

Pratique de détente et baignade en bord 
de rivière en famille et entre amis. 
Vocation initiale d'aire de pique-nique 
situé en bord de route. Pas de problème 
de sécurité des pratiques, sur site ni 
routière. Fréquentation locale et de 
passage. Pas de tensions identifiées.  Pas 
de tension locale. Intérêt social fort.  

ZNIEFF Rivière de l'Hérault à 
Pont d'Hérault 

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés, Site 
aménagé et 
entretenu par 
le service des 
routes du 
Gard 

Seul site de baignade identifié au 
dessus de Ganges et du Hameau du 
Prat.  

Fort 2 

SV01 Madières - projet village 

Site en projet destiné à accueilli un espace 
de valorisation et d'information sur la 
vallée de la Vis. Projet conduit par la 
commune de Rogues et l'association Vis 
Vallée Nature. Aucune pratique en dehors 
de la pêche n'est souhaitée sur ce secteur 
en bord de cours d'eau. Tensions locales 
vives. Intérêt social fort. Intérêt sportif 
moyen (accès à l'eau) 

ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles, SIC Gorges de 
la Vis et de la Virenque . 
ZNIEFF Gorges de la Vis, ZICO 
Gorges de la Vis et Cirque de 
Navacelles 

Site et abords 
publics 

Site servant actuellement de relais 
d'information sur le territoire. Situé à 
l'entrée de Madières (Rogues). 
L'aménagement de ce site est en cours 
de réflexion. Il représente l'entrée 
depuis la vallée de la Vis sur le 
territoire. 

Fort 2 

SV02 Le Grenouillet Amont 

Pratique multiple : pêche, détente, mise à 
l'eau. Très peu fréquenté mais présentant 
un intérêt majeur pour l'accès à l'eau sur 
ce secteur. Pas de dégradations ni 
d'incivilité en dehors des tensions locales 
fortes envers les pratiques nautiques 
autres que la pêche. Site non aménagé 
mais ne présentant pas de risques 
particuliers. 

ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles, SIC Gorges de 
la Vis et de la Virenque . 
ZNIEFF Gorges de la Vis, ZICO 
Gorges de la Vis et Cirque de 
Navacelles 

Site privé de 
l'Etat géré 
par ONF 

Site très peu fréquenté, non aménagé 
mais servant de relais territorial pour 
les parcours nautiques et d'accès à 
l'eau pour la pêche. 

Fort 2 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord         298 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

SV06 
Pont de Mange 
Châtaigne 

Site d'accès à des sites de spéléologie. 
Site utilisé comme site de mise à l'eau. 
Faiblement fréquenté ce site est 
néanmoins connu de structures et 
prestataires extérieurs venant pratiquer 
ponctuellement. L'absence 
d'aménagement de la route pour le 
cheminement piéton rend se secteur 
insécurisés pour les déplacements 
piétons. Intérêt économique. 

ZPS Gorges de la Vis et cirque 
de Navacelles, SIC Gorges de 
la Vis et de la Virenque . 
ZNIEFF Gorges de la Vis, ZICO 
Gorges de la Vis et Cirque de 
Navacelles 

Site et abords 
appartenant 
en partie à la 
commune et 
à des 
propriétaires 
privés, Site 
non 
aménagé. 

Site quasi confidentiel. Secteur 
présenté un potentiel de 
développement en fonction des 
aménagements réalisés dans la vallée. 

Fort 2 

 

L E S  S I T E S  D E  P R I O R I T E  3  

 Nom du site Enjeux structurels (Activités / Site) Enjeux environnementaux 
Enjeux 
fonciers 

Enjeux territoriaux 
Niveau 
des 
enjeux 

Priorité 

SH02 Aire de la Genouvèze 

Pratique de détente et de baignade en 
bord de rivière. Vocation d'aire de pique-
nique située en bord de route. Pas de 
problème de sécurité des pratiques, sur 
site ni routière. Faible fréquentation 
locale et de passage. Pas de tensions 
identifiées.  Pas de tension locale. Intérêt 
faible sur un secteur interdit à la 
baignade. 

Site intégré à la zone 
périphérique du PN des 
Cévennes. ZNIEFF Rivière de 
l'Hérault à Pont d'Hérault 

Site et abords 
publics 

Un des seuls sites d'accès à l'eau sur ce 
secteur en amont de Ganges. Enjeu 
d'amélioration de la qualité de l'eau à 
l'échelle du bassin 

Moyen 3 
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SR01 
Maison de la Nature 
Combe Chaude 

Pratique de la randonnée pédestre en 
vallée du Rieutord. Site d'accueil et de 
départ des randonnées situé en bord de 
route D999. Site peu fréquenté, ne 
présentant pas de problème de sécurité 
des pratiques, sur site ni routière. Intérêt 
environnemental et social fort. Seul 
espace d'accueil de la vallée 

Site intégré à la zone 
périphérique du PN des 
Cévennes. ZICO  Gorges de 
Rieutord, Fage, Cassagnes  

Site 
appartenant 
au CG30 et 
géré en 
partenariat 
entre les 
communes 
de la vallée et 
l'ONF 

Site peu fréquenté, servant de point 
d'information sur la vallée du Rieutord 
tant pour les pratique de randonnée 
pédestre que des circuits routiers.  

Moyen 3 

SR03 Site de l'Amarine 
Pratique non identifiée. Locale voire 
confidentielle. Site non aménagé, 
stationnement quasi inexistant. 

Site intégré à la zone 
périphérique du PN des 
Cévennes. 

Site et abords 
publics 

Site dont la fréquentation et l'intérêt 
n'ont pu être identifiés. 

Moyen 3 
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II/- Les éléments clés de diagnostic 

Afin de rappeler le constat réalisé dans le cadre de cette première phase d’étude, et en préalable à 

l’élaboration des orientations et du schéma stratégiques, il convient de présenter les éléments clés 

du diagnostic en termes d’aménagement, d’accessibilité, de gestion, de sécurité, de canalisation des 

flux, de pratiques, de législation. 

Il ne s’agit pas de généralités mais d’éléments traduisant le contexte territorial actuel et les enjeux 

du schéma d’aménagement et de gestion. 

 

 Un territoire propice aux loisirs et activités en bord de rivière 

- Grande diversité de sites naturels (gorges, berges, rochers, cascade, plages) et de pratique 

(pêche, canoë, baignade, randonnée, escalade, spéléologie). 

- Milieu naturel remarquable dans les trois vallées mais peu mis en valeur 

- Qualité de l’eau globalement moyenne. Mauvaise sur un secteur et bonne sur la partie aval 

de la Vis. 

- Quelques sites aménagés (stationnement, signalétique) et entretenus par les communes 

mais non surveillés pour la baignade. 

- Accès routier facilité par la proximité entre axes routiers et bord de rivière mais générant un 

fort trafic. 

 

 Un manque de structuration et d’aménagement des sites et des nuisances croissantes 

- Aucun site aménagé pour la baignade ni surveillé, pas d’aires d’embarquement / 

débarquement publiques, pas d’aménagement pour l’accès des personnes handicapées. 

- De nombreux sites ouverts au public mais non aménagés et insuffisamment entretenus 

(stationnement insuffisant, ramassage des poubelles insuffisant, absence de sanitaire sur 

tout le territoire, présence de déchets sur site) 

- Absence de signalétique directionnelle (axes routiers principaux et secondaires) et de 

signalétique informative (sur site) 

- Danger sur certains sites en termes de stationnement et d’accès au site (traversée de route, 

stationnement gênant) 

- Incivilités et vols croissant sur certains sites, avec risque de développement. 

- Dégradations fréquentes des sites : déchets en berge et sur route, toilettes sauvages, chiens 

non tenus en laisse, nuisances sonores 
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 Des enjeux de gestion des sites 

- Non respect des règlementations : feux, barbecue, camping sauvage, stationnement sur zone 

interdite. 

- Peu de conflits d’usage. Des tensions sur certains secteurs, et concurrence d’usages sur 

d’autres ont été relevées et devront être prises en compte dans les orientations 

d’aménagement. 

- Une évolution de la législation contraignante pour les eaux de baignade 

- Des moyens limités pour les communes, des retombées économiques peu perceptibles et 

des nuisances grandissantes 

- Des sites propices à l’aménagement de zones de baignade surveillée en réponse à la 

législation et la demande croissante des clientèles touristiques, des sites pressentis pour 

l’aménagement de zones d’embarquement/débarquement publiques. 

- Un besoin de moyens humains pour l’animation et la gestion des sites de loisirs et sports de 

nature à l’échelle de l’intercommunalité. 

 

 Des orientations à préciser et à valider en comité de pilotage 

 

 Les sites susceptibles d’être aménagés pour la baignade 

Il s’agit là de sites pouvant faire l’objet d’un aménagement et d’équipements dédiés à la baignade. 

Pour chacun des sites il conviendra d’envisager un programme spécifique prenant en compte les 

particularités du site et des publics. 

 Site et Pont de St-Etienne d’Issensac (SH13 et SH14) 

 Les Forces (SV08) – Cascade de la Vis (SV07) 

 Cascade de St-Laurent-le-Minier (SV05) 

 Laroque Centre (SH05) 

 Plage de Saint-Bauzille-de-Putois (SH11) 

 

 Les sites susceptibles d’être aménagés pour le canoë-kayak 

Ce sont des sites pouvant faire l’objet d’aménagements et d’une gestion dédiée aux pratiques 

nautiques sur le parcours nautique Ganges – Brissac.  

Pour ces sites, il conviendra de répondre aux besoins des prestataires de canoë-kayak mais 

également aux besoins des pratiquants sportifs et autonomes. Plusieurs critères d’aménagement 
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sont à prendre en compte dans la réalisation de zones d’embarquement et de débarquement 

publiques. 

 Aire d’embarquement de Ganges (ID : Zone publique de Ganges) 

 Aire de repos / sortie (ID : Plage de St-Bauzille, site d’Agonès)) 

 Aire de débarquement de Brissac (ID : Zone publique de Brissac) 

 

 Les sites susceptibles d’être aménagés pour l’accès et les loisirs en bord de rivière  

Il s’agit de sites pouvant accueillir des pratiques de loisirs et de détente en bord de cours d’eau, sites 

servant également de point d’accès à l’eau (pêche). 

Ce sont des sites structurants à l’échelle territoriale, qui offrent un accès à l’eau pour les loisirs et la 

détente. Il n’est pas ici envisagé l’aménagement d’une baignade surveillée mais d’espaces de loisirs 

en bord de rivière. 

 Planteyrols (SV04) 

 Aire du Mas de Servaret (SH01) 

 Zone publique de Ganges (SH04) 

 Domaine Départemental du Fesquet (SH06) 

 Gorges Laroque – Saint-Bauzille-de-Putois (SH07 – SH08 – SH09) 

 Domaine Départemental du Moulin Neuf (SH12) 

 Le Grenouillet (SV03)  

 

 Les autres sites identifiés  

Il s’agit là de sites pouvant être soit déjà aménagés, soit privés, interdits à la baignade ou faisant 

l’objet d’un projet de territoire, sur lesquels il n’est prévu d’intervention immédiate 

Selon le cas, ces sites pourront être rattachés au schéma d’aménagement  des bords de rivière, car 

complémentaires au réseau de sites structurants. 

 Maison de la Nature Combe Chaude (SR01)  Madières – Bord de rivière (SV02) 

 Sumène Centre (SR02)  Pont de mange-Châtaigne (SV06) 

 Site de l’Amarine (SR03)  Aire de la Genouvèze (SH02) 

 Parc de Brissac (SA01)  Aiguefolle (SH03) 

 Aire de St-Martial (SEL01)  Baignade CPN (SH10) 

 Madières – Projet Village (SV01)  Site public d’Agonès (potentiel) 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord         304 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

     



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord         305 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

   



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord   306 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord   307 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A NNEXE S  

 

A n n e x e  1  :  L e  s i t e  d e  S t - E t i e n n e  d ’ I s s e n s a c  

A n n e x e  2  :  C o m p t e s - r e n d u s  d e s  a t e l i e r s  t h é m a t i q u e s  

A n n e x e  3  :  L i s t e s  d e s  p e r s o n n e s  e t  s t r u c t u r e s  e n t r e t e n u e s  



Etude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière Vis et du Rieutord  308 
Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises – Cabinet JED – Mars 2011 

 

 

LE SITE DE SAINT-ETIENNE D’ISSENSAC 

Le site de Saint-Etienne d’Issensac s’étend à l’amont et à l’aval du Pont de St Etienne d’Issensac, monument 

historique classé. 

Etude réalisée en 2003 par le CAUE portant sur un programme de reconquête et de requalification du site. 
 
 
En 2003, le site accueillait des activités de pleine nature 
liée au fleuve (baignade, pêche, canoë, randonnée), des 
activités de tourisme culturel (patrimoine architectural et 
paysager) et des services (hébergement, restauration). 
Ce site présente des contraintes au regard du caractère 
inondable de la quasi-totalité du site, le classement du 
pont et de la chapelle comme monument historique, et la 
nature privée de la quasi totalité du site hormis les RD et 
la chapelle de St-Etienne. 
Le Pont, propriété du Conseil général de l’Hérault, a fait 
l’objet de travaux confortatifs en 1997. Par la suite, des 
travaux successifs de rehaussement de la chaussée ont 
entrainé des modifications importantes dans le 
positionnement des parapets.  
 
Les gestionnaires du site 

- la DIREN, a l’origine du classement en 2002 

- le SDAP (Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine), service du Ministère de la Culture et de la 
Communication consulté pour avis sur toutes 
demandes de travaux, aménagements et permis de 
construire situés dans le périmètre de protection du 
pont et de la chapelle 

- la Communauté de Communes Cévennes Gangeoises 
et Suménoises, dans ses compétences optionnelles de 
« protection et de mise en valeur de l’environnement, 
espaces naturels sensibles ou espaces remarquables. 

- La commune de Brissac, commune sur laquelle se 
trouve le site  

- Le SIICTOM (Syndicat Intercommunal et 
Interdépartemental de Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères) 

- L’Agence départementale de St-Mathieu de Tréviers a 
l’initiative de l’étude de requalification du site, suite 
aux problématiques d’engorgement des routes d’accès 
au site. 

- Les associations : Goupil Connexion, Passe Muraille, 
Syndicat des loueurs, les riverains 

- Le centre de secours de Ganges 

- La gendarmerie de Ganges 
 
Les impératifs de sécurité 

- accès au site pour les engins de secours dégagés en 
permanence (RD1, RD4 et pont) et d’une largeur 
minimale de 3 mètres (souhaitée ‘ mètres) 

- présence d’une aire de retournement sur la RD1 au 
droit du pont (rayon de braquage de 11 mètres) 

- accès à l’eau pour les engins de lutte contre les 
incendies 

 

 

Les propositions retenues 
 
La proposition de réponse rapide ne semble pas envisageable, la 
réflexion doit s’orienter vers une vision globale ». 
La particularité du site repose sur l’existence d’un usage public sur 
des sites privés.  
Ainsi, le CAUE  fait une proposition de périmètre pour la définition 
d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) avec des parcelles à 
vocation de stationnement et d’autres de protection et usage public.  
 

 La Déclaration d’Utilité Publique : 
Les parcelles pressenties : 

- le terrain de l’ancienne gravière (RD1) (Solution 
intermédiaire) 

- le terrain sise au lieu-dit « La Combe » (RD4) (Parking de 
proximité unique) 

L’aménagement d’un stationnement unique et payant en rive gauche 
soulève des problématiques de déplacements et d’éloignement des 
sites de baignade, pouvant être solutionnes par la mise en service 
d’une navette. Cependant, cette modification significative dans le 
mode d’utilisation du site nécessite une étude fine voire des tests sur 
2 années. Dans ce cas, la présence d’un agent de police ou gendarme 
apparaît indispensable pour faire respecter l’interdiction de 
stationner en bord de la RD1. La sécurité du site doit être assurée par 
trois modes d’actions : l’information – communication, la dissuasion 
et la répression si nécessaire. 
 
 
De façon générale, les solutions proposées pour faire face et réduire 
les actes d’incivismes, de vandalismes et de délinquance et préserver 
le patrimoine que représente le site reposent sur : 

- l’aménagement du stationnement, l’aménagement d’un 
cheminement piéton de sensibilisation au patrimoine 

- l’entretien et la gestion régulière du site : panneau non dégradé, 
poubelles vidées, absence d’affiche sauvage, containers à verre, 
l’aménagement de deux points de propreté sanitaires (toilettes 
sèches) 

- la surveillance régulière et surprise par la gendarmerie ou la 
police municipale 

 
L’aménagement d’un stationnement payant doit s’accompagner 
d’une communication sur l’affectation des sommes collectées à 
l’entretien du site. 
 
De plus, l’étude de 2003 du CAUE, envisageait l’établissement d’un 
code de bonne conduite avec les prestataires sur les transports et 
déplacements des « fourgons tractant des remorques pour assurer la 
sécurité routière. 
 

 

 

 

Remarques 2010 
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Lors de cette étude, la pratique du canoë-kayak était possible jusqu’en aval du Pont de St-Etienne, depuis 2001 
(date de l’arrêté municipal d’interdiction de franchissement du barrage de Brissac) les parcours nautiques de 
canoë-kayak proposés par les prestataires ne vont pas au-delà du barrage.  
Seule exception, l’arrivée du prestataire Géko canoë, nouvellement implanté sur le secteur, située juste en aval 
du barrage. Cette implantation est rendue possible par le contournement du barrage par le fleuve Hérault, 
réouvrant ainsi les possibilités de franchissement. 
Cela dit, compte-tenu des problématiques de fréquentation et des risques que représente la cohabitation entre 
canoéistes et baigneurs (notamment ceux sautant du pont), l’ensemble des prestataires implantés sur ce parcours 
s’accorde à ne pas rouvrir un parcours sur St-Etienne d’Issensac en période estivale de forte fréquentation. 
 
Pour l’aménagement d’un stationnement payant avec interdiction de stationnement sur toutes autres zones 
(notamment sur la RD1), il convient de rappeler que le site de St-Etienne d’Issensac est très fortement fréquenté 
par la population urbaine de l’agglomération de Montpellier ainsi que par une population locale qui ne part pas 
en vacances. 
Une politique tarifaire devra prendre en compte cet aspect, pour veiller à ce que les usagers actuels ne se sentent 
« déposséder » de leur site au profit d’une population touristique. 
 
Ces propositions n’ont pas entraîné de travaux d’aménagement et d’équipement du site. Néanmoins, les 
réponses proposées ont fait l’objet d’un consensus de la part des acteurs gestionnaires du site, il conviendra donc 
de les prendre en compte dans les propositions réalisées dans le cadre de la présente étude. 
La proposition d’aménager des zones de feux sécurisés avait notamment été écartée par les pompiers, interdisant 
tous les feux sur site. 
 
Pour répondre aux problématiques et nuisances sur ce site, Mr le Maire a engagé une démarche de concertation 
en 2007 et a demandé un renfort des services de Gendarmerie. 
En 2010, une pétition réalisée par les clients camping du Val d’Hérault et adressée à Atout France et Hérault 
Tourisme (Structure de promotion touristique) a réaffirmé les nuisances et préjudices occasionnés au camping 
par la fréquentation estivale et notamment nocturne des bords de l’Hérault 
Cette année, la circulation a été modifiée, interdisant l’accès par la RD1, le stationnement sur certains secteurs en 
bord de route (bandes jaunes) et le stationnement de 23 heures à 5 heures.  
 
Un projet collaboratif porté par la mairie de Brissac a permis l’embauche de deux agents de protection du site, 
chargés de sensibiliser et informer les usagers des enjeux du site en partenariat avec les associations Goupil 
Connexion et Passe-Muraille. La poursuite des actions de ramassage des déchets en berges, la présence de ces 
agents de protection, la diffusion d’un tract d’information et la présence de la gendarmerie ont permis de réduire 
les incivilités et insécurités mais non de les résorber durablement. Il s’agit là uniquement de réponses provisoires 
qui doivent être relayées par des aménagements et une gestion globale du site.  
 
Un article paru dans « La lettre de Gérard Délfau », Nouvelles du Sénat et de l’Hérault, en septembre 2006 n°114, 
met en évidence la nécessité d’une réponse globale et d’un soutien financier du département, de la région et de 
l’Etat pour résoudre le problème ». 
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Compte-rendu Atelier thématique « Elus locaux » 
Jeudi 19 Août 2010 - Ganges 

 

Étude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière de la 
Vis et du Rieutord 

 
Aménagement, accessibilité, gestion, sécurité, 

canalisation des flux, zones de baignade, 
différentes pratiques, législation et responsabilité… » 

 
Étude commanditée par  

la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises 
 
 
 
 
 
Étaient présents 
 

Commune de Brissac RODRIGUEZ Jean-Claude   Lou.mercadel@orange.fr 

Commune de Brissac SCHNITZLER Richard Adjoint schnitzlerrichard@live.fr 

Commune de Montoulieu CHAFIOL Guilhem Maire contact@elevage-masneuf.com 

Commune de Saint-Bauzille-de-Putois ISSERT Michel Maire mairie.st.bauzille@wanadoo.fr 

Commune de Rogues LEBRUN Olivier Maire olivierlebrun@sfr.fr 

Commune d'Agonès BOURGET  Émile 
Conseiller 
municipal 

emile.bourget@gmail.com 
mairie.agones@orange.fr 

Commune de Laroque CARRIERE   Adjoint mairie.laroque34@wanadoo.fr 

Commune de Cazilhac SERVIER Pierre  Maire mairie@cazilhac34.fr 

Commune de Gorniès METTLER Hans Maire mairie.gornies2@wanadoo.fr 

Commune de Saint-Laurent-le-Minier ROUANET André Maire saintlaurentleminier@wanadoo.fr 

Commune de St-Martial BERNARD Claude Adjoint campauriol@free.fr 

Canton de Sumène TOULOUSE William 
Conseiller 
général 

ftoulouse@wanadoo.fr 

Commune de Ganges RIGAUD Jacques Maire mairie.ganges@wanadoo.fr 

OT Cévennes Méditerranée HIDEUX Frédéric Directeur responsable@ot-cevennes.com 

Cabinet JED JOUVENEZ Nicolas Consultant cabinet.jed@wanadoo.fr 

Cabinet JED ETIENNE Stéphanie Consultante cabinet.jed@wanadoo.fr 
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Déroulement de l’atelier  
 

- Présentation des objectifs et de la méthodologie de l’étude par le cabinet JED 

- Tour de table : Présentation des acteurs 

- Présentation des éléments d’état des lieux par vallée. 
 
 
Déroulement et remarques : 
 
Attentes des acteurs concernant cette étude 
 

- Quelles données législatives sur la baignade à prendre en compte dans le cadre des aménagements par 
les élus? 

- Comment assurer la sécurité des pratiquants ? 

- Quels aménagements et équipements envisageables en bord de rivière (au regard de la loi sur l’eau ?) 

- Quelles responsabilités des élus pour les activités développées en bord de rivière sur site privé ?  
Mr Rigaud, apporte des éléments de réponse, en précisant que la responsabilité du maire est engagée dés 
lors qu’une alerte rouge (inondations) est signalée, il doit en avertir le propriétaire. 
-  Quelles ressources, quels moyens pour détacher une unité de la Gendarmerie ? 

 
 
Remarques générales 
 
Au-delà de la sécurité des personnes, la sécurité des biens est une question essentielle qui se pose à chaque 
acteur du territoire, avec semble t'il cette année 2010, une recrudescence des vols dans les voitures. Mr Rigaud 
précise que c'est une réflexion à avoir au sein de la Communauté de Communes. 
 
Remarques sur les sites de pratique identifiés dans l’état des lieux 
 

- Commune de St-Martial 
L’adjoint au Maire, précise que le site de la commune se situe autour du Pont de l’Amarine. 
La commune s’interroge sur sa responsabilité en cas d’aménagement des bords de rivière (sans baignade 
surveillée). 
 

- Commune de Brissac : Site et Pont de St-Etienne d’Issensac 
Mr le Maire précise que la présence de deux contrats aidés, le passage régulier de la gendarmerie et l’interdiction 
de circuler de 23h à 5h a permis de réduire les nuisances sur le site notamment le camping sauvage et les rave 
party. Cela dit, le site est toujours soumis aux vols dans les voitures, détritus laissés sur site, verre cassé. 
Cependant, ces emplois ne sont pas pérennes. Malgré les aides de l’Etat, ces emplois génèrent des dépenses pour 
la commune : tee-shirt, édition de prospectus, mise à disposition d’un véhicule et d’un téléphone. 
Une action vers les riverains du site est prévue l’an prochain pour le financement de ces emplois. 
L’adjoint au maire, précise que la nature et l’environnement de la vallée de l’Hérault constitue un espace à 
préserver et valoriser (Site Natura 2000 - document d'objectif à venir), il est indispensable de sensibiliser la 
population locale et les visiteurs aux richesses environnementales du site.  
Il est précisé que de telles mesures ont aussi une valeur préventive contre les dégradations et les incivilités et 
permettent de ne pas aborder les difficultés uniquement sous l'angle répressif. 
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Dans le cadre des nuisances / incivilités, il est fait remarqué une présence de chiens dangereux (catégories 1 et 2) 
non tenus en laisse et sans muselière. 
 

- Commune de Brissac : Parc de Brissac 
Il est précisé, par l'adjoint au maire, la nécessité d'inclure le parc de Brissac dans le diagnostic. Ce site est un site 
sensible, un écosystème en équilibre, sur lequel il faut communiquer afin de faire prendre conscience aux usagers 
de son intérêt. La commune, dans le cadre de son plan de gestion écologique des espaces publics,  a la volonté de 
gérer l'environnement de ce site et de mettre en place une communication sur son écosystème en direction des 
visiteurs du parc. 
 

- Commune de Cazilhac : Cascade de la Vis et Les Forces 
Mr le Maire précise que ces sites fortement fréquentés ne sont pas sécurisés : traversée de route, passage sur le 
canal, stationnement le long de la route. 
Ces sites, de même que celui du Fesquet sont régulièrement soumis à des actes de vandalisme (vols, 
dégradation). 
 

- Commune de Laroque 
Mr l’adjoint au Maire rappelle que les aménagements en berges sont soumis aux crues. Ces aménagements 
doivent être compatibles avec les dispositions de la Loi sur l’eau et de Natura 2000 (en cours). Lorsqu’il s’agit d’un 
terrain privé, quelle est la responsabilité de la commune ? 
Mr l’adjoint fait également état de nombreuses agressions et incivilités (vols, détritus et verre cassé) sur les sites 
en bord de rivière. 
 

- Commune d’Agonès 
Le conseiller municipal d’Agonès précise qu'en plus du terrain en amont du pont suspendu, rive droite, qui 
accueille en période estivale un snack, un terrain a été acquis par la commune en bordure de l’Hérault (Face à la 
plage de St-Bauzille), avec la volonté de l'ouvrir au public. 
 
 

- Commune de Montoulieu 
Mr le Maire rappelle que le tourisme participe à l’économie locale et que l’eau est présente sur toutes les 
brochures touristiques.  
Il paraît donc indispensable d’offrir des zones de baignade dans les Gorges de l’Hérault et d’organiser le 
stationnement pour éviter le stationnement en bord de route, afin d'offrir une qualité d'accueil à la hauteur de la 
communication faite. 
 

- Commune de Gorniès 
Mr le Maire précise que la commune est propriétaire d’un site entre Souteyrols et Gorniès. La propriété s’étend 
sur 400 m au-delà de l’espace aménagé en bord de rivière, avec un questionnement pour étendre le site actuel. 
La fréquentation y est jugée raisonnable. 
Le site du Grenouillet, géré actuellement par ONF, s’étend sur 1 kilomètre de rive. Le désengagement de l’ONF sur 
ce site est prévisible, une réflexion est menée par la communauté de communes pour éviter le rachat par un 
propriétaire privé susceptible de développer des activités commerciales sur la Vis. 
 

- Commune de Rogues 
Mr le Maire informe de la volonté d’étendre le Grand Site de Navacelles à l’ensemble de la vallée de la Vis pour 
préserver la rivière. Il est noté cependant qu'actuellement le site n'est pas labellisé au niveau national, et de 
nombreux  efforts sont faits pour remédier à cet état. 
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Il rappelle qu’une démarche de concertation avait été  menée en 1995 avec la FFCK, avait aboutie sur un 
protocole qui n’a jamais été mis en œuvre (pose d’échelle de niveau). Il est précisé que la pratique du canoë-
kayak (sportive et commerciale) et les disciplines associées (raft, nage en eaux vives, randonnée aquatique) ne 
sont pas souhaitées et sont conflictuelles. 
La volonté de la commune est de pérenniser les activités de pêche et de baignade.  
Enfin, une démarche est en cours auprès du Fonds Français pour l’Environnement Mondial pour classer la Vis 
comme plus belle rivière de France.  
 

- Commune de St-Laurent-le-Minier 
Mr le Maire, Président de l’association Vallée de la Vis Vallée Nature, précise que le site de St-Laurent s’inscrit 
dans une logique de vallée, à préserver et à aménager. 
L’idée d’une signalétique en entrée et sortie de vallée, permettrait d’informer le visiteur et la population qu’ils se 
trouvent dans la vallée de la Vis, avec une logique particulière de vallée. 
Sur le cours d’eau, les activités de piétinement (randonnée aquatique) et activités nautiques de masse 
(prestations, locations) sont non souhaitées et conflictuelles. La pratique sportive (sous conditions) pourrait  être 
tolérée. 
Le site de la cascade de St-Laurent fait l’objet d’une très forte fréquentation, entraînant des comportements 
inciviques, des déchets et dégradations. La pose de toilettes mobiles sur le parking, a permis de réduire les zones 
de toilettes sauvages. Des comptages ont été effectués par la Mairie en 2007 et 2010 et ont été fournis au 
Cabinet JED, avec pour information un pic de 233 véhicules comptabilisés sur le site et un parking limité à 100 
voitures. 
 
Cette étude ne doit pas seulement rendre impossible le stationnement en bord de route mais offrir des solutions. 
Plusieurs éléments de réflexion ont été abordés: 

- Sanitaires raccordés au réseau communal 

- Stationnement payant (sur le site), gratuit (dans le village). Permettant de faire respecter l’interdiction de 
stationnement en bord de route. 

- Barbecue collectif 

- Présence humaine indispensable : brigade verte associée à la gendarmerie (prévention et répression) 
 
 

- Canton de Sumène 
Sur la vallée de l’Hérault en amont de Ganges, la baignade est interdite pour raisons sanitaires.  
Sur la vallée du Rieutord, la fréquentation est faible. Cependant une démarche de valorisation de 
l’environnement pourrait être engagée, notamment à travers la découverte du lit à sec du Rieutord. 
 
Autres remarques 
 
La pratique de la pêche sur la Vis est une pratique ancestrale, pour les autres activités il faut trouver un équilibre 
entre interdiction totale et possibilités d’accès à l’eau. 
Une pratique de la randonnée aquatique tend à se développer sur la Vis, cette pratique est non souhaitée par les 
riverains et source de conflits. 
 
Mr Toulouse, conseiller général, précise que la CDESI (Commission Départementale des Espaces, Sites et 
Itinéraires) relatifs aux sports de nature, peut être saisie pour engager une démarche de conciliation des usages. 
 
Il existe une problématique de circulation au niveau du pont de suspendu, en période estivale, et un feu tricolore 
pourrait être une solution envisagée, règlementant la forte circulation. 
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La Communauté de Communes du Pays Viganais, souhaite recevoir les résultats de cette étude, pour assurer une 
cohérence territoriale entre les deux intercommunalités. 
 
Mr Hideux, Directeur de l’Office de Tourisme Cévennes Méditerranée précise que l’eau, le calme et la tranquillité 
sont les principaux éléments de motivation pour le visiteur. Les familles notamment demandent quotidiennement 
des lieux de baignade aménagés et sécurisés. 
 
Réflexion sur les aménagements et équipements en bord de rivière : 

- Prendre en compte les contraintes liées aux crues hivernales 

- Préciser les conditions de pose de toilettes sèches 

- L'information à destination des publics devrait être diffusée en 2 voire 3 langues : français, anglais, 
allemand 

 
Synthèse: 
Outre une prise en compte spécifique pour chaque site, plusieurs réflexions sont d'ordre général: 

- Une hiérarchisation des sites devra s'effectuer en fin de phase 2, avec une prise en compte de la qualité 
de l'eau 

- Quelle gestion mettre en place et à quelle échelle pour gérer les équipements (toilettes notamment)? 

- La présence humaine sur les principaux sites est-elle envisageable à l'échelle de l'intercommunalité (sur le 
modèle d'une brigade verte/simple rôle de prévention) ? 
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Compte-rendu Atelier thématique « Acteurs publics et gestionnaires » 
Jeudi 19 Août 2010 - Ganges 

 

Étude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière de la 
Vis et du Rieutord 

 
Aménagement, accessibilité, gestion, sécurité, 

canalisation des flux, zones de baignade, 
différentes pratiques, législation et responsabilité… » 

 
 

Étude commanditée par  
la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises 

 
 
 
 
 
Étaient présents 
 

CG 34 - Service des routes ANDRIEU     handrieu@cg34.fr 

CG 34 - Service Sports ROCHE Christian   croche@cg34.fr 

CG 34 + CD Pêche à la mouche MORVAN Yann   cd34pamal@neuf.fr 

CG34 CASTELLANI Sylviane 
Contrats 
territoriaux 

scastellani@cg34.fr 

Conseil Général du Gard PELLEGRINI Pierre-Alain 
 Responsable 
Unité Le Vigan 

Pellegrini_p@cg30.fr 

Pays ACV  CAZIN Anne Directrice pays-acv@orange.fr 

ADT 34 Delerue Gilles 
Chargé de mission 
APN 

gdelerue@herault-tourisme.com 

Association de la Vallée de la Vis VETELE Claire Coordinatrice claire_vetele@hotmail.com 

CAUE 34 KAMBÉROU Aspasie 
Architecte-
urbaniste 

caueherault@caue34.fr 

SIVU Ganges CANALES Alain  Technicien sivu@cc-paysviganais.fr 

SMBFH MENIER Antony Chargé de mission  antony.meunier@smbfh.fr 

Goupil Connexion AUDIC  Catherine   cath.audic@orange.fr 

Fédération départementale de 
Pêche 

RAVEL Eric 
 Directeur 
technique 

pecheherault@wanadoo.fr 

Association pêche de Ganges REBOUL Edmond Président   

Office de Tourisme Cévennes 
Méditerranée 

HIDEUX Frédéric Directeur responsable@ot-cevennes.com 

Cabinet JED JOUVENEZ Nicolas Consultant cabinet.jed@wanadoo.fr 

Cabinet JED ETIENNE Stéphanie Consultante cabinet.jed@wanadoo.fr 

mailto:handrieu@cg34.fr
mailto:moulesetbaucels@free.fr
mailto:saint.julien@free.fr
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Etaient excusés 
 

DDASS 30 - ARS 
BOISSO 
MEHENNI 

  Direction DD30-DIRECTION@sante.gouv.fr 

CG 34 - Service des routes MEJEAN Frédéric 
Resp agence saint 
Mathieu 

fmejean@cg34.fr 

DDJS AMOUROUX Paul   
paul.amouroux@jeunesse-
sports.gouv.fr 

DRDJS OLRY Yvon 
Chargé pleine 
nature CTSportif 

yvon.olry@drjscs.gouv.fr 

Hérault Sport MARTINEZ Yves   yves.martinez@heraultsport.fr 

CDT GARD        contact@tourismegard.com 

CG 34 - contrats territoriaux Philion Joseph   jphilion@cg34.fr 

Association du canal de la 
vis 

Cizergues Benoit Président   

Association Ecologistes de 
l'Euzière 

VIGOROU Jean Pierre     

CAUE Gard BOUHADDANE Myriam 
En chage du 
secteur 

caue30@wanadoo.fr 
m.bouhaddane@caue30.fr 

CG 34 - DADR PIDE MORIN Bernard 
Chargé de mission 
développement 
rural 

bmorin@cg34.fr 

ARS Languedoc Roussillon PETIT Jezabel   
dd34-sante-
environnement@sante.gouv.fr 

DDEA MENGIN  Christian   christian.mengin@gard.gouv.fr 

ONEMA  JANTZEN Jean Marie     

 
 
 
Déroulement de l’atelier  
 

- Présentation des objectifs et de la méthodologie de l’étude par le cabinet JED 

- Tour de table : Présentation des acteurs 

- Présentation des éléments d’état des lieux par vallée. 
 
 
Déroulement et remarques : 
 
Tour de table 
 

- Goupil Connexion 
C'est une association de protection de l’environnement, présente sur le territoire de la communauté de 
communes.  Depuis 12 ans, elle organise un nettoyage du site de St-Etienne d’Issensac.  
En termes d'organisation du site de St-Etienne d’Issensac, celui-ci s’étend du Lamalou à la Vernède, avec un 
sentiment d’abandon du site, propice à des comportements inciviques. 
Dans le cadre d'un partenariat avec l’association Passe-Muraille, elle a engagé des actions pour l’organisation de 
groupes d’accueil avant l’emploi des deux contrats aidés par la commune de Brissac. 
Il est constaté que la pose de poubelles en bord de route n’a pas résorbé en totalité la problématique de déchets: 

mailto:DD30-DIRECTION@sante.gouv.fr
mailto:yvon.olry@drjscs.gouv.fr
mailto:contact@tourismegard.com
mailto:caue30@wanadoo.frm.bouhaddane@caue30.fr
mailto:caue30@wanadoo.frm.bouhaddane@caue30.fr
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- sacs poubelles laissés en bord de route (pratique urbaine) 

- déchets laissés sur site et casse de verre. 
Une attention particulière doit être portée au ramassage en période estivale. 
Sur St Etienne, il s’agit essentiellement d’une pratique populaire : Montpellier, locaux, étrangers. 
Il est à noter que en aval du pont (rive gauche), ce trouve la seule plage accessible en fauteuil roulant. 
On note également un étalement de la fréquentation vers le Lamalou, utilisation d’un chemin (praticable en 4x4) 
pour accès à l’eau, camping et barbecue. 
Mme Audic doit nous communiquer des informations notamment sur la fréquentation estivale sur 3-4 ans. 
Enfin, il est rappelé que le castor était auparavant présent sur le site. 
 

- CAUE 34 
Le CAUE assiste les communes dans l’aménagement du territoire. 
Actuellement, il travaille sur la valorisation du centre historique de Ganges et les entrées de Ville. Une réflexion 
particulière est menée sur les relations entre la ville et les cours d’eau Rieutord, Hérault. 
 

- CG34, Direction des contrats territoriaux  
Présente pour suivre l’étude et les aménagements envisagés 
 

- CG34, Service des routes 
Le service des routes a en charge l’entretien du réseau routier départemental. Il est à l’écoute des besoins en 
matière de mesures d’exploitation des routes. 
 

- SIVU Ganges Le Vigan 
Le SIVU a en charge la gestion de l’eau sur 38 communes de la Haute Vallée de l’Hérault. 
Une démarche est engagée, en partenariat avec le SMBFH, dans le cadre d’un Plan d’optimisation des 
prélèvements, afin de faire un état des lieux des prélèvements réalisés sur la Haute Vallée de l’Hérault.  
 

- SMBFH 
Le Syndicat Mixte est porteur du SAGE. La gestion quantitative de l'eau fait partie des objectifs du SAGE. Celui-ci 
devrait prochainement être soumis à avis public et ainsi être opposable. Il est à noter que le SAGE reste silencieux 
quant aux activités de nature, mais fixe pour l’Hérault un objectif Baignade. 
Le SDAGE a lui été approuvé en novembre 2009, et a identifié la Vis comme réservoir écologique. 
Les prestataires CK du département ne propose pas d’activité sur la Vis. 
Il est cependant constaté le développement des activités de randonnée aquatique qu’il convient dés à présent de 
maîtriser. 
A noter que les profils des eaux baignade sont en cours de réalisation. 
 

- Association Vis Vallée Nature 
Association créée en février 2010, réunissant les communes de Cazilhac, St-Laurent-le-Minier, Gorniès et Rogues, 
a pour but de protéger et mettre en valeur la vallée de la Vis. 
Un projet de restaurant et gîte d’étape associés à une Maison de la Vis (Sensibilisation/Animation) est en cours de 
réflexion sur Roques (Parking à l’entrée de Madières). 
Une première action a été menée en juin 2010 pour sensibiliser la population locale sur le patrimoine 
environnemental et culturel que représente la vallée de la Vis. 
 

- CG34, Service Environnement, Domaines départementaux 
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En charge de l’acquisition, la gestion et l’ouverture au public des espaces acquis par le département, en partie 
avec la TDENS.  
Le CG souvent sollicité par les communes pour l’acquisition de terrains, dispose notamment de parcelles sur St-
Etienne d’Issensac. 
 
Il est à noter que la plupart des sites départementaux ne disposent pas de toilettes. Le site de Vailhan  (Domaine 
des Olivettes) doit faire l’objet d’une expérimentation mais la problématique de la gestion journalière est 
prédominante. 
 

- Comité départemental de Pêche à la mouche 
La Vis constitue un site de pratique exceptionnelle pour la pêche et la pêche à la mouche, avec une pratique 
principalement libre, d'aventure en amont de Madières. En période estivale, le secteur est plutôt évité. 
L'Hérault est moins fréquenté pour la pêche à la mouche. 
 

- CG34, Service Sports de Nature 
Le département est porteur de la démarche CDESI et PDESI relatifs aux sports de nature. 
A l’échelle du département, ce territoire constitue un spot de pratiques sportives de nature : escalade, 
spéléologie, canoë, randonnées. 
Objectifs : 

- contribuer à une meilleure lisibilité de l’offre sportive de nature 

- réduire les conflits d’usages  

- travailler sur la recherche d’embarcadère/débarcadère publics (règlementés) pour limiter le 
développement des bases et réguler la pratique 

L’aménagement d’un débarcadère public au barrage de Brissac (barrage de la Vernède), permettrait en période 
estivale (Juillet, Août, voire pendant les week-ends de juin) de fixer la navigation nautique au barrage. 
Il est rappelé, qu'en l'état, le barrage est franchissable, et se dégrade rapidement. A terme une intervention 
lourde sera nécessaire sous peine de voir disparaitre le plan d'eau. 
Il est également rappeler qu'un accord tacite avec les prestataires canoë-kayak, limite la pratique en aval de ce 
barrage, permettant de favoriser le site de St-Etienne d’Issensac pour la baignade. 
Le fonctionnement et la gestion des embarcadère/débarcadère publics pourraient se faire comme pour le Barrage 
Bertrand, acquisition et gestion par la communauté de Communes qui se charge de passer des conventions avec 
les prestataires. 
 
Il apparaît indispensable de mettre en avant une gestion globale Barrage de Brissac - St-Etienne d’Issensac. 
 

- ADT 34, Coordinateur Sports de nature 
Organisme associé du Département, en charge de coordonner la politique touristique sur le département en lien 
avec les services du Conseil Général. 
Une attention particulière doit être portée sur l’accessibilité des bords de rivière aux personnes souffrant d’un 
handicap, notamment en relation avec le CPN labellisé pour les 4 handicaps. 
 

- CG30, Service des routes 
Même si la partie du territoire d’étude située dans le département du Gard est moins concernée par les 
importants flux touristiques, il apparaît indispensable d’assurer une cohérence territoriale par vallée.  
Il est à noter que plusieurs sections de route vont être requalifiées, avec pour contrainte une prise en compte 
dans le cadre d'aménagements notamment d'accès à de nouveaux sites : 

- 2011 : D999 jusqu'à Pont d'Hérault avec pour objectif de fluidifier le trafic. 
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- 2013/2014 : déviation de Pont d'Hérault 
 
 

- Pays Aigoual Cévennes Vidourle 
Le Pays a pour particularité de réunir plusieurs communautés de communes de deux départements, il a eu pour 
rôle de soutenir le projet d’étude auprès des partenaires financiers, notamment l’Europe via son programme 
LEADER. 
 

Le Pays réunit 5 communautés de communes 

- CC Gangeoises et Suménoises (interdépartementale 30 / 34) 

- CC Pays Viganais (Gard) 

- CC Aigoual (Gard) 

- CC Cévennes Garrigue (Gard) 

- CC Vallée Borgne (Gard) 
 
Il est rappelé que les bords de rivière constituent un lieu de loisirs pour les populations locales, les aménagements 
préconisés doivent prendre en compte cette dimension sociale. 
Sur la vallée de la Vis, la proximité avec le Grand Site de Navacelles doit être prise en compte, notamment dans le 
cadre de la réalisation d’un schéma d’interprétation du patrimoine et d’une charte architecturale. 
 

- Fédération Départementale de Pêche 
A l’échelle du département, on dénombre 16000 pêcheurs encartés. 
Sur le territoire d’étude, environ 1500 à 2000 pêcheurs, dont 700 sur l’AAPPMA de Ganges. 
Il est constaté une augmentation de la pratique de la pêche chez le public touristique. 
Selon la FDP 34, le facteur limitant le développement des activités en bord de rivière est le milieu, faisant 
référence aux objectifs de Bon Etat écologique fixés par la DCE. 
Une problématique sur la basse vallée de la Vis, est relevée avec de grosses propriétés privées et l'existence 
d'introduction de poissons non maitrisée. 
Il est rappelé que l'utilisation de l'eau peut être limitée dans le cadre du ROCA Sécheresse (3 Niveaux : veille, 
vigilance, alerte), les pratiques peuvent être limitées voire interdites. Pour la saison estivale 2010, l'état d'alerte 
pour le bassin versant de l'Hérault est sur "vigilance". 
 

- AAPPMA de Ganges 
Les problématiques rencontrées concernent les niveaux d’eau sur la Vis, avec la présence de la microcentrale de 
la Papèterie qui impacte sur les débits réservés. 
 
 
Précisions apportées à l’état des lieux 
 

- La pratique de la baignade n'est pas systématique, les activités de détente et pique-nique en bord de 
cours d’eau sont également fortement développées. 

- Les activités d'escalade et de spéléologie sont à intégrer au niveau de la Draille, entre St Bauzille et 
Laroque. 

Mr Delerue, ADT34 précise notamment qu’il existe une problématique d’accès au site d’escalade du mur des 
lamentations. Situé à proximité du fleuve Hérault, le stationnement est rendu plus difficile en période estivale du 
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fait du stationnement ‘baigneurs’ en bordure de la RD 986. L’aménagement d’un stationnement organisé sur ce 
secteur pourrait répondre aux besoins d’accès aux bords de rivières et au site d’escalade. 

- L'état des lieux devra mettre en évidence les flux sur l’eau et sur la route. 

- Le barrage de Brissac (barrage de la Vernède) présente de forts enjeux pour la pratique canoë-kayak. Une 
réflexion doit être menée pour réparer le barrage (coût évalué à 100000 €) avec en préalable la maîtrise 
foncière. 

 
Questionnement : 
 

- Quelle responsabilité en cas d’aménagements ou équipements des bords de rivière : pose de poubelles 
par exemple ? 

 
Synthèse 
 
La préservation du milieu aquatique (d’un point de vue quantitatif et qualitatif) constitue une préoccupation 
actuelle majeure, tant dans une logique de gestion de la ressource que d’usages en bord de rivière.  
Le positionnement touristique de ce territoire et plus particulière la promotion des activités de loisirs liées à l’eau, 
nécessite la réalisation d’aménagements et d’équipements des principaux sites de pratique. 
Les activités développées en période estivale participent au développement économique local, leur 
développement doit être maîtrisé et organisé dans le respect et l’intérêt de tous. 
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Compte-rendu Atelier thématique « Acteurs sportifs et touristiques » 
Jeudi 19 Août 2010 - Ganges 

 

Étude sur les flux touristiques le long du fleuve Hérault, de la rivière de la 
Vis et du Rieutord 

 
Aménagement, accessibilité, gestion, sécurité, 

canalisation des flux, zones de baignade, 
différentes pratiques, législation et responsabilité… » 

 
Étude commanditée par  

la Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et Suménoises 
 
 
 
 
 
 
Étaient présents 
 

STRUCTURE NOM PRENOM FONCTION CONTACT 

Aupalya MAHE Jean-Marc  Responsable info@aupalya.com 

Camping Val d'Hérault GIOVINO Eveline  Gérant levaldherault@orange.fr 

Canoë Le Pont 
Suspendu 

CHARLES Sébastien   Responsable info@canoe34.com 

CD Pêche à la mouche MORVAN Yann  Président cd34pamal@neuf.fr 

Groupement des CD 
Sports de Nature 
CDCK 

PITMAN Michel  Président mpitman@hotmail.fr 

Vacances Evasion MAHE Jean-Marc Directeur jose@vaceva.com 

Western Canoë DURANCE Bruno  Gérant contact@western-canoe.com  

CCI ARNAUD Carni 
Responsable 
antenne Ganges 

c.arnaud@montpellier.cci.fr 

Hébergement Le Villarel WASTIN Christophe    info@chateau-villarel.com 

Canoë le Moulin SANSERI Eric  Gérant eric@vtr-voyages.fr 

Canoë MONTANA LARNAC Didier   contact@canoe-cevennes.com 

Camping Tivoli FRANCHOMME Pierre  
Adjoint au Maire 
de Laroque  

mairie.laroque34@wanadoo.fr 

Geko Canoë ROY Fabrice  Responsable fabrice.roy94@sfr.fr 

Cévennes Côté Soleil MARTIAL Laure Présidente blancardy@blancardy.com 

Garde Pêche  
Ganges, Sumène, pont 

ANXIONNAT Sylvain Garde Pêche anxio34@wanadoo.fr 

mailto:levaldherault@orange.fr
mailto:cd34pamal@neuf.fr
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d’Hérault 

AAPPMA Ganges REBOUL Edmond Président   

AAPPMA Ganges DECORET Philippe Vice-Président  

Office de Tourisme 
Cévennes Méditerranée 

HIDEUX Frédéric Directeur responsable@ot-cevennes.com 

Cabinet JED JOUVENEZ Nicolas Consultant cabinet.jed@wanadoo.fr 

Cabinet JED ETIENNE Stéphanie Consultante cabinet.jed@wanadoo.fr 

 
 
 
Etaient excusés 
 

AAPPMA Sumène GARRIC J L Président aappma.peche.sumene@orange.fr 

Association pêche de 
Ganges 

CAUMON Antoine Guy Trésorier   

Camping de la 
Corconne 

      contact@lacorconne.com 

COMITE 
DEPARTEMENTAL 
HANDISPORT 

JANNEAU  Stéphane   Président 
 
cd34@handisport.org 

CPN Les Lutins 
Cévenols 

PREVORS Stéphane Directeur s.prevors@centrepleinenature.fr 

Fédération 
Départementale des 
Chasseurs de l'Hérault 

      st.grandgibier@fdc34.com 

 
 
Déroulement de l’atelier  
 

- Présentation des objectifs et de la méthodologie de l’étude par le cabinet JED 

- Tour de table : Présentation des acteurs 

- Présentation des éléments d’état des lieux par vallée. 
NB : Les éléments d’état des lieux n’ont finalement pas été abordés en atelier, le tour de table ayant suscité de 
nombreux échanges et débats au sein des participants. 
 
 
Déroulement et remarques : 
 
Suite à la présentation méthodologique et globale, une précision est apportée sur la période d’activité de la 
location de canoë s’étalant d’avril à octobre avec en effet une pratique plus importante entre le 15 juillet et le 15 
août. 
 
Tour de table 
 

- Canoë le Moulin 
L’aménagement et la sécurité sur les bases sont assurés par chaque prestataire. 
Actuellement, la société engage des vigiles pour surveiller la base jour et nuit. 
 
En partenariat avec le SIVOM, une démarche de tri sélectif a été mise en place avec la présence de containers de 
tri et un affichage (notamment sur les tables du snack) invitant les usagers à trier leurs déchets.  

mailto:aappma.peche.sumene@orange.fr
mailto:contact@lacorconne.com
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L’aménagement des bords de rivière doit permettre d’améliorer de façon globale les conditions d’accueil et de 
pratique des visiteurs sur le territoire et les relations entre les différents usagers. 
 

- Western Canoë 
L’aménagement des bords de rivière doit envisager : 

- l’aménagement d’une aire d’arrivée (débarquement) publique avec un accès distinct pour les 
professionnels et les particuliers.  

- l’aménagement de sanitaires, stationnement et poubelles sur les principaux sites. 
 

- Canoë Montana 
Le parking d'arrivée, au niveau de la Vernède, est un problème, et une mise à l'eau publique est vivement 
souhaitée pour pérenniser l’activité sur ce secteur. 
Situé à St-Bauzille de Putois, ce prestataire utilise la mise à l’eau privée de Tonic Loisirs. 
 

- Géko canoë 
Nouveau prestataire sur le secteur, il possède une quinzaine de canoës. Il accueille en outre un public handicapé, 
avec des activités en fin de journée, afin d'éviter les périodes de forte fréquentation sur la rivière, et propose 
notamment des activités encadrées de découverte de l'activité canoë de 18h00 à 20h00. 
Pour l’ensemble de ces clients, la mise en place d’une signalétique sur l’eau est fortement demandée (tant d’un 
point de vue sécuritaire (seuil de Laroque, rapide du S) que informative (repères sur l’eau) 
Mr Pitman tient à préciser qu'une pratique individuelle touristique est présente sur la rivière et que cette 
signalétique est un élément important pour l'information des pratiquants estivaux.  
L’absence d’embarcadère public (Ganges, Laroque) est problématique pour ce prestataire situé en aval du 
barrage de Brissac. 
 

- Aupalya 
Il existe une réelle problématique au niveau des équipements de la Base du Pont Suspendu  : 

- les toilettes sont des toilettes chimiques qu'il faut vidanger 2 à 3 fois par semaines, avec une 
fréquentation qui n'est pas uniquement de sa clientèle 

- les toilettes publiques présentes au niveau du plan d'eau de St Bauzille sont fermées 

- situé sur un axe de passage fréquenté, ses poubelles et containers sont également utilisés par des gens de 
passage. 

 
Pour le moment, plusieurs demandes sont en attente de réponse de la part de la municipalité de St Bauzille de 
Putois: 

- pose d’un container à verre sur la base 

- raccordement de sanitaires au réseau d’assainissement de la commune pour supprimer les toilettes 
chimiques 

 
 
Une démarche de sensibilisation à l’environnement a été engagée en partenariat avec la commune de St-Bauzille 
de Putois qui fourni, des sacs jaunes distribués à tous les clients pour le tri sélectif.  
Néanmoins, le ramassage des poubelles, ne paraît pas suffisant, les poubelles débordant régulièrement. 
 

- Vacances Évasion 
La particularité de cette structure repose sur l’accueil d’un public de groupe, avec une pratique collective du 
canoë systématiquement encadrée par un moniteur.  
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Le secteur se trouve à proximité immédiate de Montpellier avec un accroissement de population important. De ce 
fait, les flux actuels croissants risquent de ne pas s'inverser dans les années à venir, avec une demande de plus en 
plus importante pour des loisirs de proximité et une carence sur le territoire en stationnement.  
L’aménagement des bords de rivière doit permettre de répondre aux problématiques liées à l’accès à l’eau et au 
stationnement, mais aussi des règles de sécurité qu’ont édictées les loueurs de canoës (âge des participants, 
capacité de natation, difficultés du parcours). 
 
 
L’ancienne base de Tonic Loisirs, est aujourd’hui utilisée comme site d’embarquement par de nombreux 
prestataires. L’exploitation de ce site comme base (point d’accueil, matériel, embarcations) a été modifiée avec le 
temps du fait de la proximité avec Ganges et la fréquence des actes de vandalisme. 
Cette année encore, certains bateaux stockés sur le site ont été mis à l’eau durant la nuit. 
 

 Pour l’ensemble des prestataires canoë-kayak 
Tous souhaitent continuer à travailler sur le territoire tout en améliorant leurs conditions de travail 
(aménagements, équipements publics) et en veillant à limiter la gêne occasionnée par l’activité pour la population 
résidente notamment. 
Les moyens d’actions des prestataires se limitent à leurs bases et sites respectifs. 
Une attention particulière est engagée auprès de leurs personnels saisonniers pour veiller au respect des règles 
de sécurité. 
Au total, tous loueurs confondus, le parc global actuel est évalué à 700 bateaux. 
 
 

- Camping le Tivoli 
Depuis cette année, le camping rencontre des problèmes de sécurité en journée, avec des dégradations de 
tentes, vols de vélos. (Accès depuis la  rive droite). 
Le camping est situé sur le parcours de randonnée nautique en rive gauche. Aucune concurrence d’usage n’est 
constatée entre les activités (baignade, canoë, détente) 
L’aménagement de certains sites doit veiller à ne pas déplacer les actes d’incivilité sur d’autres secteurs du 
territoire. 
 

- Camping de Val d'Hérault 
Le camping de Val d’Hérault est situé en rive droite de l’Hérault. Il dispose d’une petite plage sécurisée en période 
estivale (accessible depuis la rive gauche du site). 
La fréquentation de nuit sur le site d'Issensac (rive gauche) est moindre cette année, pour la période de Juillet et 
Août, du fait des mesures prises : sens unique limitant l'accès des camions (passage sur le pont impossible selon le 
gabarit du véhicule) et interdiction de stationner entre 23h et 5h du matin sur le site.  
Néanmoins la fréquentation du site pour la baignade, la détente et le pique-nique commence dés le mois d’avril.  
Aussi le site fait régulièrement l’objet d’incivilités : feux, camping sauvage et nuisances sonores 
 

- Château de Villarel / St Etienne d'Issensac 
Hébergement situé au-dessus de l’Hérault, à proximité du Pont de St-Etienne d’Issensac, dispose d’un terrain en 
bord de l’Hérault. 
Les dégradations constatées le matin sont généralement les mêmes : feux, déchets.  
Il constate notamment: 

- que les poubelles/containers sont souvent pleines et débordent, ne donnant pas une image de propreté 
du site, 

- que la présence de 2 jeunes sur le site est une bonne chose, mais que leur mission semble ambigüe. 
Ces éléments concourent au développement d’une image négative du site, faisant plutôt fuir les touristes et 
visiteurs.  
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Dans un objectif de développement touristique de qualité, l’aménagement des bords de rivière doit permettre de 
mettre en valeur l'aspect patrimonial du site de St-Etienne d’Issensac. 
 

 pour les professionnels du tourisme 
L’aménagement des bords de rivière contribuent à l’attractivité du territoire. Les rivières doivent être porteuses 
d’une image positive forte. 
Les activités nocturnes bruyantes réalisées en bord de rivière, compromettent la quiétude et le bien-être des 
clients des hébergements situés à proximité.  
Les incivilités et dégradations doivent pouvoir être sanctionnées. Pour cela les gendarmes doivent disposer de 
moyens suffisant afin d’intervenir au plus vite. 
 

- Groupement des CD Sports de Nature CDCK 
L’aménagement des bords de rivière constitue un enjeu majeur pour le développement des activités sportives de 
nature notamment pour les activités de  navigation et de randonnées pratiquées toute l’année. 
Il est rappelé que ces activités sont pratiquées toutes l’année et participent à l’entretien des sites et du territoire.  
 

- Mr ANXIONNAT Sylvain Garde Pêche Ganges, Sumène, pont d’Hérault 
Il constate une amélioration en termes de propreté sur St Laurent le Minier, du fait des aménagements et 
équipements effectués. 
La présence humaine sur les sites est essentielle, tant en termes d'information/prévention que de 
contrôle/répression, avec actuellement un manque de moyens humains importants, notamment de personnes 
assermentés (gendarmes, gardes, etc.). 
 
 

- Antenne de la CCI 
Les remarques des touristes et visiteurs reposent sur le problème de sécurité des biens, avec cette année une 
recrudescence des vols et pillages sur l’ensemble des sites. 
Les remarques des années précédentes portant sur la vitesse des remorques à canoës n’ont pas été renouvelées, 
constat justifié par une prise en compte et une adaptation des prestataires. 
Mme Arnaud a également soulevé la question de la qualité de l’eau pour tendre vers une « bonne » qualité de 
l’eau et pas seulement une qualité « moyenne ». 
 

- Cévennes Côté Soleil 
L'association, regroupant des professionnels de l'activité touristique, constate sur le secteur,: 

- un retard de l’investissement public par rapport au privé  

- un manque de positionnement clair comme "zone touristique" et donc dynamique plutôt que comme 
zone banlieue de Montpelier 

- une nécessité de mettre en place une brigade verte, à l’échelle du territoire (demande renouvelée depuis 
5 ans)  

Il est nécessaire d'augmenter la qualité de l'ensemble du territoire, avec la mise en place d'aménagements 
visuellement forts, notamment autour des rivières, condition d'attractivité essentielle du territoire. 
La question des réseaux téléphoniques portables et de la sécurité (appel des secours) est évoquée. 
 
 

- Remarques transversales 
 
Cet atelier a fait l’objet d’un fort intérêt de la part des participants et a été marqué par de nombreux échanges et 
questionnements. Les acteurs présents se sont réunis autour d’une problématique commune d’accès aux bords 
de rivière dans une démarche durable d’amélioration de la ressource et  de la qualité de l’accueil sur le 
territoire.  
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Mr Sanseri tient à porter à connaissance qu'une demande forte de ses clients concerne les possibilités de bivouac 
sur le territoire. Demande qui va de pair avec la présence de nombreux bivouacs sauvages sur les différentes 
plages du territoire. 
Le camping à la ferme pourrait en partie répondre à cette demande, avec une communication en ce sens. 
Il est rappelé que le camping sauvage est interdit, cependant il est possible de planter une tente de 7h à 19h. 
 
L’état des infrastructures routières conditionne la qualité et la sécurité des flux. La route entre Agonès, Anglas et 
Brissac est jugée trop étroite, notamment lors du croisement entre remorques à canoë et camping car.  
 
La nécessité d’un embarcadère et d’un débarcadère publics est évoquée, avec une interrogation quant à la 
venue de nouveaux prestataires sur cette partie de l'Hérault du fait de ces équipements.  
En réponse, il est précisé que les embarcadère/débarcadère publics seront soumis à une règlementation précise, 
permettant d’en réguler l’accès. 
 
Conscients de la nécessité de préserver la ressource en eau, les problématiques liées à la préservation du milieu 
aquatique concernent l’ensemble des acteurs sportifs et touristiques, selon le cas d’un point de vue qualitatif ou 
quantitatif. 
Ainsi, la remise en été du barrage de la Vernède (Brissac) pourrait améliorer les niveaux d’eau en amont. 
 
La pratique autonome, particulier ayant acheté une embarcation, se développe fortement. Cette pratique est 
difficilement quantifiable car en dehors de toute structure (prestataire et club) mais doit néanmoins être prise en 
compte. Pour les autres usagers, cette pratique autonome est souvent associée à tort, à l’activité des prestataires 
ou clubs locaux. 
L’aménagement de zones d’embarquement et de débarquement publiques est un moyen de capter ce public et 
de diffuser des informations de sécurité et de conditions de pratique. 
 
 
Synthèse 
Au delà de problématiques/constats  spécifiques à chacun des sites, plusieurs points sont récurrents et 
concernent le territoire dans sa globalité: 

- la problématique d'insécurité et de vandalisme est importante, avec un accroissement constaté cette 
année. La présence humaine est la solution récurrente évoquée (gendarmerie, Brigades Vertes, Points 
Informations, etc.) 

- la gestion des sanitaires et des poubelles semble inadaptée à la fréquentation estivale, et nécessite une 
réponse globale 

- les aménagements à prévoir doivent être forts visuellement, et cohérents à l'échelle du territoire, tout en 
pouvant accepter une gestion de la fréquentation importante dans un cadre de développement durable, 
à l'image des actions individuelles menées par les prestataires (tri-sélectifs)  

 
Des remarques complémentaires ont mentionnés l’intérêt d’établir des commissions pour l’aménagement du 
territoire et des bords de rivière, voire de mettre en place une démarche qualité  globale auprès des 
professionnels du tourisme.  
 
Ce compte-rendu d’atelier ne traduit que peu le dynamisme et l’intérêt portés par l’ensemble des participants 
pour l’aménagement des bords de rivière et de façon globale pour l’amélioration des conditions de pratique et 
d’activités sur le territoire. Le caractère opérationnel de cette étude en renforce l’intérêt.  
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Liste des acteurs présents et excusés lors du comité de pilotage de lancement du 19 juillet 2010 
 

Structure / Fonction Contact 

Etaient présents  

Président Communauté de Communes des Cévennes Gangeoises et 
Suménoises (CCCGS) 

Jacques Rigaud  

Maire de Montoulieu  
Vice Président chargé du tourisme à la CCCGS 

Guilhem Chafiol  

Pays ACV et CDT 30 Abdelhak Maatoug  

Maire de Gorniès Hans Mettler  

Maire de Saint Laurent le Minier André Rouanet  

Directeur Communauté de communes Bernard Cordier  

Conseiller Général du canton de Sumène William Toulouse  

Conseil Général 34 service SPN Christian Roche  

Groupement des Comités départementaux activités pleine nature Michel Pitman  

Directeur Lutins Cévenols Stéphane Prevors 

GAL Cévennes Sophie Marron  

GAL Cévennes Bénédicte Dussap  

Parc National des Cévennes David Pa 

Conseil Général du Gard Pierre-Alain Pellegrini  

Maire de Cazilhac Pierre Servier  

Adjoint mairie de Brissac Richard Schnitzler  

Maire de Brissac Jean-Claude Rodriguez  

Maire Saint Bauzille de Putois Michel Issert  

Gendarmerie Ganges Jean-Michel Hocq  

Adjoint Mairie de Saint Martial Bernard Claude  

Gérant Western Canoë Bruno Pascal Durance  

Trésorier AAPPMA de Ganges Antoine Guy Caumon  

Président AAPPMA de Ganges Edmond Reloul  

Fédération Départementale de Pêche 34 Eric Ravel 

Hérault Sport Yves Martinez 

Directeur Office de tourisme Cévennes Méditerranée Hideux Frédéric 
Etaient excusés  

Syndicat mixte du fleuve Hérault Christophe Vivier 

SIVU Ganges Le Vigan Alain Canalès 

CAUE du Gard  

DDEA Monsieur Mengin 

DDASS 34  

CG 34 Bernard Morin 

DGS MAPTC Françoise Lacanal 

CG 34 service des routes Frédéric Méjean 

Goupil Connexion Marie-Pierre Puech 
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Liste des structures et personnes entretenues hors ateliers et réunions collectives 
 

Structure / Acteur 

Centre de Pleine Nature "Les Lutins Cévenols" 

Canoë Le Moulin et Aubanel 

Le Pont suspendu / Aupalya 

Canoë Montana 

Western Canoë 

Geko canoë 

Xavier BINET, prestataire indépendant 

Kayak Tribu 

Bureau des Moniteurs de la vallée 

UNSS St-Gély du Fesc 

Club CK St-Bauzille 

OMS Ganges 

OMS et AAPPMA St-Bauzille, Mr Xavier FEREUX 

AS Louise Michel 

Brissac Omnisports 

Omnisports La Sérenna 

Comité départemental de canoë-kayak de l'Hérault 

Fédération départementale de pêche de l'Hérault 

Snack Western Canoë 

Domaine d'Anglas 

Camping Val d'Hérault 

Snack Montana 

Campotel 

Camping la Corconne 

Restaurant Pont de Saint Julien de la Nef "Piano du Roc" 

Chambre d'hôte Le Grenouillet Sce des lutins 

ONF, Le Grenouillet, Mr Guy RIEFF 

Gorniès, adjoint au maire, Mr Denis DUSFOUR 

 
 
 

mailto:contact@kayak-tribu.com%2006%2028%20350%20575

